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Abréviations et acronymes

ANPE : agence nationale pour l’emploi

CAP : commission administrative paritaire

CTP : comité technique paritaire

DAG : direction de l’administration générale

DRAC : direction régionale des affaires culturelles

DRH : direction (ou directeur) des ressources humaines

DT : direction technique

EP : établissement public

EPA : établissement public administratif

EPIC : établissement public industriel et commercial

GPEEC : gestion prévisionnel des effectifs, des emplois et des compétences

GRH : gestion des ressources humaines

LOLF : loi organique relative aux lois de finances

MPP : mission de la politique des personnels

NBI : nouvelle bonification indiciaire

PLF : projet de loi de finances

RH : ressources humaines

RIME : répertoire interministériel des métiers de l’Etat

SDAP : service départemental de l’architecture et du patrimoine

SIRH : système d’information des ressources humaines

SPAS : service du personnel et des affaires sociales
Avertissement

Le présent référentiel des métiers ou des emplois-types a pour objectif de répondre aux besoins du ministère de disposer d’une connaissance fonctionnelle de ses emplois. Ainsi, cette nouvelle approche, complémentaire de l’approche statutaire, permet de répondre aux besoins d’identification, de repérage et d’anticipation dans le cadre d’une gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GpeEc). Sa mise en œuvre au ministère de la culture est développée en harmonie avec les travaux engagés au plan interministériel, le répertoire ministériel devant être cohérent, et complémentaire pour son niveau, avec le répertoire interministériel des métiers de l’Etat (RIME) publié en novembre 2006.

Ce référentiel constitue un instrument aux diverses utilisations possibles depuis la  définition des fiches de poste jusqu’à celle des besoins en formation... Il  doit aussi apporter aux agents eux-mêmes une meilleure connaissance des possibilités d’emploi et des évolutions professionnelles possibles.  

Quelques exemples d’utilisation de ce référentiel :

· contribution au développement de la GPEEC en identifiant les besoins en personnel à partir d’une analyse fonctionnelle, en mesurant les écarts entre la réalité du terrain et la norme statutaire (qu’il s’agisse de l’émergence de nouveaux métiers et/ou de nouvelles filières, ou de distorsion à partir des statuts), en donnant du contenu aux outils de gestion afin d’analyser, d’anticiper ou de simuler les évolutions des carrières (promotion, diversification....), en donnant une vision plus qualitative des emplois qui rendra possible la progression dans la qualité des recrutements, en contribuant à la construction de plans de formation, en faisant évoluer les pratiques de mobilité en y intégrant une vision fonctionnelle, 

· contribution à l’organisation des services et au management en donnant un vocabulaire clair et partagé, une terminologie commune, en servant d’appui pour la gestion de l’évaluation, en permettant un suivi médical voire social (postes à risque), en développant les bases d’une gestion des compétences individuelles et collectives en lien avec les activités du service par l’élaboration d’un plan de formation interne au service, en développant les bases d’une réflexion pour les évolutions d’organisation du travail, en permettant aux CAP d’enrichir d’éléments fonctionnels l’examen de questions statutaires, 

· contribution au positionnement individuel de l’agent dans son environnement professionnel en lui donnant des clés de gestion de son évolution professionnelle en créant des communautés professionnelles reconnues (ex : responsables de communication), en facilitant la mise en place de réseaux professionnels, en rendant visible les trajectoires professionnelles possibles, en disposant d’un référentiel des compétences utile pour définir un plan individuel de formation, 

· contribution à la détermination des rémunérations accessoires en disposant d’un descriptif des fonctions et des compétences et d’un référentiel de critères communs, en donnant des éléments objectifs de gestion de la Nouvelle Bonification Indiciaire.

Ces utilisations sont détaillées en annexe du présent document.

Ce référentiel des métiers se complète d’un « référentiel des fonctions ». La fonction  est une donnée facultative qui permet de préciser :

· soit une place dans l’organisation impliquant en général l’exercice de responsabilités particulières. Exemples : chef de bureau, secrétaire général, chef d’atelier...

· soit une activité particulière exercée en plus des activités normales. Exemples : ACMO (agents chargés de la mise en œuvre des dispositions réglementaires en matière d’hygiène et sécurité), régisseurs de recettes, correspondants thématiques, maîtres d’apprentissage.

Cet  outil a été réalisé avec l’aide d’enseignants-chercheurs du Centre de Gestion Scientifique de l’Ecole des mines de Paris, à partir d’entretiens auprès des agents et responsables des services, suivi d’un travail important de responsables de personnel et de formation. Il est par nature appelé à prendre en compte les évolutions des emplois du ministère et répondre le plus efficacement aux besoins d’utilisation.

Présentation de la structuration des fiches

Chaque « emploi-type » ou « métier » est décrit par une fiche. Un emploi-type décrit des situations professionnelles qui peuvent être variées, voire différentes, mais qui toutes font appel à des activités de base ou des compétences largement partagées. Des notions de « spécialité » ou « domaine d’intervention » peuvent compléter ces éléments communs.

Les fiches sont organisées en « filières » et « sous-filières » regroupant les emplois-types participant à un secteur commun d’activités et présentant donc des proximités/complémentarités, soit en terme de finalité, soit en terme de compétences. Ces filières et sous-filières constituent des espaces privilégiés de mobilité. 

A chaque agent devra être associé au moins un emploi-type,  il est possible d’associer plusieurs emplois-types à un même agent.

Les rubriques des fiches : Chacune des fiches, à la suite du libellé de l’emploi, par exemple « responsable de politique de sûreté-sécurité», est organisée, après une courte description des missions, autour des rubriques suivantes  : 

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

Il s’agit dans cette rubrique de décrire l’éventail des tâches que l’emploi peut recouvrir, sans que l’ensemble de ces tâches soit nécessairement accompli dans chaque emploi. L’objet est davantage de délimiter la surface d’intervention d’un emploi, sans caractère normatif. En outre un espace appelé « tâches spécifiques » est prévu et pourra être alimenté à partir des compétences développées par certains agents, ce qui renforce encore le caractère non-normatif de la fiche.

Enfin des « conditions particulières d’exercice » peuvent être mentionnées qui précisent un contexte ou des contraintes de travail particulières afin de compléter la représentation de l’emploi-type.

Pour un certain nombre de fiches, une sous-rubrique a été ajoutée, visant à repérer des spécialités (ou parfois des disciplines, comme pour les enseignants ou des domaines d’application, comme pour les inspecteurs), à l’intérieur de l’emploi. Ces spécialités permettent de reconnaître le développement spécifique au sein d’un emploi plus générique, de tâches, de compétences et souvent d’une technicité particulières. Ce choix constitue une sorte d’équilibre entre une double volonté : d’une part celle de reconnaître les différentes formes dans lesquelles on peut rencontrer l’emploi, d’autre part, celle de maintenir un nombre « raisonnable » de fiches, pour que le référentiel soit un véritable outil de gestion, rencontrant des usages.

2°) COMPETENCES REQUISES : 

Il s’agit des compétences qui doivent être maîtrisées en routine d’activité dans l’emploi. Il apparaît délicat ou impossible de différencier celles qui pourraient être des pré-requis de celles qui pourraient s’acquérir en cours d’activité. De même il n’est pas possible de signaler celles qui relèveraient d’une formation initiale.

Elles sont organisées en 2 thèmes et 2 sous-thèmes : 

Les connaissances qui permettent l’exercice des activités principales. On distingue les connaissances générales relatives à des grands domaines de connaissance et les connaissances professionnelles qui renvoient à la connaissance de normes, procédures et règles du domaine particulier. Les connaissances sont décrites par domaine.

Les savoir-faire qui sont des capacités à exécuter certaines tâches, à maîtriser certaines techniques ou à gérer des situations. Ils sont opérationnels (techniques) lorsqu’ils permettent de traiter l’information, d’agir et de produire ou relationnels lorsqu’ils favorisent le travail d’équipe ou la coopération. Ils sont décrits par des verbe d’action.

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

On a pu constater que certains métiers connaissent actuellement des évolutions. Il importe donc qu’une rubrique soit créée qui permette d’identifier ces évolutions, qui indiquent un début de déplacement de l’emploi encore difficile à traduire par une nouvelle fiche.

4°) CORPS CONCERNES : 

La mise en place du référentiel doit apporter une vision complémentaire des références statutaires et il est par conséquent nécessaire que le lien entre ces deux approches puisse être établi. C’est pourquoi tout emploi doit pouvoir être rattaché à un ou plusieurs corps, du moins si ceux-ci existent, et sans que la liste soit forcément exhaustive.

Cependant, les agents non-titulaires sont également concernés par ce référentiel et peuvent occuper les emplois décrits.

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Afin de mieux appréhender l’emploi, apparaissent ici d’une part les emplois qu’il est possible d’occuper avant ou après l’emploi décrit dans la fiche traçant une « trajectoire  de carrière » (ou dimension « verticale »), et d’autre part les emplois avec lesquels les titulaires ont des relations de travail régulières dessinant un environnement professionnel (ou dimension « horizontale »).  Le schéma de présentation de la trajectoire de carrière situe l’emploi dans la sous-filière à laquelle il appartient tout en mentionnant (en italique) certains emplois concernés appartenant à d’autres sous-filières.
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REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE DEVELOPPEMENT DES PUBLICS

METIERS DE L’ACCUEIL ET DE LA SURVEILLANCE


METIERS DE L’ACCUEIL ET DE LA SURVEILLANCE

EMPLOI : RESPONSABLE DE POLITIQUE DE SURETE-SECURITE

Conçoit, organise et met en place la politique de sûreté et/ou de sécurité (publics, collections et espaces) de l’entité (établissement, service…). 

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Anime et coordonne les actions relatives à la prévention en matière de sûreté et de sécurité

· Etude des risques liés à l’activité de l’entité (établissement, service…)

· Dialogue avec les autres services de l’établissement, pour définir les besoins en termes de sécurité

· Définition de règles de sécurité, organisation de la mise en place

· Suivi de la mise en place de la politique (politique de contrôle d’accès, suivi des installations techniques, analyse des incidents …) et responsabilité sur la rédaction du document unique de sécurité

· Le cas échéant, choix d’un prestataire extérieur (société de gardiennage) et responsabilité du suivi

1.2) Participe à la mise en place et à l’animation de la politique d’hygiène et de sécurité 

· Mise en place de l’organisation des actions de prévention

· Participation aux différentes instances, internes ou externes, relatives à la sûreté et à la sécurité 

· Suivi de la réglementation

· Organisation des campagnes de sensibilisation et de formation

· Analyse des informations relayées par les équipement techniques

1.3) Conçoit et met en œuvre une organisation adaptée à la politique de l’établissement

· Politique d’externalisation et d’investissement (analyse d’opportunité et de risque…)

· Définition d’un cadre d’organisation du travail

· Définition des niveaux de responsabilité sur les agents de sécurité

· Gestion des compétences sécurité

· Coordination des moyens d’intervention (dont les équipes)

1.4) Participe à la politique de conservation préventive

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 


Peut être amené à encadrer lui-même une équipe de sûreté-sécurité.

Conditions particulières d’exercice :

· Variabilité des horaires de travail suivant les saisons de haute et basse fréquentations, et en fonction des événements et manifestations programmés

· Activité généralement organisée sur la base de cycles impliquant un travail de week-end et les jours fériés.

· Certains agents exercent des fonctions de surveillance de nuit

· L’agent peut être soumis à un régime d’astreinte pouvant nécessiter sa présence permanente sur les lieux et l’occupation d’un logement de fonction

· Travail en extérieur possible, ou en lumière artificielle, surveillance de chantiers

2°)  COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Les organisations, l’établissement et ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· Le public : attitudes, demandes 

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne) : organisation administrative, budget, marchés publics, ressources humaines…

· Le contexte réglementaire : réglementation des établissements recevant du public …

· La maîtrise de la conduite de projet

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les conditions de conservation du patrimoine 

· Les fonctionnalités des installations de sécurité et les moyens techniques mis à disposition

· Les règlements intérieur et de visite

· L’ingénierie organisationnelle, et l’analyse des situations de travail (coordination d’équipe …)

· L’analyse des besoins, la rédaction d’un cahier des charges ou d’un appel d’offres, l’évaluation des réponses

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Concevoir et proposer une politique ou un projet ou en organiser la mise en œuvre

· Concevoir un projet et/ou en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail

· Faire preuve d’initiative et de force de proposition

· Etre capable de veille et d’anticipation

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· Compétences liées aux installations de sécurité et à l’analyse des risques professionnels

· Analyser les organisations et agir sur celles-ci

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Valoriser l’activité du service et communiquer 

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Animer une équipe

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Gérer les relations avec le public

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Créer (et animer) un réseau d’intervenants internes et externes 

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Développement d’équipements techniques de sécurité (télédétection, vidéo-surveillance, systèmes de communication, etc.)

4°) CORPS CONCERNES : 

· Ingénieurs des services culturels  (spécialité services culturels)

· Attachés d'administration

· Techniciens des services culturels (spécialité surveillance et accueil)

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Relations de travail régulières : 

· Responsable de politique commerciale

· Agent d’accueil et de surveillance

· Agent d’encadrement accueil et surveillance

· Agent de service et d’accueil

· Agent logistique

· Dirigeant

· Responsable de politique des publics

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque

· Responsable interne bâtiment

· Responsable de production culturelle

METIERS DE L’ACCUEIL ET DE LA SURVEILLANCE

EMPLOI : AGENT D’ENCADREMENT DE MAGASINAGE, D’ACCUEIL ET DE SURVEILLANCE

Assure l’encadrement de proximité d’une équipe de magasinage, d’accueil ou de surveillance.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure l’encadrement et la gestion des équipes de magasinage, d’accueil et de surveillance

1.2) Assure la coordination des équipes et la préparation des plannings

1.3) Assure des fonctions de surveillance et de sécurité

1.4) Est souvent amené à assurer lui-même des tâches d’accueil, d’informations des publics ou de magasinage

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

· peut être amené à assurer la caisse

Conditions particulières d’exercice :
· Variabilité des horaires de travail suivant les saisons de haute et basse fréquentations, et en fonction des événements et manifestations programmés

· Activité généralement organisée sur la base de cycles impliquant un travail de week-end et les jours fériés.

· Certains agents exercent des fonctions de surveillance de nuit

· L’agent peut être soumis à un régime d’astreinte pouvant nécessiter sa présence permanente sur les lieux et l’occupation d’un logement de fonction.

· Il peut être amené à porter une tenue de service

· Travail en extérieur possible, ou en lumière artificielle, surveillance de chantiers

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Le domaine d’exercice de la fonction et ses spécificités 

· Le public : attitudes, demandes… 

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

· L'expression écrite et orale

· Les notions de base en bureautique

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les réglementations de sûreté-sécurité

· Les règles d’hygiène et de sécurité des conditions de travail 

· Les règlements intérieurs et de visite

· Les fonctionnalités des installations de sécurité et les moyens techniques mis à disposition

· Les conditions de conservation du patrimoine

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Mettre en œuvre les règlements intérieur et de visite ainsi que les consignes de travail

· Evaluer une situation de terrain et proposer des solutions

· Planifier et organiser le travail d'équipe

· Mettre en place et formuler des consignes

· Transmettre les informations, les consignes et les procédures de l'encadrement et les faire appliquer

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Etre pertinent, efficace et rapide dans ses interventions

· Evaluer le travail des membres de l'équipe

· Faire preuve d’initiative et de force de proposition

· Etre ponctuel, respecter les horaires 

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Gérer les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Gérer les relations avec le public

· Animer une équipe

· Développer les contacts et les relations humaines 

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Sophistication des systèmes de surveillance 

· Politique des publics : participer à l’accompagnement du public 

4°) CORPS CONCERNES : 

· Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

· Techniciens des services culturels (spécialité surveillance et accueil)

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Relations de travail régulières : 

· Responsable de politique des publics

· Responsable de la politique de sûreté - sécurité

· Agent de sûreté et de sécurité

· Agent d’accueil et de surveillance

· Agent de service et d’accueil

· Magasinier

METIERS DE L’ACCUEIL ET DE LA SURVEILLANCE

EMPLOI : AGENT D’ACCUEIL ET DE SURVEILLANCE

Assure l’accueil et la surveillance des publics, des collections ou des espaces d’un service ou établissement ouvert ou non au public.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure l’accueil du public ou de visiteurs

· orientation

· informations et renseignements

· assistance (aux personnes âgées, handicapés …)

· réponses aux demandes 

· préparation des salles (vérification des œuvres, petit entretien…)

1.2) Assure des fonctions de surveillance et de sécurité

· contrôle d’accès

· surveillance des visiteurs, du bâtiment, des matériels et des collections

· surveillance des travaux réalisés par prestataires extérieurs

· gestion des systèmes d’alarme

· rondes

· interventions diverses (malaises, alertes…)

· surveillance en PC de sécurité

1.3) Assure une fonction de relation avec le public

· réponse au public concernant la visite et le fonds

· peut être amené à assurer des visites commentées

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

· peut être amené à assurer la caisse

· peut être amené à participer au montage/démontage d’expositions

Conditions particulières d’exercice :
· Variabilité des horaires de travail suivant les saisons de haute et basse fréquentations, et en fonction des événements et manifestations programmés

· Activité généralement organisée sur la base de cycles impliquant un travail de week-end et les jours fériés.

· Certains agents exercent des fonctions de surveillance de nuit 

· L’agent peut être soumis à un régime d’astreinte pouvant nécessiter sa présence permanente sur les lieux et l’occupation d’un logement de fonction

· Il peut être amené à porter une tenue de service

· Travail en extérieur possible, ou en lumière artificielle, surveillance de chantiers

· Port de charges possible

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Les techniques afférentes aux mesures de sécurité et d’hygiène 

· L’institution d’affectation et, empiriquement, son fonds 

· Les règles élémentaires  de conservation préventive du patrimoine

· L'expression orale et écrite

· Les règles de base et les procédures administratives (voie hiérarchique, organisation administrative, rédaction administrative…)

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Le public : attitudes, attentes

· Les réglementations de sûreté-sécurité

· Les règles d’hygiène et  de sécurité des conditions de travail

· Les règlements intérieur et de visite 

· Les outils bureautiques

· Le cas échéant, pratique professionnelle d’une ou plusieurs langues étrangères

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Accueillir le  public  et l’orienter, répondre à des demandes simples

· Appliquer les règles de sécurité, les règlements intérieurs et de visite

· Mettre en œuvre les techniques afférentes aux mesures de sécurité et d’hygiène 

· Appliquer et respecter les consignes de travail

· Evaluer une situation de terrain et proposer des solutions

· Etre ponctuel, respecter les horaires 

· Transmettre des informations, des consignes

· Etre pertinent, efficace et rapide dans ses interventions

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Organiser son travail

· Se tenir à l’égard du public (dont tenue réglementaire lorsqu'elle existe)

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Travailler en équipe

· Gérer les relations avec le public (comprendre les demandes du public, l’orienter, gérer les conflits ou situations particulières …)

· Développer les contacts et les relations humaines 

· Avoir les bonnes tenues et attitudes à l’égard du public

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Sophistication des systèmes de surveillance 

· Politique des publics : participer à l’accompagnement du public 

4°) CORPS CONCERNES : 

· Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement : 

· Agent d’encadrement d’accueil et de surveillance,

· Chargé d’activité commerciale,

· Agent de sûreté et de sécurité,

· Agent de service et d’accueil,

· Magasinier

METIERS DE L’ACCUEIL ET DE LA SURVEILLANCE

EMPLOI : MAGASINIER

Assure au sein de son entité (établissement ou service) les opérations de stockage, manipulations nécessaires au classement ou à la communication des documents.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure le magasinage des documents 

· Assure le déplacement et re-conditionnement des documents 

· Assure le suivi de la conservation matérielle des collections

1.2) Assure des fonctions d’accueil et de surveillance des salles de lecture 

· Recherche, à la demande de lecteurs, de documents dans les collections

1.3) Peut être amené à participer aux travaux de classement

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Port de charges et pénibilité posturale 

· Travail à la lumière artificielle

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Les techniques afférentes aux mesures de sécurité et d’hygiène

· L’institution d’affectation et, empiriquement, son fonds 

· Le contexte réglementaire : réglementation des établissements recevant du public

· Les règles de sécurité applicables au bâtiment

· L'expression orale et écrite

· Les règles de base et les procédures administratives (voie hiérarchique, organisation administrative, rédaction administrative…)

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Pratique de l’archive ou du document ; connaissance empirique du fonds

· Le public : attitudes, demandes…

· Les réglementations de sûreté-sécurité ; les règlements intérieur et de visite, les règles d’hygiène et de sécurité des conditions de travail

· Les règles de bases de conservation préventive du patrimoine

· Les outils bureautiques (le cas échéant)

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Manipuler les documents, maîtriser les techniques de manutention

· Appliquer les règles de sécurité, les règlements intérieurs et de visite ainsi que les consignes de travail

· Mettre en œuvre les techniques afférentes aux mesures de sécurité et d’hygiène 

· Effectuer des  recherches simples (catalogues, internet)

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Etre ponctuel, respecter les horaires 

· Organiser son travail

· Etre pertinent, efficace et rapide dans ses interventions

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Travailler en équipe

· Gérer les situations individuelles et collectives avec le public (comprendre les demandes du public, l’orienter, gérer les conflits ou situations particulières …)
3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Politique des publics : participer à l’accompagnement du public 

· Usage des outils bureautiques

4°) CORPS CONCERNES : 

· Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

· Magasiniers des bibliothèques

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement : 

· Agent d’accueil et de surveillance

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque

· Archiviste-bibliothécaire-documentaliste

METIERS DE L’ACCUEIL ET DE LA SURVEILLANCE

EMPLOI : AGENT DE SURETE ET DE SECURITE 

Assure le respect de l’ensemble des règles afférentes à la sûreté et sécurité d’un lieu, tant du point de vue des publics que des collections et des espaces.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure des fonctions de surveillance et de sûreté, directement dans les espaces, en appliquant les consignes de sécurité de l’établissement et son règlement intérieur

· Contrôle d’accès

· Rondes & interventions diverses (malaises, alertes…)

· Contrôle et surveillance des espaces publics

· Fermeture des locaux, activation de systèmes d’alarmes

· Gestion des incidents

1.2) Assure des tâches de surveillance en PC de sécurité

· Suivi des informations relayées par les équipement techniques

1.3) Assure des tâches de prévention, en matière d’hygiène et sécurité

· Suivi des installations techniques et des matériels, produits et matériaux utilisés

· Surveillance des travaux réalisés par prestataires extérieurs

· suivi des sorties de secours

1.4) Peut être amené à répondre aux besoins des autres services de l’établissement

· Participation à l’étude des besoins en termes de sécurité ou surveillance

· mise en place et réalisation des actions appropriées (surveillance des espaces d’exposition, manifestations…)

1.5) Peut être amené à assurer la coordination des équipes ou le contrôle des prestations d’une société de gardiennage 

· Coordination des équipes en ronde

· Coordination des moyens d’intervention

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

- Peut, en tant qu’agent assermenté, être amené à procéder à des contrôles d’identité, à l’établissement de procès-verbaux, etc.

Conditions particulières d’exercice :
· Variabilité des horaires de travail suivant les saisons de haute et basse fréquentations, et en fonction des événements et manifestations programmés 

· Activité généralement organisée sur la base de cycles impliquant un travail de week-end et les jours fériés.

· Certains agents exercent des fonctions de surveillance de nuit

· L’agent peut être soumis à un régime d’astreinte pouvant nécessiter sa présence permanente sur les lieux et l’occupation d’un logement de fonction
· Il peut être amené à porter une tenue de service
· Travail en extérieur possible

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Les techniques afférentes aux mesures de sécurité et d’hygiène et de premiers secours

· Le contexte réglementaire : réglementation des établissements recevant du public

· Les règles de sécurité applicables au bâtiment

· L'expression orale et écrite

· Les règles de base et les procédures administratives (voie hiérarchique, organisation administrative, rédaction administrative…)

· Le cas échéant, les techniques afférentes aux mesures de prévention 

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· L’institution d’affectation et son fonds 

· Les réglementations de sûreté-sécurité ; les règlements intérieur et de visite ; les règles d’hygiène et de sécurité des conditions de travail

· Le public : attitudes, demandes

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Appliquer les règles de sécurité, les règlements intérieurs et de visite ainsi que les consignes de travail

· Utiliser les installations de sécurité et les moyens techniques mis à disposition

· Mettre en œuvre les techniques afférentes aux mesures de sécurité et d’hygiène 

· Etre pertinent, efficace et rapide dans ses interventions

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Etre ponctuel, respecter les horaires 

· Transmettre des informations, les consignes

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Travailler en équipe

· Gérer les situations individuelles et collectives avec le public (comprendre les demandes du public, l’orienter, gérer les conflits ou situations particulières …)
· S’adapter aux contraintes particulières du poste

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Développement d’équipements techniques de sécurité (télédétection, vidéosurveillance, systèmes de communication, etc.)

4°) CORPS CONCERNES : 

· Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

· Adjoints techniques

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Relations de travail régulières : 

· Agent d’accueil et de surveillance

· Agent d’encadrement de magasinage, d’accueil et surveillance

· Agent de service et d’accueil

· Agent logistique 

· Régisseur d’œuvre

· Technicien maintenance bâtiment

REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE DEVELOPPEMENT DES PUBLICS

METIERS DU DEVELOPPEMENT DES PUBLICS ET DE LA PRODUCTION CULTURELLE



METIERS DU DEVELOPPEMENT DES PUBLICS ET DE LA PRODUCTION CULTURELLE

EMPLOI : RESPONSABLE DE POLITIQUE  DES PUBLICS

Conçoit, met en place et assure le suivi des différents éléments d’une politique des publics, aussi bien interne (organisation du travail, plannings) qu’externe (développement de nouveaux publics, accueils différenciés selon les publics, gestion des flux) concourant au développement et à l’accueil du public dans les espaces culturels. 

Est souvent amené à se spécialiser et à prendre en charge un axe prioritaire de cette politique (partenariats, études, accueil, médiation…).

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1)Définit et met en place la politique de développement des publics de son institution (son lieu d’activité) dans le cadre général de la politique des publics du ministère

· Décline la stratégie de l’unité en termes de politique des publics (développement et accueil)

· Fixe les grandes orientations en matière de dispositifs d'accueil (formes d’accueil ciblés, organisation de la vente sur place, de la vente à l’avance,…), et de médiation (visites, ateliers, conférenciers…)

· Assure le suivi de l’avancement des projets de nouveaux dispositifs, responsable du budget de développement

· Assure le suivi de l’activité et de l’efficacité commerciale

1.2) Assure le lancement, l’analyse et le traitement d’études sur les publics

1.3) Assure la responsabilité et la mise en place des partenariats

· Définit la politique de partenariat

· Assure les négociations et le suivi des relations avec les partenaires

1.4) Est responsable de la gestion des équipes de développement, de l’animation ou de l'accueil

· Organise le travail des personnels, en relation avec une politique des publics et une politique tarifaire 

· Définit les postes de travail, la politique de polyvalence des agents selon les postes, la gestion du temps de travail

· Gère les files d’attente et le suivi des réservations

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Variabilité des horaires en fonction des évènements y compris le week-end, les jours fériés et en soirée

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· La sociologie des publics, des méthodes et outils de connaissances des publics

· La médiation culturelle : histoire, philosophie, évolution des pratiques et des outils

· Les méthodes de transmission des savoirs (pédagogie pour enfants, pour adultes…)

· Les politiques publiques et ministérielles

· L’administration publique, organisation administrative, budget, marchés publics, ressources humaines, contexte réglementaire (établissements recevant du public…)

· L’établissement, ses fonds et ses missions ; conditions de conservation du patrimoine

· L’économie de la Culture

· Le paysage socio-culturel et ses évolutions, ses enjeux et son impact en terme de besoins du public à l’égard des domaines concernés

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· L’histoire des collections (beaux arts, ethnologie, sciences naturelles, etc.), des institutions culturelles ou du patrimoine 

· L’histoire des publics, grandes politiques artistiques et culturelles de l’établissement

· La conduite de projet

· La méthodologie d'étude des publics

· Les partenaires potentiels et réseaux professionnels 

· Les méthodes et outils d'évaluation 

· L’ingénierie organisationnelle, la maîtrise des délais et les calendriers

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Mettre en œuvre les méthodologies d'études et d'évaluation des politiques menées

· Négocier une politique ou un projet (en interne et externe) et en organiser la mise en œuvre 

· Préparer et négocier un budget

· Communiquer en direction des usagers au sein de l'institution, des milieux institutionnels et culturels, voire en direction des médias

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Analyser et prendre en compte l’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier les activités

· Faire preuve d’initiative et de force de proposition, de veille et d’anticipation

· Analyser et agir sur les organisations 

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Animer une équipe

· Observer, écouter les réactions du public, les anticiper

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Développement des politiques commerciales et des politiques des publics 

4°) CORPS CONCERNES : 

· Ingénieurs des services culturels (spécialité services culturels)

· Attachés d'administration

· Administrateurs civils

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Dirigeant

· Responsable de politique commerciale

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque

· Agent d’encadrement d’accueil et de surveillance

· Agent d'accueil et de surveillance

· Chargé de développement des publics

· Chargé d’animation auprès des publics

· Chargé d’activité commerciale

METIERS DU DEVELOPPEMENT DES PUBLICS ET DE LA PRODUCTION CULTURELLE

EMPLOI : CHARGE DE DEVELOPPEMENT DES PUBLICS

Développe et met en place des produits permettant l'accueil de publics (nouveaux notamment) . Est souvent amené à se spécialiser et à prendre en charge un axe particulier de ces produits (partenariats, études, accueil, médiation,…)

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure la conception de nouveaux produits à destination des publics

· Produits d'accompagnement des publics : ateliers, visites, conférences…

· Produits d'accueil : formes d’accueil ciblés, organisation de la vente sur place, de la vente à l’avance….

1.2) Assure le lancement, l’analyse et le traitement d’études sur les publics 

1.3) Assure la mise en place des partenariats

· Dans le cadre de la politique de partenariat, assure les négociations et le suivi des relations avec les partenaires

1.4) Assure la gestion des équipes de réservation et d'accueil

· organisation du travail des personnels, en relation avec une politique des publics et une politique tarifaire

· gestion des files d’attente et suivi des réservations

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Variabilité des horaires en fonction des évènements y compris le week-end, les jours fériés et en soirée

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· La sociologie des publics, des méthodes et outils de connaissances des publics

· La médiation culturelle : histoire, philosophie, évolution des pratiques et des outils

· Les méthodes de transmission des savoirs (pédagogie pour enfants, pour adultes…)

· Les politiques publiques et ministérielles

· L’administration publique, organisation administrative, budget, marchés publics, ressources humaines, contexte réglementaire (établissements recevant du public…)

· L’établissement, ses fonds et ses missions ; conditions de conservation du patrimoine

· L’économie de la culture

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les méthodologie et outils de connaissance et d'étude des publics 

· Les partenaires potentiels et réseaux professionnels (associatifs, patrimonial, artistique et culturel, privés du secteur social, touristique …)

· Les méthodes et outils d'évaluation 

· L’ingénierie organisationnelle, la maîtrise des délais et les calendriers 

· Les collections, l’histoire des publics, les grandes politiques artistiques et culturelles de l’établissement

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Repérer des partenariats spécifiques : identifier les relais, mettre en place des relations spécifiques à chaque type de public

· Concevoir un projet 

· Organiser un programme d’actions et le réaliser ; en assurer la négociation (en interne et en externe) 

· Mettre en œuvre les méthodologies d'études et d'évaluation des actions menées

· Communiquer en direction des différentes catégories de publics et des milieux institutionnels et culturels.

· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Maîtriser les bases de données et gestion des fichiers

· Faire preuve d’initiative et de force de proposition

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Observer, écouter les réactions des différentes catégories de publics ; les anticiper

· Négocier les enjeux d’un projet avec l’ensemble des acteurs de l’établissement

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Développement des politiques commerciales et des politiques des publics 

4°) CORPS CONCERNES : 

· Techniciens des services culturels (spécialité surveillance et accueil)

· Ingénieurs des services culturels (spécialité services culturels)

· Attachés d'administration

· Attachés d'administration

· Secrétaires administratif

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Responsable de politique commerciale

· Responsable de politique des publics

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque

· Agent d’encadrement d’accueil et de surveillance

· Agent d'accueil et de surveillance

· Chargé d’animation auprès des publics

· Chargé d’activité commerciale

METIERS DU DEVELOPPEMENT DES PUBLICS ET DE LA PRODUCTION CULTURELLE

EMPLOI : CHARGE D’ANIMATION AUPRES DES PUBLICS

Dans le cadre de la politique des publics définie au sein de l’établissement, est chargé d’une fonction d’explication et de médiation envers différentes catégories de public, grâce notamment à la mise en œuvre de dispositifs d’animation adaptés.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure une fonction d’accompagnement du public :

· Présentation et explication au public du fonds patrimonial et des expositions, en relation avec la politique du conservateur

· assure des visites commentées,

· met en place des dispositifs particuliers de médiation (ateliers…)

· conçoit, ou participe à l’élaboration, du contenu des visites ou des ateliers

1.2) Participe à l’élaboration de la politique d’accueil des publics

· Mobilisation de la connaissance des publics acquise dans les fonctions d’accompagnement,

· aide à la conception des dispositifs d’animation

· peut être amené à participer à la préparation des salles

1.3) Peut être amené à réaliser des formes d’animations plus spécifiques :

· Visites - conférences

· Animation d’ateliers (pédagogiques ou à destinations de publics bien identifiés)

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Variabilité des horaires en fonction des évènements y compris le week-end, les jours fériés et en soirée

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· La médiation culturelle et ses outils 

· Les différentes catégories de publics et leurs besoins

· L’histoire des collections (beaux arts, ethnologie, sciences naturelles…)

· Les méthodes de transmission des savoirs (pédagogie pour enfants, pour adultes…)

· L’établissement, ses fonds et ses missions  

· Les conditions de conservation du patrimoine

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les ressources (pédagogiques, humaines, financières…) de l’établissement

· La méthodologie de réalisation de supports de médiation ou de montage d’actions, ateliers, de synopsis de visites…

· Les méthodes et outils d'évaluation 

· L’ingénierie organisationnelle, maîtrise des délais et les calendriers 

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Animer et piloter des groupes

· Prendre la parole, adapter son vocabulaire face à un groupe

· Elaborer et rédiger des documents pédagogiques

· Se tenir à l’égard du public (dont tenue réglementaire lorsqu'elle existe)

· Pratiquer une ou plusieurs langues étrangères

· Organiser un programme d’actions et le réaliser  

· Mettre en œuvre les méthodologies d'études et d'évaluation des actions menées

· Communiquer en direction des différentes catégories de publics et des milieux institutionnels et culturels.

· Tenir les délais

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Faire preuve d’initiative et de force de proposition

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Observer, écouter les réactions des différentes catégories de publics ; les anticiper

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

Renforcement de la politique des publics  

4°) CORPS CONCERNES : 

· Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

· Techniciens des services culturels et des bâtiments de France (spécialité surveillance et accueil)

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement : 

· Responsable de politique commerciale

· Responsable de politique des publics

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque

· Agent d’encadrement d’accueil et de surveillance

· Agent d'accueil et de surveillance

· Chargé de développement des publics

· Chargé d’activité commerciale

METIERS DU DEVELOPPEMENT DES PUBLICS ET DE LA PRODUCTION CULTURELLE

EMPLOI : RESPONSABLE DE PRODUCTION CULTURELLE

Conçoit des produits culturels dans un souci de diffusion auprès des publics et de valorisation de l'établissement et de ses collections. Supervise et coordonne leur réalisation.

Spécialités : expositions, éditions, produits dérivés, manifestation et activités culturelles

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure la conception et/ou le suivi des projets culturels :

· Recherche et sélection de projets

· Définition d'un cahier des charges

· Dialogue et négociation avec les intervenants internes et externes (commissaires, artistes, auteurs, mécènes…) 

· Recherche de prestataires pour la réalisation des travaux

· Planification et suivi de la réalisation

· Entretien et développement d'un réseau de partenaires culturels

1.2) Assure la gestion juridique et financière :

· Définition et suivi du budget

· Optimisation et garantie de la sécurité juridique (droits d'auteurs, contrats d'assurance, contrats de prêt, marchés publics…)

1.3) Assure la gestion opérationnelle des différents acteurs:

· Coordination et encadrement des équipes (techniques, d'animation…)

· Définition des postes de travail, gestion du temps de travail

1.4) Contribue à la politique de distribution et/ou de diffusion 

· Politique tarifaire

· Supports de communication, catalogues…

· Rayonnement du produit (itinérances d'expositions, traductions…)

Déclinaison par spécialité :

· Expositions : Assure le suivi de la conception d’expositions, l’aménagement des espaces, la scénographie, le suivi des montages, et la mise en place et en lumière des espaces. Est chargé de la coordination de la régie d'œuvres.

· Editions (tous supports à destination du public interne ou externe) : Assure la responsabilité des éditions de l’entité : maquettage-PAO, relations avec les diffuseurs et distributeurs, suivi de la diffusion et des stocks.

· Produits dérivés : Assure la réalisation de lignes de produits, et le suivi des diffuseurs et distributeurs.

· Manifestations / Activités culturelles (concerts, colloques, ateliers, projection cinématographique…) : Assure le suivi de la programmation des manifestations, ainsi que la coordination de la régie technique.

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
- Horaires particuliers : participation à des manifestations en dehors des heures d’ouverture au public et travail le week-end et les jours fériés

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1 connaissances


2.1.1 connaissances générales

· Sociologie des publics, des méthodes et outils de connaissance des publics

· Médiation culturelle : histoire, philosophie, évolution des pratiques et des outils

· L’établissement, ses fonds et ses missions
· Les conditions de conservation du patrimoine
· Les politiques publiques et ministérielles

· L’administration publique, organisation administrative,  budget, marchés publics, ressources humaines, contexte réglementaire : (établissements recevant du public …)

· L’économie de la Culture

· Les organisations


2.1.2 connaissances professionnelles

· L’histoire des collections (beaux arts, ethnologie, sciences naturelles etc.), des institutions culturelles ou du patrimoine 

· L’histoire des publics, grandes politiques artistiques et culturelles de l’établissement 

· La conduite de projet

· La méthodologie d'étude des publics

· Les partenaires potentiels et réseaux professionnels 

· Les méthodes et outils d'évaluation 

· L’ingénierie organisationnelle

· Les règles et techniques de l’édition des différents supports ( imprimé, audiovisuel, objets…)

· Le droit de la propriété intellectuelle et artistique

· La maîtrise des techniques économétriques, économiques et statistiques

· La maîtrise des techniques marketing

· Les langues étrangères

2.2 savoir-faire

2.2.1 savoir-faire opérationnels

· Négocier une politique ou un projet ( en interne et externe) et en organiser la mise en œuvre

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner son activité et celle du service, maîtriser les délais et les calendriers

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Faire preuve d’initiatives et de force de proposition

· Agir sur les organisations 

· Accompagner l’innovation et le changement
· Etre capable de veille et d’anticipation

2.2.2 savoir-faire relationnels

· Animer une équipe
· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Gérer les relations avec le public
· Mobiliser et fédérer des compétences multiples
· Travailler avec d’autres services
· S’adapter aux situations d’urgence
· Valoriser l’activité du service et communiquer

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Administrateurs civils

· Conservateurs généraux 

· Conservateurs du patrimoine

· Attachés d’administration

· Ingénieurs des services culturels (spécialité services culturels)

· Chargés d’études documentaires

· Ingénieurs d'études

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières):

· Dirigeant

· Responsable de politique commerciale

· Responsable de politique des publics

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque

· Chargé de production culturelle

METIERS DU DEVELOPPEMENT DES PUBLICS ET DE LA PRODUCTION CULTURELLE

EMPLOI : CHARGE DE PRODUCTION CULTURELLE

Assure le suivi d’un produit culturel dans un souci de diffusion auprès des publics et de valorisation de l'établissement et de ses collections. 

Spécialités : expositions, éditions, produits dérivés, manifestation et activités culturelles

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure le suivi des projets culturels :

· Relations avec le réseau de partenaires culturels

· Dialogue avec les intervenants internes et externes (commissaires, artistes, auteurs…) 

· Recherche de prestataires pour la réalisation des travaux

· Suivi de la réalisation

· Travaux de réécriture, de recherche iconographique, bibliographique …

1.2) Assure la gestion opérationnelle et administrative :

· Suivi du budget et réalisation des devis, commandes et factures

· Préparation des actes juridiques (droits d’auteur, honoraires…)

· Suivi des équipes techniques et encadrement de proximité

1.3) Assure un suivi de la politique de distribution et/ou de diffusion 

· Contact avec les distributeurs et les diffuseurs

· Relations commerciales avec les points de vente et de diffusion

Déclinaison par spécialité :

· Expositions : Assure le suivi opérationnel des montages, de la mise en place et en lumière des espaces. Supervise  l’aménagement des espaces. Et participe à la régie d'œuvres.

· Editions :  Assure le maquettage-PAO, ainsi que les relations avec les graphistes. Est chargé du suivi de la diffusion et des stocks.

· Produits dérivés : Assure la relation avec les diffuseurs et distributeurs, ainsi que lesuivi des stocks.

· Manifestations / Activités culturelles : Assure le suivi de la programmation des manifestations (concerts, colloques, ateliers, conférences, projections …). Participe à la régie technique et veille au respect du cahier des charges.

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
- Horaires particuliers : participation à des manifestations en dehors des heures d’ouverture au public et travail le week-end et les jours fériés

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1 connaissances


2.1.1 connaissances générales

· La sociologie des publics, des méthodes et outils de connaissance des publics

· La médiation culturelle : histoire, philosophie, évolution des pratiques et des outils

· L’établissement, ses fonds et ses missions

· Les conditions de conservation du patrimoine

· L’économie de la culture


2.1.2 connaissances professionnelles

· L’histoire des collections ( beaux arts, ethnologie, sciences naturelles, etc…), des institutions culturelles ou du patrimoine

· Le contexte réglementaire (marchés publics, préparation et exécution d’un budget)

· La conduite de projet

· La méthodologie d’étude des publics

· Les partenaires potentiels et réseaux professionnels

· Les méthodes et outils d’évaluation

· L’ingénierie organisationnelle

· Les règles et techniques de l’édition des différents supports ( imprimé, audiovisuel, objets…)

· Le droit de la propriété intellectuelle et artistique

· Les langues étrangères

2.2 savoir-faire

2.2.1 savoir-faire opérationnels

· Planifier, organiser et coordonner son activité, maîtriser les délais et les calendriers

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Animer et piloter des groupes

· Faire preuve d’initiatives et de force de proposition
· S’adapter à l’innovation et au changement
· Gérer les situations d’urgence
· Etre capable de veille et d’anticipation

2.2.2 savoir-faire relationnels

· Gérer les relations avec le public

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Travailler avec d’autres services

· Négocier avec les différents interlocuteurs

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Secrétaires administratifs

· Techniciens des services culturels (spécialité surveillance et accueil)

· Secrétaires de documentation

· Techniciens de recherche

· Chargés d'études documentaires

· Attachés d'administration

· Bibliothécaires

· Assistants de bibliothèque

· Bibliothécaires spécialisés

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Responsable de politique commerciale

· Responsable de politique des publics

· Responsable de production culturelle

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque

REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE  DEVELOPPEMENT DES PUBLICS

METIERS DE LA COMMUNICATION 



METIERS DE LA COMMUNICATION 

EMPLOI : RESPONSABLE DE POLITIQUE DE COMMUNICATION

Conçoit, met en place et assure le suivi des différents éléments d’une politique de communication globale, à destination interne (accompagnement des évolutions de l’activité ou de l’organisation) et/ou externe (relation avec les partenaires extérieurs, organisation de manifestations,…), concourant à la mise en place de la politique de son unité. 

Spécialités : communication interne, communication externe

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Définit et met en place le plan global de communication de son entité (ou son lieu d’activité), dans le cadre général de la politique du ministère :

· décline la stratégie de l’unité en termes de communication

· fixe les grandes orientations en matière de supports de communication 

· détermine les moyens nécessaires à la mise en œuvre du plan de communication globale, et propose une organisation adaptée compte tenu des contraintes techniques, financières et humaines de l’unité

· assure le suivi et l’évaluation du bon déroulement du plan de communication 

1.2) Assure le suivi de la cohérence des actions entreprises, dans le cadre du plan de communication globale défini

1.3) Assure la responsabilité et la mise en place d’un réseau de correspondants et des fichiers d’adresses :

· en externe : fichiers de public-cible, notamment des professionnels concernés

· en interne : relations internes avec les responsables hiérarchiques de son unité et des unités connexes (ou du ministère)

1.4) Responsabilité de gestion de l’équipe de communication

· à la tête d’une équipe pluridisciplinaire de communication, définit et organise le travail des personnels

· définition des postes de travail, politique de polyvalence des agents selon les postes

1.5) Assure une veille permanente quant aux méthodes, aux techniques et outils de communication

Peut être amené à se spécialiser et à prendre en charge un axe prioritaire de cette politique (communication interne/communication externe) 

Déclinaison par spécialité : 

· communication interne : assure la responsabilité de la communication interne de son unité, notamment en fournissant des outils de travail au personnel, en leur apportant les informations nécessaires pour la bonne marche de leur activité et en les accompagnant dans la conduite du changement.

· communication externe : assure, à partir de la conception d’un plan de communication vis-à-vis de l’extérieur, le suivi de sa mise en place (organisation de manifestations, événements, colloques, publications, site internet, revue de presse,…), y compris les aspects logistiques, et de son efficacité (évaluation).

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Disponibilité et horaires particuliers  liés à l’actualité, aux événements et aux situations de crise

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1) Connaissances :

2.1.1) Connaissances générales :

· L’établissement et de ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles

· L’administration (Etat, territoriale, européenne) et notamment ses procédures et règles de fonctionnement (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Les organisations 

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· Le milieu professionnel : monde de l’édition, medias, techniques de communication, droit de l’information

· La sociologie des publics et des médias correspondants aux catégories de publics

· Le domaine culturel en général et le domaine d’exercice en particulier 

· La conduite de projet

2.1.2) Connaissances professionnelles :

· Les techniques de communication écrites et orales

· Les techniques de communication institutionnelle

· Les techniques de la communication de crise

· Les contraintes des techniques de l’édition (sur tous supports)

· La technologie de l’information et de la communication

2.2) Savoir-faire :

2.2.1) Savoir-faire opérationnels :

· Concevoir et proposer une politique ou un projet et/ou à en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie), trouver le langage et le style adaptés à chaque support de communication

· Maîtriser les délais et les calendriers, à planifier son travail

· Faire preuve d’initiative et de force de proposition

· Etre capable de veille et d’anticipation

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· Concevoir un plan de communication

· Organiser des manifestations et maîtriser les questions de logistique

· Concevoir et mettre en œuvre une charte graphique

· Evaluer l’impact des actions : retombées de presse, fréquentation du public

· Etablir des partenariats dans les domaines concernés (notamment recherche de mécénat)

· Définir, argumenter, utiliser les moyens de l’unité (budget, personnel, locaux, matériels..)

· Agir sur les organisations

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Valoriser l’activité du service et communiquer 

2.2.2) Savoir-faire relationnels :

· Animer une équipe

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Organiser et faire évoluer son équipe, son service

· Gérer les relations avec différents types de publics et de partenaires

· Gérer le stress

· S’adapter à des situations d’urgence

· S’adapter à des conditions de travail variables

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Ingénieurs des services culturels (spécialité services culturels)

· Attachés d'administration

· Administrateurs civils

· Chargés d’études documentaires

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Chargé d’actions de communication

· Responsable de politique des publics

· Responsable du pilotage et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle

· Dirigeant

METIERS DE LA COMMUNICATION 

EMPLOI : CHARGE D’ACTIONS DE COMMUNICATION

Assure, en cohérence avec la politique son unité et avec son plan de communication globale, la mise en œuvre d’actions de communication, à destination de l’intérieur de l’unité et/ou de l’extérieur. 

Spécialités : communication interne, communication externe, sites internet-intranet, journaux écrits

attaché de presse, organisation de manifestations

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Propose une solution de communication adaptée aux objectifs qui lui sont transmis et met en œuvre les actions qui découlent du plan de communication défini dans son unité :

· actions événementielles : organisation d’événements et de manifestations, prise en charge des questions logistiques …

· actions éditoriales, sur support écrit ou numérique (site internet/intranet, newsletter…) : participe à la conception des messages à diffuser

· relations avec la presse

· communication institutionnelle

· Dans le développement de ses actions, veille à la cohérence avec le  plan de communication globale. Veille également au respect de la charte graphique

· Participe à la définition des moyens adaptés à la mise en œuvre de l’action

1.2) Met en place et gère un réseau de correspondants et des fichiers d’adresses

· en externe : fichiers de public-cible, notamment des professionnels concernés

· en interne : relations internes avec les responsables hiérarchiques de son unité ou d’unités connexes (ou du ministère)

1.3) Assure le suivi logistique des actions menées 

1.4) Contribue à la définition du plan de communication de son unité

1.5) Assure un suivi des actions de communication entreprises, et des études d’impact

1.6) Participe à d’autres actions de communication : 

· la revue de presse

· la politique de mécénat

Déclinaison par spécialité :

· communication interne : est chargé de la mise en œuvre des actions de communication interne de l’unité, en suivant notamment la mise à disposition du personnel d’outils de travail et des informations nécessaires à la bonne marche de leur activité et en les accompagnant dans la conduite du changement.

· communication externe : assure la déclinaison du plan de communication et le suivi de la mise en œuvre des actions (organisation de manifestations, événements, colloques, publications, site internet, revue de presse,…), y compris les aspects logistiques (relation avec les partenaires, recherche de lieu, appel d’offre, gestion de fichiers et de listing,…). 

· sites internet-intranet : assure la mise en place et la maintenance d’un ou plusieurs sites internet ou intranet, à la fois pour la gestion des aspects informatiques, la mise en forme et le contenu rédactionnel.

· journaux écrits : à partir d’une bonne connaissance de toute la chaine de fabrication et de qualité rédactionnelle, est chargé du suivi de la fabrication de journaux d’information sur la politique et l’actualité de son entité, depuis la gestion de la charte graphique jusqu’aux aspects logistiques.

· attaché de presse : est chargé de gérer l’ensemble des relations de son unité avec la presse : évaluation de la demande, formulation des réponses, relation avec les journalistes, diffusion de l’information,… 

· organisation de manifestations : met en place des manifestations et événements, permettant de mettre en valeur la politique et l’actualité de son entité.

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

 Peut être amené à se spécialiser et à prendre en charge un axe prioritaire de cette politique 

· soit selon la séparation communication interne/comm. externe

· soit selon le support : sites internet, journaux écrits

· soit selon l’activité ou les partenaires (attaché de presse, organisation de manifestations…)

· peut être amené à encadrer une équipe interne ou de sous-traitants

Conditions particulières d’exercice :
· Disponibilité et horaires particuliers  liés à l’actualité, aux événements et aux situations de crise

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1) Connaissances :

2.1.1) Connaissances générales :

· Le milieu professionnel : monde de l’édition, medias

· Les publics et des médias correspondants aux catégories de publics

· Le milieu professionnel : monde de l’édition, medias, techniques de communication, droit de l’information

· Le domaine culturel en général et du domaine d’exercice en particulier 

· L’administration (Etat, territoriale, européenne) et notamment de ses procédures et règles de fonctionnement (circulation de l’information, organisation administrative…)

2.1.2) Connaissances professionnelles :

· Les techniques de communication écrites et orales

· Les techniques de communication institutionnelle

· Les techniques de la communication de crise

· Les techniques de l’édition (sur tous supports)

· La technologie de l’information et de la communication

· Réaliser une analyse des besoins, rédiger un cahier des charges, un appel d’offres, évaluer des réponses

2.2) Savoir-faire :

2.2.1) Savoir-faire opérationnels :

· Maîtriser les délais et le calendrier, planifier son travail

· Evaluer l’impact des actions : retombées de presse, fréquentation du public

· Etablir des partenariats dans les domaines concernés (notamment recherche de mécénat)

· Constituer, mettre à jour et utiliser des fichiers

· Définir, argumenter, utiliser les moyens alloués

· Concevoir et rédiger des cahiers des charges

· Exploiter des outils de recherche (internet, bases de données)

· Mettre en œuvre une charte graphique

· Etre capable d’initiative et de veille

· Rendre compte à sa hiérarchie

2.2.2) Savoir-faire relationnels :

· Gérer le stress

· S’adapter à des situations d’urgence

· S’adapter à des conditions de travail variables

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Chargés d’études documentaires, 

· Techniciens des Services culturels  (spécialité surveillance et accueil)

· Techniciens d’art

· Secrétaires de documentation

· Attachés d’administration

· Secrétaires administratifs

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Responsable de politique de communication

· Archiviste-bibliothécaire-documentaliste

· Responsable du pilotage et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle

· Dirigeant

REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE  DEVELOPPEMENT DES PUBLICS

METIERS DU DEVELOPPEMENT COMMERCIAL



METIERS DU DEVELOPPEMENT COMMERCIAL

EMPLOI : RESPONSABLE DE POLITIQUE COMMERCIALE 

Responsable de la mise en œuvre d'une politique commerciale et de diffusion culturelle de son unité. Selon les postes concernés, peut être amené à développer une dominante particulière, à l'intérieur de l'emploi.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Propose et met en œuvre la politique commerciale de son unité (son lieu d’activité), en cohérence avec la politique culturelle de son établissement et dans le cadre général de la politique culturelle et commerciale du ministère :

· Décline la stratégie de l’unité en termes de politique commerciale

· Fixe les grandes orientations en matière de gamme de produits et de tarifs

· Conçoit des méthodes et outils de suivi de l’impact de sa politique (fréquentation…)

1.2) Définit et met en place des leviers d’action :

· Définit les besoins en effectifs et qualifications du personnel commercial

· Définit les outils de la politique commerciale, et élabore la stratégie marketing, en relation avec les services d’accueil du public et de communication

1.3) Assure la recherche de ressources propres, en engagent des actions de :

· Mécénat

· Location d'espaces

· Politique de co-édition ou de production

· fondation

1.4) Animation des équipes commerciales et responsable du budget commercial

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1) Connaissances 
2.1)1. Connaissances générales

· L’établissement et de ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles

· Les organisations

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· L’administration (Etat, territoriale, européenne) et notamment ses procédures et règles de fonctionnement (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Le contexte réglementaire : réglementation des établissements recevant du public…

· La conduite de projet

· Les publics et leurs besoins

· Le domaine d’exercice de la profession

2.1)2. Connaissances professionnelles
· Les techniques économétriques, économiques ou statistiques

· Les techniques marketing

· Les règles et les techniques de l’édition des différents supports (imprimé, audiovisuel, objets…)

2.2) Savoir-faire
2.2)1. Savoir-faire opérationnels
· Concevoir et proposer une politique ou un projet commercial et/ou en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail

· Faire preuve d’initiative, de force de proposition et d’anticipation

· Assurer une veille 

· Rendre compte à sa hiérarchie
· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· Etablir des partenariats dans les domaines concernés (notamment recherche de mécénat ou de co-production)

· Gérer des appels d’offres de prestataires pour la fabrication des produits commercialisés

· Evaluer l’impact des actions 

· Définir, argumenter, utiliser les moyens de l’unité (budget, personnel, locaux, matériels..)

· Agir sur les organisations

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Valoriser l’activité du service et communiquer 

2.2)2. Savoir-faire relationnels
· Animer une équipe

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Gérer les relations avec le public

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Travailler avec d’autres services (notamment communication et  accueil du public)

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Développement des politiques commerciales (différenciation des produits…) 

4°) CORPS CONCERNES : 

· Attachés d’administration

· Administrateurs civils

· Ingénieurs des services culturels (spécialité services culturels)

· Techniciens des services culturels (spécialité surveillance et accueil)

· Secrétaires administratifs

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Responsable de politique des publics

· Responsable de politique de communication

· Dirigeant

· Agent d’encadrement de magasinage, d’accueil et de surveillance

· Chargé d’activité commerciale

METIERS DU DEVELOPPEMENT COMMERCIAL

EMPLOI : CHARGE D’ACTIVITE COMMERCIALE

Met en œuvre les actions commerciales dans le cadre de la politique définie pour son service ou établissement.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure l’information et le conseil autour des produits et des droits d’entrée proposés :

· Information et conseil sur les produits vendus

· Propositions de produits adaptés au type de public se présentant

· Commercialisation de produits variés (billets d'entrée, visites, ateliers, conférences, produits dérivés, publications …), en caisse ou en boutique

1.2) Assure les opérations de vente et la tenue de la caisse :

· Opérations d’émission de billets et encaissement

· Opérations de gestion de caisse

1.3) Peut être amené à participer à la conception de nouveaux produits ou aux évolutions de la politique tarifaire, ainsi qu'aux contacts avec les fournisseurs

1.4) Peut être amené à assurer le contrôle de l’accès des publics aux différents espaces :

· Vérification des titres d’accès

· Gestion des différentes catégories de visiteurs (enseignants, groupes…)

1.5) Peut être amené à assurer l’accueil du public ou de visiteurs dans les espaces :

· Orientation

· Informations et renseignements

· assistance (aux personnes âgées, handicapés …)

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

· Gestion de back-office (réservations, mailings...)

· Peut être amené à assurer une régie

Conditions particulières d’exercice :
· Variabilité des horaires de travail suivant les saisons de haute et basse fréquentations, et en fonction des événements et manifestations programmés

· Activité généralement organisée sur la base de cycles impliquant un travail de week-end et les jours fériés

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances 
2.1.1)Connaissances générales

· Les publics et leurs besoins

· Le domaine d’exercice de la profession

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

· L'expression écrite et orale

2.1.1)Connaissances professionnelles
· Les réglementations de sûreté- sécurité

· Les règles d’hygiène et de sécurité des conditions de travail 

· Les techniques économétriques, économiques ou statistiques

· Les techniques marketing

· Les techniques de vente

· Les principes de comptabilité

· Les règles et techniques de l’édition des différents supports (imprimé, audiovisuel, objets…)

2.2) Savoir-faire
2.2.1) Savoir-faire opérationnels
· Mettre en œuvre les règlements intérieur et de visite

· Mettre en œuvre les techniques afférentes aux mesures de sécurité et d’hygiène 

· Appliquer et respecter les consignes de travail

· Se tenir à l’égard du public (dont tenue réglementaire)

· Utiliser les outils bureautiques

· Le cas échéant, pratiquer une ou plusieurs langues étrangères

· Tenir une caisse

· Etre ponctuel, respecter les horaires

· Rendre compte à sa hiérarchie

2.2.2)Savoir-faire relationnels
· Avoir le sens du contact et des relations humaines 

· Gérer les relations avec le public

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

Développement des politiques commerciales (différenciation des produits…) et des politiques des publics

4°) CORPS CONCERNES : 

· Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

· Techniciens des services culturels (spécialité surveillance et accueil)

· Adjoints administratifs

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Responsable de politique commerciale 

· Responsable de politique des publics

· Agent d’encadrement de magasinage, d’accueil et de surveillance

· Agent d’accueil et de surveillance

· Agent de sûreté et sécurité

REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE TECHNIQUE

METIERS DE L’ARCHITECTURE ET DES BATIMENTS



METIERS DE L’ARCHITECTURE ET DES BATIMENTS

EMPLOI : RESPONSABLE DE CONSERVATION ET DE RESTAURATION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL

Mobilise une expertise architecturale à des fins de conseil, diagnostic, intervention, maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre et suivi de réalisations sur des bâtiments d’intérêt patrimonial

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Réalise ou fait réaliser un diagnostic de l’état de conservation de bâtiments et/ou sites  :

· Examen du bâtiment du point de vue architectural

· Couverture photographique

· Recherches historiques et documentaires

· Demande éventuelle d’analyses scientifiques sur certains aspects de conservation ou de techniques de restauration

· Rédaction de rapports sur l’état de conservation

1.2) Propose des projets d’intervention sur le bâtiment :

· Dialogue avec différents professionnels de la conservation et de la restauration

· Elaboration de différents scénarios

· Réalisation d’estimations budgétaires

1.3) Elabore en concertation avec les différents intervenants (entreprises, affectataires, etc.) une programmation d’opérations de restauration et d’entretien et peut assurer la maîtrise d’ouvrage des opérations :

· Prise en compte des contraintes liées à l’usage du bâtiment

· Coordination des différents intervenants

· Découpage budgétaire

· Elaboration d’outils de planning

1.4) Assure la maîtrise d’œuvre d’opérations de restauration sur certains bâtiments et/ou le suivi de l’avancement des travaux 

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Gestion de conflits et médiation dans les contacts avec les élus, les publics divers et autres administrations

· Responsabilité particulière en matière de sécurité

· Activité partagée de bureau et de terrain

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· L’histoire de l’art, de l’architecture et des techniques de construction 

· Les procédures et règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Le code du patrimoine et la réglementation relative à la protection des monuments historiques

· Les règles déontologiques de restauration du patrimoine (chartes de Venise et de Florence)

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les politiques publiques en matière de restauration du patrimoine  

· Les techniques de construction et de restauration 

· Les conditions de conservation du patrimoine

· Les règles de sécurité sur les chantiers de travaux

· Les marchés publics

· Le milieu professionnel et ses acteurs

· La conduite de projet

· L’histoire du bâtiment

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Gérer les relations avec différents partenaires internes ou externes

· Transmettre des savoirs et des savoirs-faire

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Evaluer une intervention : sa complexité, sa durée, les acteurs, son coût…

· Etablir des cahiers des charges

· Evaluer et comparer des offres

· Rédiger et synthétiser

· Le cas échéant, manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser et faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer,  conduire des réunions…
· Le cas échéant, planifier, organiser et coordonner l’activité

· Utiliser les bases de données du domaine

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Le cas échéant, gérer les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Le cas échéant, animer une équipe

· Valoriser l’activité du service et communiquer notamment avec les publics locaux notamment associatifs et presse

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Architectes en chef des monuments historiques

· Architectes urbanistes de l’Etat

· Conservateurs du patrimoine

· Conservateurs généraux du patrimoine

· Ingénieurs des services culturels (spécialité patrimoine)

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières):

· Chargé de conservation et de restauration du patrimoine architectural

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable de programmes de recherches et d’études scientifiques
· Chargé de recherche ou d’études scientifiques 
· Archiviste-blibliothécaire-documentaliste

· Responsable interne bâtiment

· Responsable du pilotage et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle

METIERS DE L’ARCHITECTURE ET DES BATIMENTS

EMPLOI : CHARGE DE CONSERVATION ET DE RESTAURATION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL

Assure la mise en place et le suivi d’opérations de restauration, conservation et entretien sur des bâtiments d’intérêt patrimonial

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assiste le maître d’ouvrage dans l’élaboration des cahiers des charges d’opérations techniques de restauration ou d’entretien de bâtiments et/ou de sites :

· Couverture photographique

· Recherches historiques et documentaires

· Spécifications techniques des différents opérations

1.2)  Visites de chantier et suivi de l’avancement des travaux, sur les plans technique et budgétaire

1.3) Répond à des demandes de travaux urgentes d’entretien hors programmation, émanant notamment des affectataires des bâtiments lorsque ceux-ci sont propriété de l’Etat :

· Visites et constat de l’état de conservation

· Couverture photographique

· Proposition de solutions techniques

1.4) Participe en concertation avec les différents intervenants (entreprises, affectataires, etc.) à la programmation d’opérations de restauration et d’entretien :

· Prise en compte des contraintes liées à l’usage du bâtiment

· Coordination des différents intervenants

· Découpage budgétaire

· Elaboration d’outils de planning

1.5)  Participe au recrutement des entreprises prestataires via consultation ou appels d’offres

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Responsabilité particulière en matière de sécurité

· Activité partagée de bureau et de terrain

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· L’histoire de l’art, de l’architecture et des techniques de construction 

· Les procédures et règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Le code du patrimoine et la réglementation relative à la protection des monuments historiques

· Les règles déontologiques de restauration du patrimoine (chartes de Venise et de Florence)

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les politiques publiques en matière de restauration du patrimoine  

· Les règles de sécurité sur les chantiers de travaux

· Les techniques de construction et de restauration 

· Les conditions de conservation du patrimoine

· Les marchés publics

· Le milieu professionnel et ses acteurs

· La gestion de projet

· L’histoire du bâtiment

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Gérer les relations avec différents partenaires internes ou externes

· Transmettre des savoirs et des savoir-faire

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Gérer un budget

· Evaluer une intervention : sa complexité, sa durée, les acteurs, son coût…

· Etablir des cahiers des charges

· Evaluer et comparer des offres

· Rédiger et synthétiser

· Utiliser les bases de données ou de suivi d’opération (Agrippa, Agrégée, Marco)

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Travailler en équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Passage de la maîtrise d’ouvrage à l’assistance à la maîtrise d’ouvrage

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Ingénieurs des services culturels (spécialité patrimoine)

· Techniciens des services culturels (spécialité bâtiments de France)

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Responsable de conservation et de restauration du patrimoine architectural

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable de programmes de recherches et d’études scientifiques
· Chargé de recherche ou d’études scientifiques 
· Archiviste-blibliothécaire-documentaliste

· Responsable interne bâtiment

METIERS DE L’ARCHITECTURE ET DES BATIMENTS

EMPLOI : INSTRUCTEUR-CONTROLEUR EN ARCHITECTURE ET URBANISME

Contribue, notamment au travers d’une activité régalienne d’émission d’avis, au respect de la réglementation en matière d’architecture et d’urbanisme ainsi qu’à la sensibilisation aux enjeux de ces domaines.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Réalise l’instruction de demandes d’avis (permis construire, démolir, ravalement) dans un cadre réglementaire défini à la demande des autorités compétentes (mairies, préfectures, etc.) : 

· Examen des caractéristiques architecturales et urbaines des projets soumis

· Etude du cadre juridique (droit du sol, législation d’urbanisme et patrimoniales)

· Demandes éventuelles de compléments d’information

· Formulation d’avis

1.2) Accueil et information des différents publics (particuliers, professionnels)

· Sur la réglementation en vigueur en matière d’architecture et d’urbanisme 

· En matière d’aide à l’amélioration de la qualité architecturale

1.3) Rédaction de documents de synthèse à destination de la profession et des particuliers

· Organisation de la capitalisation des connaissances à l’intérieur du service

· Mise en forme et implication des acteurs

· Diffusion

1.4) Participe à des instances de concertation et de décision en matière d’architecture et d’urbanisme

1.5)  Gestion des proximités par rapport aux flux des demandes

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

· Dans certains cas,  responsable d’équipes

Conditions particulières d’exercice :
· Contraintes dans l’organisation du travail

· Déplacement sur les chantiers

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Procédures et des règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Domaine d’exercice de la fonction et de ses spécificités 

· Contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

· Histoire de l’art, de l’architecture et de l’urbanisme

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· La réglementation applicable en matière d’urbanisme et de patrimoine

· Les politiques publiques en matière d’urbanisme et de renouvellement urbain

· L’architecture contemporaine

· Le milieu professionnel et ses acteurs

· Les techniques de construction et de restauration

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Gérer  les relations avec différents partenaires

· Transmettre des savoirs et des savoirs-faire

· Rédiger et synthétiser

· Utiliser des logiciels de rédaction des avis et d’analyse géographique, de type SIG

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Organiser et faire évoluer son équipe, son service (si encadrement)

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Communiquer avec les publics locaux notamment associatifs et presse

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Architectures urbanistes de l’Etat,

· Ingénieurs des services culturels (spécialité patrimoine)

· Techniciens des services culturels (spécialité bâtiments de France)

· Adjoints administratifs (notamment option bâtiments de France)

· Secrétaires administratifs

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières):

· Responsable de conservation et de restauration du patrimoine architectural

· Archiviste-blibliothécaire-documentaliste
· Chargé de conservation et de restauration du patrimoine architectural
METIERS DE L’ARCHITECTURE ET DES BATIMENTS

EMPLOI :  RESPONSABLE INTERNE BATIMENT

Est chargé du suivi d’opérations de travaux  et de maintenance, ainsi que des études techniques dans un bâtiment.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Réalise un suivi permanent des besoins de travaux au sein du bâtiment (installations lourdes, aménagements travaux neufs, équipements, climatisation, chauffage, ventilation, électricité, transitique,…), en cohérence avec son histoire et  la stratégie du bâtiment et du ministère :

· Examen des besoins et diagnostic

· Etat des lieux (constitution et maintenance des plans d’installations techniques)

· Elaboration de cahier des charges

· Proposition de projets

· Coordination avec le maître d’ouvrage, et l’architecte responsable du bâtiment

· Tenue de tableaux de bord de planification et de suivi des travaux

· Prise en compte des contraintes d’hygiène et sécurité

· Constitution et maintenance de l’état des lieux et diagnostic des installations techniques

1.2) Pilote la procédure de sélection des entreprises partenaires :

· Appel d’offres

· Sélection

· Estimations et découpage budgétaires

· Le cas échéant, gère une enveloppe budgétaire

1.3) Effectue le suivi des travaux en cours :

· Suivi budgétaire

1.4) Formalisation écrite : 

· Rédaction et suivi écrit de l’ensemble des travaux, permettant de laisser des traces écrites 

· Rédaction des procédures de suivi

· Tableaux de bord de planification et de suivi des interventions

1.5) Assure une veille technique

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

· Il peut être amené à encadrer une équipe

· Peut être amené à suivre les travaux d’entretien

Conditions particulières d’exercice :
· Activité partagée de bureau et de terrain

· Conduite d’engins de manutention

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Le procédures et les règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Le code des marchés publics

· Le vocabulaire et les notions générales d’architecture et d’urbanisme

· La réglementation applicable en matière de maintenance du patrimoine et d’urbanisme 

· Les conditions et installations techniques du bâtiment où s’exercent les fonctions

· Le cadre contractuel d’intervention des prestataires

· Le milieu professionnel

· Rédaction et synthèse

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Mettre en place et gérer des schémas d’organisation dont des tableaux de bord

· Etablir un cahier des charges et comparer des offres

· Gérer les relations avec les différents partenaires : négocier, suivre, contrôler les interventions

· Transmettre des savoirs et des savoirs-faire

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Prévenir et gérer les risques et les urgences

· Evaluer une intervention, sa complexité, son coût, sa durée

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, améliorer les conditions de travail, organiser et faire évoluer son service, analyser les compétences, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Valoriser l’activité du service et communiquer

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Gérer les relations avec les partenaires internes ou externes

· Gérer les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Animer une équipe

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Ingénieurs des services culturels (spécialité patrimoine)

· Techniciens des services culturels (spécialité bâtiments de France, spécialité maintenance des bâtiments et des matériels techniques)

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Responsable de conservation et de restauration du patrimoine architectural

· Chargé de conservation et de restauration du patrimoine architectural

· Ouvrier

· Responsable de politique administrative

METIERS DE L’ARCHITECTURE ET DES BATIMENTS

EMPLOI :  TECHNICIEN MAINTENANCE BATIMENT

Est chargé de la réalisation et/ou du suivi opérationnel des travaux de maintenance dans un bâtiment.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Effectue le suivi des travaux en cours au sein du bâtiment (installations lourdes, aménagements travaux neufs, équipements, climatisation, chauffage, ventilation, électricité, transitique…), en cohérence avec son histoire et  la stratégie du bâtiment et du ministère, et en intégrant les contraintes budgétaires :

· Suivi et contrôle des entreprises prestataires

· Participation à la coordination des travaux avec le maître d’ouvrage, et l’architecte responsable du bâtiment

· Prise en compte des contraintes d’hygiène et sécurité

· Constitution et maintenance de l’état des lieux et diagnostic des installations techniques

1.2) Peut encadrer une équipe

1.3) Peut être amené à réaliser certains travaux d’entretien 

1.4) Participe à la procédure de sélection des entreprises partenaires  : rédaction des éléments techniques des cahiers des charges, traduction des besoins des utilisateurs, critères techniques de sélection…

1.5) Assure une veille technique

1.6) Assure la responsabilité des procédures de formalisation écrite : 

· Rédaction et suivi écrit de l’ensemble des travaux, permettant une traçabilité des interventions

· Rédaction des procédures de suivi

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

· Peut assurer une fonction généraliste ou se spécialiser dans un domaine

· Quand il est spécialisé, réalise, par exemple, des études de faisabilité, la rédaction de notices de fonctionnement et de spécifications techniques, des relevés techniques et schémas d’installation…

Conditions particulières d’exercice :
· Risques professionnels

· Interventions dans l’urgence ou astreintes possibles
· Conduite d’engins de manutention
2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Procédures et des règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· La maintenance bâtiment

· Le code des marchés publics

· Le vocabulaire et les notions générales de l’architecture et l’urbanisme

· La réglementation applicable en matière de maintenance bâtiment, d’urbanisme et de patrimoine

· Les conditions et installations techniques

2.2)Savoir-faire :

2.2.1) Savoir-faire opérationnels :

· Appliquer les techniques de maintenance

· Connaître le milieu professionnel

· Gérer les relations avec différents partenaires (prestataires notamment)

· Savoir rédiger et synthétiser

· Mettre en place et gérer des schémas d’organisation dont les tableaux de bord

· Gérer un budget

· Evaluer une intervention : sa complexité, sa durée, les acteurs, son coût…

· Etablir des cahiers des charges

· Evaluer et comparer des offres

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Le cas échéant, manager : définir et évaluer des objectifs, noter, améliorer les conditions de travail
· Organiser et faire évoluer son service, analyser les compétences, conduire des réunions…
· Le cas échéant, planifier, organiser et coordonner l’activité

2.2.2) Savoir-faire relationnels :

· Suivre les entreprises prestataires

· Se coordonner avec d'autres domaines d’intervention

· Travailler en équipe

· Gérer les relations avec des partenaires différents 

· Le cas échéant, gérer les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Le cas échéant, animer une équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Spécialisation croissante

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Techniciens des services culturels (spécialité maintenance des bâtiments et des matériels techniques)

· Adjoint technique

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières):

· Responsable interne bâtiment

· Ouvrier

METIERS DE L’ARCHITECTURE ET DES BATIMENTS

EMPLOI :  OUVRIER

Est chargé de la réalisation de travaux d’entretien courant dans un bâtiment.

Spécialités : électricité, menuiserie, peinture, serrurerie, plomberie, chauffage, climatisation… (ou généraliste).

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Effectue le maintien en état de fonctionnement de diverses installations, ainsi que les travaux d’entretien courant dans un ou plusieurs corps de métiers du bâtiment (électricité, menuiserie, peinture, serrurerie, plomberie, chauffage, climatisation…), en suivant des directives ou d’après des documents techniques
1.2)  Intervient sur des petits travaux urgents ou imprévus : réparation, fabrication d’éléments, entretien, tracés de pièces, mise en place d’éléments fabriqués …
1.3)  Participe aux procédures de formalisation écrite :

· traçabilité des interventions 

Déclinaison par spécialité :

- Electricité : Effectue des tâches d’entretien, de réparation ou modification des systèmes et installations électriques des bâtiments selon des directives ou schémas préétablis.
- Menuiserie : Effectue des tâches d’entretien et de fabrication de menuiseries et éléments mobiliers : tracés des pièces à débiter et usiner, usinages (coupes, façonnages…) selon des plans et schémas sur les différents types de machines-outils (scie, toupie, dégauchisseuse…), travaux de façonnage et d’assemblage des mobiliers existants, mise en place, sur site, les éléments fabriqués.

- Peinture : Réalise un ensemble de tâches relatives à des chantiers de peinture : vérification de la nature des supports et contrôle des quantités, aménagement de l’aire de travail, préparation des outillages et installation si nécessaire d’un échafaudage, réalisation des travaux préparatoires (lessiver, poncer, décaper…) et travaux d’apprêts (imprimer, reboucher, enduire…) application des peintures et vernis.
- Serrurerie : effectue des tâches d’entretien, de réparation ou modification des systèmes de fermeture des bâtiments selon des directives ou schémas préétablis ; établit les croquis cotés pour les éléments à implanter, fabrique des éléments de serrurerie en atelier ; usine et réalise les éléments de ferrage et de menuiserie métallique et effectue le montage sur le chantier.

- Plomberie, chauffage et climatisation : prépare et pose tous les éléments nécessaires à l’installation complète d’un équipement sanitaire ou de chauffage. Effectue le réglage et la mise en service des installations, assure les dépannages et les réparations. Procède aux installations de climatisation ou de ventilation, ainsi qu’aux travaux de calorifugeage. Procède à la maintenance préventive et corrective de systèmes techniques (installations de chauffage), climatiques (climatiseurs…), frigorifiques (chambres froides, réfrigérateurs…). Peut être amené à assurer la conduite et la surveillance d’installations.
Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Situations de travail pouvant être dangereuses

· Interventions dans l’urgence ou astreintes possibles
· Conduite d’engins de manutention
· Port de charges possible
2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Procédures et des règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· L’entretien bâtiment

· La réglementation applicable en matière de maintenance bâtiment, d’urbanisme et de patrimoine

· Le bâtiment dans lequel s’exercent les fonctions et ses contraintes

· Les techniques d’intervention dans son domaine et leurs évolutions

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Appliquer les techniques de maintenance

· Gérer les risques et les urgences

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Rendre compte des travaux réalisés

· Se coordonner avec d'autres domaines d'intervention

· Travailler en équipe

· Gérer les relations avec des partenaires différents

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Adjoints techniques

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Technicien de maintenance bâtiment

· Responsable interne bâtiment

REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE TECHNIQUE

METIERS D’ART



METIERS D’ART

EMPLOI : RESPONSABLE D’ATELIER D’ART

Organise le travail (sous l’angle technique et humain), la conservation et le développement des savoirs-faire dans un atelier de restauration d’œuvres d’art, de réalisation de dispositifs d’exposition ou de manufacture d’objets d’art, de photographie ou chargé de la préservation et mise en valeur de fonds patrimonial et de collections.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Détermine le mode opératoire le plus adapté à une demande de réalisation (restauration, dispositif d’expo, objet d’art), en accord avec d’autres professionnels ou artistes : 

· Réalise une étude préliminaire de faisabilité de la demande

· Sélectionne un ensemble de techniques adaptées à la réalisation demandée

1.2) Réalise la planification et la division du travail dans son atelier : 

1.3) Organise la conservation et le développement des savoirs-faire propres son atelier 

· Mise en place de dispositifs de collecte des savoirs-faire (photographies, échantillons, etc.)

· Organisation de formations complémentaires pour les agents

· Formation d’apprentis 

1.4) Gestion des relations avec différents partenaires :

· Approvisionnement interne ou externe en matières premières

· Réalisation de devis

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Travail exercé au sein d’ateliers organisés par spécialités

· Possibilité d’adaptation des horaires de travail, en fonction des nécessités (expositions, commandes…)

· Possibilité d’interventions extérieures sur site

· Manipulation possible d’outils ou de produits dangereux

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· L’établissement et de ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles

· Les organisations 

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· L’administration (Etat, territoriale, européenne) et notamment ses procédures et règles de fonctionnement (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· La conduite de projet

· Le domaine d’exercice de la fonction et de ses spécificités 

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les techniques traditionnelles et contemporaines dans son domaine d'intervention

· L’évolution technologique

· L’histoire de l’institution et de ses collections

· Les conditions de conservation du patrimoine

· Le milieu professionnel

· Les règles d’hygiène et de sécurité

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Concevoir et proposer une politique ou un projet et/ou en organiser la mise en œuvre

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· Gérer les risques et les urgences

· Maîtriser les compétences techniques relatives à une spécialité de réalisation

· Comprendre et mettre en œuvre les clauses d’un cahier des charges 

· Agir sur les organisations

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Valoriser l’activité du service et communiquer 

· Assurer un rôle de conseil et d’expertise dans son domaine de spécialités

· Intégrer les règles d’hygiène et de sécurité à sa démarche

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Faire preuve d’initiative, de force de proposition et d’anticipation

· Etre capable de veille 

· Rendre compte à sa hiérarchie

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Animer une équipe

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Gérer les relations avec le public

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Gérer les relations avec différents partenaires

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Chefs des travaux d’art

· Techniciens d’art

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières):

· Responsable d’atelier d’art (autres spécialités)
· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Manufacturier d’art

· Réalisateur de dispositifs d’exposition d’œuvres

· Chargé de restauration

· Responsable de programmes de recherches et d’études scientifiques
· Chargé de recherche ou d’études scientifiques
· Assistant technique de recherche et d’études 
· Régisseur d’oeuvres
METIERS D’ART

EMPLOI : MANUFACTURIER D’ART

Met en œuvre un certain nombre de techniques, notamment traditionnelles, au service de la réalisation d’objets d’art et/ou d’artisanat, qu’il s’agisse de reproduction d’objets anciens ou de création contemporaine.

Spécialités : teinturerie-coloration, tapisserie en tapis, lice, tapisserie en décor, dentelles, modelage-moulage-façonnage, émaillage-décoration, techniques de cuisson, dessin, montage-ciselage, création de mobilier.
1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1)Réalise, à partir d'un protocole traditionnel ou d’une conception contemporaine, tout ou partie d’un objet d’art :

· Participe à la détermination d’un mode opératoire adapté, en relation directe ou non avec le concepteur de l’objet d’art

· Applique différentes techniques de réalisation, propres à sa spécialité 

· Peut être amené à infléchir le protocole de réalisation en cours d’intervention, sur la base de premiers essais, en relation avec d’autres professionnels

· Actualise au fil de la réalisation un dossier récapitulatif (photos, moulages, échantillons, descriptifs des techniques, etc.)

1 .2) Assure un rôle de formation et de conservation de savoir-faire :

· Formation de nouveaux agents, d’apprentis, etc.

· S’attache de mobiliser un certain nombre de techniques traditionnelles de réalisation afin d’en conserver la maîtrise

1.3) Est parfois appelé en tant qu’expert pour un projet de réalisation, sur sa spécialité :

· Expertise et conseil auprès d’institutions 

· Veille scientifique et technique

Déclinaison par spécialité :

- Création de mobilier : est chargé, dans le cadre d’une commande publique (mobilier national par exemple), de la réalisation d’objets mobiliers contemporains à partir d’une première objet ou d’un cahier des charges fournis par un artiste. Réalise dans ce cadre une série d’opérations techniques (dessin, prototypage, essais, descriptions techniques) impliquant des matériaux variés (bois, métal, matériaux composites, etc.).

- Dentelles   : assure, par la préservation des techniques anciennes de dentelle (aiguille ou fuseaux), la production de pièces classiques ou contemporaines. Peut participer à des créations textiles pluridisciplinaires.

 - Dessin : met en œuvre les différentes techniques suivantes pour préparer et/ou réaliser des décors sur différents types de pièces (céramique) : mise à plat de galbes, dessin de motifs, exécution d’inscriptions particulières, utilisation de techniques de gravure (double trame), d’impression (offset), etc.
- Emaillage-décoration : réalise des opérations d’émaillage de pièces par trempage dans un bain d’émail ou insufflation, des opérations de décoration (par pose de fond notamment, décalquage, filage) et de finition (brunissage notamment)
- Lice : met en œuvre, à partir d’un carton réalisé par ailleurs, des techniques traditionnelles de réalisation d’une tapisserie, sur des métiers de haute ou de basse lice. Réalise au préalable un certain nombre d’opérations de préparation : participation au choix des laines, mise en place sur le métier, réalisation d’un calque (basse lice), etc.

- Modelage-moulage-façonnage : réalise différentes opérations, selon le type de pièce (céramique) à réaliser, de mise en forme de la céramique, travaillée soit sous forme liquide (petit et grand coulage), soit sous forme plastique (façonnage) : moulage (parfois à partir de moules spécifiquement réalisés), reparage, coulage, tournage. Etc.

- Montage-ciselage : réalise des opérations d’assemblage des différents composants d’une pièce de céramique (réalisation de parties d’assemblage, assemblage d’éléments en métal scellés ou vissés, perçage, etc.) ainsi que de ciselage d’éléments ornementaux.
- Tapisserie en tapis : assure, à partir de cartons contemporains ou anciens,  la production de tapis.
- Tapisserie en décor : assure la réalisation de décors intérieurs, en entretenant, rénovant, confectionnant l’ensemble des décors de lits, fenêtres et tables, en préparant des tentures murales et en participant à leur installation sur site, et en confectionnant les coussins et la pose des passementeries qui entrent dans la finition des sièges.

- Techniques de cuisson : prend en charge les différentes opérations relative à la cuisson de pièces de céramique, émaillées ou non : organisation du four (mis en place de matières isolantes, de support de cuisson, encastage), conduite et surveillance des cuissons, défournements, entretien des fours.
- Teinturerie-coloration : est chargé de procéder au traitement et à la coloration des fibres textiles destinées à la réalisation des œuvres tissées ou à la restauration de pièces textiles. Dans ce cadre, assure le maintien en bon fonctionnement des installations de vapeur et effectue des tests de tenue des couleurs.

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

Conditions particulières d’exercice :
· Pratiques dans un cadre collectif, en général au sein d’ateliers spécialisés

· Travail à dominante manuelle 

· Dans certains cas, rythme de travail atypique et régime d’astreinte, en fonction des contraintes liées aux techniques employées

· Manipulation possible d’outils ou de produits dangereux

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Le domaine d’exercice de la fonction et ses spécificités 

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

· Langues étrangères : notions de base

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les techniques traditionnelles dans son domaine d'intervention

· L’histoire de l’art

· L’histoire des technologies et des procédés de fabrication,

· Les conditions de conservation du patrimoine

· Les règles d’hygiène et de sécurité

· L’informatique : notions de base

· L’histoire de l’institution et de ses collections

· Le milieu professionnel

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Maîtriser les techniques relatives à une spécialité

· Gérer les relations avec différents partenaires

· Transmettre des savoirs et des savoir-faire

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Assurer une veille scientifique et technique

· Comprendre et mettre en œuvre les clauses d’un cahier des charges 

· Gérer les risques et les urgences

2.2.2) Savoir-faire relationnels :

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Travailler en équipe

· Communiquer, gérer les relations avec différents partenaires, et le public parfois

· Valoriser son travail auprès du public

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Chefs des travaux d’art

· Techniciens d’art

· Adjoints techniques

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Manufacturier d’art (autres spécialités)
· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable e recherche et d’études scientifiques
· Chargé de recherche et d’études scientifiques 
· Assistant technique de recherche et d’études 
METIERS D’ART

EMPLOI : CHARGE DE RESTAURATION

Analyse et exécute, en accord avec d’autres professionnels de la conservation, des opérations de restauration d’œuvres d’art, selon son domaine de spécialité (sculpture, dorure, bois, etc).

Spécialités : menuiserie en siège, ébénisterie, plomberie-fontaines, rentraiture en tapis et tapisserie, bronzerie-lustrerie, tapisserie en ameublement, sculpture, métallerie, dorure, reliure, restauration de globes, restauration de monnaies et médailles, restauration de papier, restauration d’estampes, restauration de sceaux.
1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Réalise un diagnostic de conservation, sur site ou à la réception de l’œuvre en atelier, dans le cadre d’opérations de restauration programmées ou de conservation préventive :

· Examen de l’œuvre

· Couverture photographique

· Demande éventuelle d’analyses scientifiques sur certains aspects de conservation ou de techniques de restauration

· Rédaction d’un constat d’état de l’œuvre

1.2) Propose et met en œuvre un ou plusieurs protocole de restauration :

· Dialogue avec différents professionnels de la conservation (responsables de fonds patrimoniaux, scientifiques, restaurateurs, etc)

· Application de différents techniques de restauration, propre à sa spécialité

· Peut être amené à infléchir le protocole de restauration en cours d’intervention, en accord avec les professionnels de la conservation

· Actualise au fil de la restauration un dossier récapitulatif (photos, descriptifs des techniques, etc)

1.3) Intervient ponctuellement en salle sur des œuvres exposées, dans le cadre de restaurations urgentes et limitées :

· Interventions en salle dues à des dégradations d’œuvres

· Nettoyage et présentation d’œuvres dans le cadre de l’installation d’expositions temporaires

1.4) Peut être amené à participer à la programmation de l’activité de son atelier ainsi qu’à la division du travail

1.5) Est parfois appelé en tant qu’expert pour un projet de restauration, sur sa spécialité :

· Expertise et conseil auprès d’institutions 

· Veille scientifique et technique

· Participation à des programmes de recherche

Déclinaison par spécialité :

- Bronzerie-lustrerie : réalise des opérations spécifiques de nettoyage sur site ou en atelier (utilisation de bains chimiques notamment) ainsi que des opérations de restauration plus approfondies nécessitant l’utilisation de techniques de ciselure, tournure, petite fonderie, etc. Est parfois amené à réaliser des opérations d’équipement électrique.
- Dorure : réalise un diagnostic de la nature des matériaux et du degré de fixation des supports existants ; applique ensuite, le plus souvent après un nettoyage, des techniques spécifiques de dorure (dorure à la feuille, réalisation d’une patine, etc.)

- Ebénisterie : met en œuvre des techniques de restauration en matière de meubles dans les domaines suivants :  restauration structurelle (consolidation par collage, réalisation et pose d’éléments neufs), placages (dépose, restauration, repose), marqueterie, vernis (réalisation de vernis au tampon notamment), etc.

- Menuiserie en siège : réalise des opérations de restauration sur sièges après dégarnissage allant d’une réparation simple d’une partie (dommages liés aux semences de tapissier notamment) jusqu’à la réalisation de pièces complètes, souvent sculptées, à partir d’un calibre conçu spécifiquement.

- Métallerie : applique différentes techniques spécifiques d’analyse, de nettoyage (compresses, bains, électro-chimie, etc.) et de consolidation en utilisant différentes matières (métaux, résines, etc.) ; réalise parfois des copies de petits éléments grâce aux différentes techniques traditionnelles de travail du métal (fonderie, ciselure, etc.).

- Plomberie-fontaines : inspecte régulièrement des dispositifs produisant alimentation et jeux d’eau et propose, selon l’état, de réaliser différentes tâches de restauration mettant en œuvre les techniques de fontainier, utilisant le plus souvent le plomb : dessin d’une pièce à changer, fabrication en atelier (« à la louche »), installation sur place.

- Reliure : après avoir réalisé un diagnostic, met en œuvre les techniques de consolidation et de restauration en matière de supports papier, encre, cuir et parchemin (reliures, montage, coutures…)
- Restauration de globes : assure les travaux de restauration et de préservation des globes : vernis, fuseaux, enduits, carton et papier.

- Restauration de monnaies et médailles : assure les opération de décapage, nettoyage, stabilisation et restauration éventuelle de monnaies et médailles en argent ou bronze.
- Restauration de papier : met en oeuvre les procédés de restauration et de préservation des papiers et parchemin (insectes, humidité notamment).

- Restauration d’estampes : met en œuvre les techniques de restauration spécifiques : intervention sur les lacunes, confection des éléments d’encadrement
- Restauration de sceaux : met en œuvre les techniques de restauration des sceaux de cire ainsi que de moulage et tirage de reproductions
- Rentraiture en tapis et tapisserie : assure les travaux de restauration, de conservation ou de préservation des collections de tapis et tapisseries.

- Sculpture : applique différentes techniques spécifiques de nettoyage (traitements physico-chimiques, brossage, micro-sablage, etc.), de consolidation et de réparation (perçage de la sculpture pour installation de goujons de consolidation, etc.) voire de remplacement d’éléments de restaurations antérieures (retrait d’éléments en plomb par exemple).
- Tapisserie en ameublement : prend en charge la chaîne de restauration en matière de tapisserie d’ameublement, (sièges notamment) : étude des pièces du point de vue des tissus et de la forme historiquement pertinente, opérations techniques de dégarnissage, de réalisation d’une nouvelle garniture (sanglage, guidage, pose de crin animal, etc.), pose et couture de toile et du tissu choisi, etc.

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

Conditions particulières d’exercice :
· Travail essentiellement manuel, exercé au sein d’ateliers organisés par spécialités

· Possibilité d’adaptation des horaires de travail, en fonction des nécessités (expositions, commandes…)

· Possibilité d’interventions extérieures sur site

· Manipulation possible d’outils ou de produits dangereux

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Les procédures et les règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Le domaine d’exercice de la fonction et ses spécificités : histoire, histoire de l’art et conservation du patrimoine

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les techniques traditionnelles et contemporaines de restauration dans son domaine d'intervention

· L’évolution technologique

· L’histoire de l’institution et de ses collections

· Les conditions de conservation du patrimoine

· Les règles d’hygiène et de sécurité

· Le milieu professionnel et les acteurs concernés

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Maîtriser les techniques relatives à une spécialité de restauration

· Transmettre des savoirs et des savoir-faire

· Planifier et organiser le travail d'équipe

· comprendre et mettre en œuvre les clauses d’un cahier des charges 

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Assurer un rôle de conseil et d’expertise dans son domaine de spécialité

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Etre capable de veille et d’anticipation

· Gérer les risques et les urgences

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Organiser et faire évoluer son équipe, son service (si encadrement)

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Gérer des relations avec différents partenaires

· Travailler en équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Développement des normes actuelles de conservation préventive

· Développement des technologies

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Chefs des travaux d’art

· Techniciens d’art

· Adjoints techniques

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Chargé de restauration (autres spécialités)

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable de programmes de recherches et d’études scientifiques
· Chargé de recherche et d’études scientifiques 
· Archiviste-blibliothécaire-documentaliste
· Régisseur d’oeuvres
METIERS D’ART

EMPLOI : REALISATEUR DE DISPOSITIFS D’EXPOSITION D’OEUVRES

Réalise ou adapte, en relation avec d’autres professionnels, sur la base d’un cahier des charges, des dispositifs spécifiques d’exposition d’œuvres. Assure la maintenance des dispositifs réalisés.

Spécialités : Montage de dessins, montage d’objets d’art, encadrement, métallerie, marbrerie, ébénisterie-menuiserie, dorure, peinture-décoration, éclairage
1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) A partir d'une demande d'intervention formalisée (plans d’architecture, plans techniques, etc) et après la réalisation d’un diagnostic de faisabilité, sur site ou en atelier, réalise tout ou partie d’un dispositif d’exposition d’oeuvres, parfois au contact direct de l'oeuvre :

· Participe à l’étude de la demande (à la fois en termes techniques et de délais), et, le cas échéant s'il s'agit d'une intervention sur une œuvre, à l’analyse de l'œuvre 

· Demande éventuelle d’analyses complémentaires sur certains aspects scientifiques (conservation, matériaux, etc) ou certaines techniques de réalisation

· Recherche et application de différents techniques de réalisation, propres à sa spécialité 

· Peut être amené à infléchir le protocole de réalisation en cours d’intervention, en relation avec d’autres professionnels (de la conservation notamment)

· Actualise au fil de la réalisation un dossier récapitulatif (photos, descriptifs des techniques, etc)

1.2) Assure sur site ou en atelier différentes opérations de maintenance des dispositifs existants :

1.3) Assure la réalisation de prototypes de dispositifs permettant d’améliorer un ou plusieurs des aspects suivants

· Sécurité

· Accessibilité

· Solidité

· Recyclabilité 

1.4) Est parfois appelé en tant qu’expert pour un projet de réalisation, sur sa spécialité :

· Expertise et conseil auprès d’institutions 

· Veille scientifique et technique

Déclinaison par spécialité :

- Ebénisterie-menuiserie : en utilisant différentes techniques de travail du bois (découpes, façonnage, etc.), réalise différents dispositifs de présentation des œuvres (vitrines, socles, éléments mobilier, etc.) et/ou d’aménagement de réserves, 

- Encadrement :  réalise les opérations d’encadrement d’œuvres en tenant compte de ses connaissances en histoire des décors et des essences

- Dorure : réalise les opérations de dorure notamment sur les encadrements

- Marbrerie : assure la mise en place et la présentation des œuvres en pierre notamment par la réalisation de socles
- Métallerie : en utilisant différentes techniques de travail du métal (acier, laiton, aluminium) : soudure, pliage, taraudage, tournage, réalise différents dispositifs de présentation (vitrines), d’installation (montage) et d’accrochage (tringlerie) des œuvres 

- Montage de dessins : réalise  différentes présentations des œuvres su papier pour leur exposition ou leur stockage
- Montage d’objets d’art : en utilisant différentes techniques et procédés, réalise différents dispositifs de présentations des œuvres(cimaises, vitrines..)

- Peinture-décoration : en utilisant les différentes techniques de peinture et décoration,  participe aux présentations des oeuvres

-Eclairage : en utilisant les différentes techniques et procédés d’éclairage, participe à la mise en lumière des oeuvres

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

· Assure un rôle de formation (apprentis nouveaux agents)

Conditions particulières d’exercice :
· Travail à dominante manuelle, s’exerçant dans un cadre collectif et interdisciplinaire

· Dans certains cas, rythme de  travail atypique en fonction des nécessités (expositions, commandes…)

· Dans certains cas conduite d’engins de manutention

· Selon les cas manipulation d’outils ou de produits dangereux

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Le domaine d’exercice de la fonction et ses spécificités : histoire, histoire  de l’art…

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

· Les procédures et les règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les techniques traditionnelles et contemporaines dans son domaine d'intervention

· L’histoire de l’institution et de ses collections

· Les conditions de conservation du patrimoine

· Le milieu professionnel 

· Les règles d’hygiène et de sécurité

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Compétences techniques relative à une spécialité de réalisation

· Transmettre des savoirs et des savoir-faire

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail

· Gérer les risques et les urgences

· Comprendre et mettre en œuvre les clauses d’un cahier des charges 

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Travailler en équipe

· Gérer les relations avec différents partenaires, internes et externes

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Chefs des travaux d’art

· Techniciens d’art

· Adjoints techniques

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Réalisateur de dispositifs d’exposition d’œuvres (autres spécialités)
· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable recherche et d’études scientifiques
· Chargé de recherche et d’études scientifiques 
· Chargé de restauration
METIERS D’ART

EMPLOI : CHARGE DE PRESERVATION ET DE MISE EN VALEUR DE FONDS PATRIMONIAL ET DE COLLECTIONS

Met en œuvre un certain nombre de savoirs et de techniques afin d’assurer l’entretien, la conservation et la mise en valeur d’un fonds patrimonial ou de collections, dans la perspective de leur utilisation ou de leur  présentation au public.

Spécialités : jardin d’art, aquariologie, reliure, montage dessins et estampes, lingère, argentier
1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Réalise un ensemble de tâches visant à l’entretien courant d’un fonds patrimonial ou de collections et éventuellement de leur environnement : 

· surveille l’état du fonds ou de la collection

· applique un ensemble de technique d’entretien et de traitement

· entretient les installations techniques 

1.2) Assure la gestion des différents matériels utilisés :

· passe les commandes de matériel

· gère les relations avec les fournisseurs

· effectue les opérations d’entretien et de maintenance préventive et curative

· assure une veille technologique

1.3)  Collabore, périodiquement, à la conception, au montage et/ou à la mise en oeuvre de manifestations

donne un avis technique sur le montage des expositions : 

· entretient et fait fonctionner l'équipement  

· rédige la signalétique, les cartels et les panneaux, prend des photographies ou reproduit images et texte

1.4)  Contribue à l'amélioration et à la transmission des connaissances, des techniques et des savoir faire :

· expérimente les techniques, teste les équipements, valide les protocoles

· fréquente les salons professionnels, utilise Internet pour la formation, l'information et le contact, participe au réseau d'information des professionnels

· forme de nouveaux agents,  stagiaires, etc

1.5)  Contribue à l’organisation de campagnes de restauration, en collaboration avec d’autres professionnels de la conservation

1.6)  Développe des activités au contact du public :

· Présente son activité, du  savoir-faire, des équipements et des collections à un public spécifique ou  dans le cadre d'une demande pour des articles de presse, des émissions ou des films documentaires

1.7)  Contribue à l’enrichissement du fonds ou des collections

Déclinaison par spécialité :

- Jardin d’art : Réalise un ensemble de tâches spécifiques au monde des jardins : plantations, taille, tonte, fauchage, élagage, arrosage, etc. Développe une activité de production végétale dans un souci de conservation de variétés spécifiques ou dans une optique économique : multiplication végétale, élevage sous serre, etc. Participe aux recherches de documents historiques et propose des solutions techniques dans le cadre de projets de restitution du jardin

- Aquariologie : Réalise un ensemble de tâches spécifiques relatives à la surveillance du bien-être et de la bonne santé des animaux : nourrissage, soins, mise en œuvre de traitements vétérinaires, autopsies, etc. Réalise un ensemble d’actions spécifiques relatives à la conservation et au développement des espèces : reproduction et élevage, enrichissement des collections, acclimatation, etc. Noue des relations avec des partenaires scientifiques (autres aquariums, Muséum etc) et des professionnels variés (douanes, inspections, etc).

- Reliure : Réalise un ensemble de tâches spécifiques de reliure, courante ou soignée : débrochage, mise sous presse, couture, collage, rognage, réalisation de couvertures, etc. Réalise un certain nombre d’opérations de dorure tel que le titrage du dos des ouvrages.

- Montage  dessins et estampes : Est chargé du montage/remontage de dessins ou d'estampes dans des portefeuilles de conservation : réalisation d'ouvertures biseautées, placement du dessin, charnière en toile, collage…Ces opérations sont réalisées soit dans le cadre d'une exposition, soit d'une restauration, soit d'une campagne de remontage. Réalise également la mise en cadre des dessins montés. Assure son activité avec la préoccupation de la conservation préventive

- Lingère : Est chargée de la gestion et de l’entretien du linge. Dresse les plans de tables et dispose les nappes.

- Argentier : Est chargé de la gestion et de l’entretien des pièces d’argenterie (mouvement, nettoyage, choix d’utilisation). Dresse le couvert

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Travail à dominante manuelle, s’exerçant dans un cadre collectif et interdisciplinaire
- 
Dans certains cas, rythme de  travail atypique en fonction des nécessités (expositions, commandes…)
· Selon les cas, manipulation d’outils ou de produits dangereux
2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Le domaine d’exercice de la fonction et ses spécificités : histoire, histoire de l’art et conservation du patrimoine

· Les procédures et les règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les techniques dans son domaine d'intervention

· L’histoire de l’institution et de ses collections

· Les conditions de conservation du patrimoine

· Le milieu professionnel et les acteurs concernés

· Les règles d’hygiène et de sécurité

· L’évolution technologique

2.2)Savoir-faire :

2.2.1) Savoir-faire opérationnels :

· Maîtriser les compétences techniques relative à une spécialité de réalisation

· Transmettre des savoirs et des savoirs-faire

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail

· Comprendre et mettre en œuvre les clauses d’un cahier des charges 

· Intégrer à son travail la dimension hygiène et sécurité

2.2.2) Savoir-faire relationnels :

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Travailler en équipe

· Gérer les relations avec différents partenaires, dont le public parfois

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

3.1) Pour les aquariologistes : développement des automatismes

· Travaux sur la conservation des espèces

· Développement des échanges avec les autres aquariums

3.2) Pour les jardiniers d’art : 

· Elaboration et suivi d’un plan de gestion formalisé du jardin

· Suivi de la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité, et notamment de traitements phytosanitaires

3.3) Pour les relieurs : 


- 
Accroissement de la reliure main au détriment de la reliure mécanisée (externalisée)

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Chefs des travaux d’art

· Techniciens d’art

· Adjoints techniques

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Réalisateur de dispositifs d’exposition d’œuvres

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collection

· Responsable de production culturelle
· Chargé de production culturelle
· Responsable de programmes de recherches et d’études scientifiques
· Chargé de recherche et d’études scientifiques 
· Assistant technique de recherches et d’études
· Chargé de restauration

METIERS D’ART

EMPLOI : PHOTOGRAPHE

Réalise, via la mise en œuvre d’un certain nombre de techniques photographiques, l’ensemble des procédés de production d’images et de reproduction de documents (iconographies,…) ou d’objets d’art (monuments, peintures, sculptures…), en vue soit d’une recherche, soit d’une sauvegarde, soit encore d’une commercialisation à destination d’une clientèle extérieure  (particuliers, universitaires, presse, maisons d’édition...). 
Spécialités : photographie de studio, numérisation, radiographie, microfilmage

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Réalise tout type d’acquisitions d’images ou de prises de vue, en mobilisant différentes techniques (photographie argentique ou numérique, radiographie, etc.) et participe à la description des images:  

· Participe à la détermination d’un mode opératoire adapté 

· Applique une ou plusieurs techniques de réalisation

· Assure des travaux de développement en laboratoire et des tirages sur papier photographique

· Contrôle la qualité des images (essentiellement les valeurs et couleurs, mais aussi la lisibilité)

· Conditionne des images et/ou met en ligne sur une base d’images.

· Assure le suivi et le respect des objectifs de production

· Réalise le traitement des images par les logiciels de PAO 

· Contrôle la conformité des travaux à la commande des clients (reproduction)

· Peut être amené à effectuer des prises de vue sur le terrain

1 .2) Assure un rôle de formation et de conservation de savoir-faire :

· Formation de nouveaux agents, d’apprentis, etc

· S’attache à mobiliser un certain nombre de techniques traditionnelles de réalisation afin d’en conserver la maîtrise

1.3) Est parfois appelé en tant qu’expert pour un projet de réalisation :

· Expertise et conseil auprès d’institutions 

· Veille scientifique et technique

1.4) S’occupe de la gestion des matériels :

- 
Réalise des opérations d’entretien et de maintenance préventive

-
Réalise ou fait réaliser la maintenance curative

- 
Entretient des relation avec les fabricants

-
Assure une veille technologique

-
Participe aux achats de consommables

Déclinaison par spécialité : 

· Photographie de studio :  met en œuvre les techniques de la photographie en lumière directe, lumière rasante, sous rayonnements ultraviolet et infrarouge sur les œuvres : tableaux, objets d’art et d’archéologie

· Numérisation : met en œuvre les techniques de numérisation des images en vue de leur stockage et consultation

· Radiographie : applique les techniques de la radiographie aux œuvres : tableaux, objets d’art et d’archéologie

· Microfilmage : met en œuvre les techniques de numérisation des images en vue de leur stockage et consultation

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Situation particulières de travail (laboratoires…)
· Selon les cas, manipulation d’outils ou de produits dangereux
·  Dans certains cas, rythme de  travail atypique en fonction des nécessités (expositions, commandes…)
2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Le domaine d’exercice de la fonction et de ses spécificités 

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

· Le droit de l’image, le droit de la propriété artistique et littéraire

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Histoire des techniques de l’image

· Les techniques d’acquisition : tous procédés photographiques ou radiographiques, logiciels de PAO et les procédés et techniques particulières traitement de l’image, dispositifs de stockage, gestion de fichiers numériques etc

· Les techniques de description des images

· Les règles de prise de vue sur les différents matériels photographiques

· Les conditions de conservation du patrimoine, des supports produits et des matériels

· Le milieu professionnel et ses acteurs

· Les règles d’hygiène et de sécurité

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Maîtriser les compétences techniques relative à une spécialité de réalisation

· Gérer les risques et les urgences

· Etre capable de transmettre des savoirs et des savoir-faire

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Organiser son travail

· Comprendre et mettre en œuvre les clauses d’un cahier des charges 

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Se coordonner avec d’autres domaines d’expertise

· Travailler en équipe

· Gérer les relations avec différents partenaires

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Utilisation croissante de la photographie numérique

·  Evolution en cours vers le métier de la PAO (traitement numérique d’images)

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Chefs de travaux d’art

· Techniciens d’art

· Adjoints techniques

· Techniciens de recherche

· Ingénieurs d’études

· Assistants ingénieurs

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Manufacturier d’art
· Responsable d’atelier d’art
· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable de programmes de recherches et d’études scientifiques
· Chargé de recherche et d’études scientifiques 
· Assistant technique de recherches et d’études
· Chargé de restauration
· Responsable de production culturelle
· Chargé de production culturelle 

REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE : SCIENTIFIQUE - ENSEIGNEMENT

METIERS DE LA CONSERVATION ET DE LA DOCUMENTATION 



METIERS DE LA CONSERVATION ET DE LA DOCUMENTATION 

EMPLOI : RESPONSABLE D’UN FONDS PATRIMONIAL OU DE COLLECTION

Assure la responsabilité d’une politique patrimoniale autour d’un fonds ou d’une collection : conservation, expertise, enrichissement et valorisation. 

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.2) Définit la politique de préservation-conservation du fonds patrimonial (arts, archives, archéologie…) :

· Suivi de l’état physique

· Pilotage et suivi des opérations de restauration (aspects scientifiques et budgétaires) et des mouvements d'œuvres

· Définition de la politique de conservation préventive et d’exposition du fonds

1.3) Définit la politique d'enrichissement et de valorisation du fonds :

· Assure l’inventaire, la description, le tri et le classement du fonds 

· Met en place des procédures d’acquisition, de collecte et de consolidation du fonds et des connaissances associées

· Contribue à la politique de conservation de l’établissement

1.4) Assure un travail d’analyse du fonds, notamment en vue de sa valorisation auprès du public, de la communauté scientifique ou d’éventuels partenaires :

· élabore une politique de diffusion et de mise à disposition (prêts, dépôts, etc.)

· pilote ou prend en charge la préparation d’expositions

· effectue des travaux de recherche sur les thématiques associées au fonds, donnant lieu notamment à publications

· politique de mise en ligne des collections, et des documents afférents

1.5) Assure une fonction d’expertise scientifique, de service public, sur le domaine patrimonial concerné :

· Expertise et conseil auprès d’institutions (aide aux acquisitions, certificats de sortie du territoires,  activités d’enseignement sur le domaine patrimonial concerné…)

· Veille patrimoniale et scientifique

· Participation à des réseaux, voire constitution ou animation de ces réseaux

1.6) Met en place une politique de documentation autour du fonds patrimonial :

· encadrement d’une équipe de documentation 

· définit et suit la politique d’indexation du fonds ou de production de thésaurus

· pilotage de la constitution et de l’enrichissement du fonds patrimonial en relation au fonds patrimonial

1.7) Assure une fonction de management : gestion d’équipe, évaluation, gestion budgétaire (budget d’acquisition…) 

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Astreintes liées à l’ouverture au public

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· L’établissement et de ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles et particulièrement en matière de patrimoine

· Les organisations 

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· La conduite de projet

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne), l’organisation administrative, le budget, les marchés publics, les ressources humaines…

· Le domaine particulier (histoire, histoire de l’art et de l’archéologie, histoire des institutions culturelles, de l’art et des styles, approche patrimoniale, archivistique, etc.) en relation avec le fonds géré et le domaine d’intervention

· Les conditions de conservation du patrimoine

· Les réglementations et les procédures correspondantes au domaine d’exercice
· L’état de la recherche

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les fonds ou des collections conservés par l’institution ou les fonds complémentaires

· Les techniques d’enrichissement des fonds et les collections dans le domaine patrimonial

· Les techniques de traitement et de conservation des fonds et collections

· Les techniques de mise à disposition et de valorisation des fonds et collections dans le secteur patrimonial

· La déontologie du métier (communicabilité des documents, droits d’auteur et voisins, confidentialité…)

· Les partenaires 

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Concevoir et proposer une politique ou un projet et/ou en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Maîtriser les délais et les calendriers, à planifier son travail

· Faire preuve d’initiative, de force de proposition et d’anticipation

· Etre capable de veille

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· Concevoir et conduire une recherche et exploiter les outils de recherche

· Analyser des objets, des dossiers ou des situations

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Elaborer un projet scientifique et culturel sur la base d’objectifs accessibles, mesurables, mobilisateurs, adaptés aux moyens financiers et humains de la structure

· Rechercher et associer des partenaires publics et privés aussi bien financiers que culturels, éducatifs…

· Analyser les organisations et agir sur celles-ci

· Valoriser l’activité du service et communiquer 

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Animer une équipe

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Gérer les relations avec le public
· Mobiliser et fédérer des compétences multiples 

· Animer, coordonner et développer des relations avec l’extérieur notamment les réseaux professionnels

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Politique des publics : valorisation du fonds ; adapter l’offre aux publics visés

4°) CORPS CONCERNES : 

· Conservateurs du patrimoine

· Conservateurs généraux du patrimoine

· Conservateurs de bibliothèque

· Conservateurs généraux de bibliothèque

· Ingénieur de recherche

· Ingénieur d’études

· Chargés d’études documentaires

· Secrétaires de documentation

· Bibliothécaires

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières): 

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque 

· Responsable de programmes de recherche et d’études scientifiques

· Chargé de recherche et d’études scientifiques 

· Archiviste-bibilothécaire-documentaliste

· Responsable de politique des publics

· Régisseur d’œuvres

· Responsable du pilotage et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle

· Dirigeant

METIERS DE LA CONSERVATION ET DE LA DOCUMENTATION 

EMPLOI : RESPONSABLE D’UNE UNITE DE DOCUMENTATION, D’ARCHIVES OU DE BIBLIOTHEQUE

Assure la responsabilité d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque : définition de la politique documentaire, notamment du point de vue de l’informatisation, de la politique d’accueil, management d’équipe. Peut aussi réaliser un ensemble d’activités liées au fonds dont il est responsable (enrichissement, gestion, informatisation…). 

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Définit la politique documentaire de son unité, en cohérence avec la politique de l’établissement ou du service :

· Politique d’enrichissement et de classement (organisation du traitement, politique de transmission du savoir...)

· Analyse du fonds (fonds documentaire, bibliothéconomique ou archivistique) et politique de valorisation des collections ou du patrimoine 

· Cohérence du fonds, en relation avec les conservateurs 

· Politique de conservation

· Définit les objectifs en matière de système d’information (catalogue, bases de données, portails…)  dans le respect des normes en vigueur

1.2) Définit la politique de diffusion et de mise à disposition du fonds au public :

· Organisation de l’accueil du public

· Participation à la politique de valorisation du patrimoine de l’établissement, notamment par l’implication dans le montage d’expositions

1.3) Encadre l’équipe :

· Conception de la division et de l’organisation du travail

· Encadre notamment les stagiaires, bénévoles ou assistants

1.4) Participe à la constitution d’un réseau :

· Tisse des relations avec d’autres centres de documentations, des services d’archives ou d’autres bibliothèques, et avec d’autres acteurs (producteurs primaires de documentations, ayant-droits…)

· Animation du réseau 

1.5) Peut être amené à participer aux   activités documentaires, archivistiques ou bibliothéconomiques :

· Enrichissement, tri et classement d’un fonds documentaire, archivistique ou biliothéconomique

· Accueil et conseil du public

· Analyse du fonds

· Informatisation du fonds

· Participation à la politique de préservation-conservation du fonds

· Participe à la réflexion sur les normes et leur évolution

Tâches spécifiques à certains postes : 

Conditions particulières d’exercice :
· Cycle de travail pouvant inclure tout ou partie du week-end

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Le service, l’établissement et ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles

· Les organisations 

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· La conduite de projet

· Le paysage socio-culturel et de ses évolutions, ses enjeux et son impact en termes de besoins du public à l’égard des domaines concernés : archives, documentation, bibliothèques

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne), l’organisation administrative, le budget, les marchés publics, les ressources humaines…

· Le domaine d’exercice et de ses évolutions

· L’état de la recherche dans le domaine concerné

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les fonds conservés par l'institution et les fonds complémentaires

· L’évolution des enjeux en documentation, archives, bibliothèques (techniques documentaires, informatique documentaire, conservation, valorisation, médiation, réglementation…)

· La déontologie du métier (communicabilité des documents, droits d’auteur et voisins, confidentialité…)

· Les techniques de traitement et de conservation des fonds

· Les partenaires 

· Les pratiques des publics

· La conduite un projet

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Concevoir et proposer une politique de gestion du fonds et/ou en organiser la mise en œuvre. (définir ses besoins, préparer, puis défendre et exécuter un budget, défendre son projet scientifique et culturel, convaincre les partenaires, mobiliser son équipe autour de sa conception,…)

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail

· Faire preuve d’initiative, de force de proposition et d’anticipation

· Assurer une veille 

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· Intégrer différentes logiques (politique, technique, médiatique)

· Définir, argumenter, utiliser les moyens de l’unité (budget, personnel, locaux, matériels…)

· Rechercher et associer des partenaires publics et privés

· Analyse des organisations et d’agir sur celles-ci

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Valoriser l’activité du service et communiquer 

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Animer une équipe,

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Gérer les relations avec le public

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Animer, coordonner et développer des relations avec l’extérieur notamment les réseaux professionnels

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Montée en puissance de l’informatique

· Politique des publics : valorisation du fonds ; adapter l’offre aux publics visés

4°) CORPS CONCERNES : 
· Conservateurs du patrimoine

· Conservateurs généraux du patrimoine

· Conservateurs de bibliothèque

· Conservateurs généraux de bibliothèque

· Chargés d’études documentaires

· Secrétaires de documentation

· Bibliothécaires

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières):

· Archiviste-bibilothécaire-documentaliste 

· Magasinier

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable de politique des publics

· Chargé de l’animation des publics

· Responsable du pilotage et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle

· Dirigeant

· Régisseur d’oeuvres

METIERS DE LA CONSERVATION ET DE LA DOCUMENTATION 

EMPLOI : ARCHIVISTE-BIBLIOTHECAIRE-DOCUMENTALISTE

Assure l’analyse, l’enrichissement et la valorisation d’un fonds de documentation, d’archives ou de bibliothèque, en vue de satisfaire les besoins d’information, de formation ou de culture, exprimés ou non, des publics.

Mobilise, dans cette perspective, différentes techniques documentaires, souvent informatiques.

Spécialités : conservation, informatique documentaire (ou généraliste)

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure, en cohérence avec la politique de son unité, l’enrichissement, le tri et le classement d’un fonds documentaire, archivistique ou bibliothéconomique : 

· Participe à la mise en place des procédures de collecte ou de versement

· Tri et constitution de dossiers thématiques (fonds sur les artistes et les œuvres, fonds sur le patrimoine,…) ou de séries (traitement des fonds d'archives)

· Peut participer à la politique d’acquisition de son unité. Intervient notamment à l’occasion de l’acquisition d’un objet ou de l’inventaire d’un élément patrimonial, mais aussi parfois en tant que spécialiste du domaine.

1.2) Conseille le public et participe à la politique de diffusion et de mise à disposition du fonds  :

· accueil du public

· gestion de la salle de lecture ou de consultation

· conseil aux publics, en offrant un élargissement du champ de questionnement des publics qui se présentent et une implication dans un monde de l’art (art contemporain par exemple)

1.3) Assure un travail d’analyse du fonds, notamment en vue de sa valorisation auprès des publics :

· peut être amené à organiser ou à contribuer à la préparation d’une exposition 

· organisation de manifestations du type projections, invitations d’artistes…)

1.4) Participe à l’informatisation du fonds documentaire, archivistique ou de bibliothèque :

· catalogage et indexation du fonds, production de thésaurus et gestion de bases documentaires 

· numérisation

· mise en ligne des collections

· Peut parfois développer une activité orientée par la connaissance et l'exploitation des nouvelles technologies de l’information : informatisation et numérisation du fonds documentaire, utilisation des langages normalisés de description et de programmation (XML, etc.), mise en ligne des collections. 

1.5) Peut être amené à participer à la politique de préservation-conservation du fonds

· suivi de la conservation préventive-restauration

· organisation des opérations de reliure

· numérisation, 

· micro-filmage

1.6) Peut se spécialiser dans une fonction de catalogage ou d’indexation 

1.7) Contribue, avec le responsable de fonds patrimonial ou l’expert, à la production de connaissances scientifiques sur le domaine

Déclinaison par spécialité :

- Conservation : Assure l’enrichissement, le tri et le classement d’un fonds documentaire relatif à un domaine patrimonial bien identifié (procédures de collecte, constitution de fonds et de connaissances,…). A l’occasion de l’acquisition d’un objet ou de l’inventaire d’un élément patrimonial, contribue à la politique de conservation de l’établissement ; assure un travail d’analyse du fonds, notamment en vue de sa valorisation auprès du public (exposition,…). Peut participer à l’informatisation du fonds documentaire. Participe à la politique de diffusion et de mise à disposition du fonds au public 
- Informatique documentaire : Assure l’informatisation du fonds documentaire (numérisation, mise en ligne des collections, catalogage et indexation du fonds, production de thésaurus, gestion de bases documentaires), ainsi que la politique de diffusion et de mise à disposition du fonds au public, notamment par voie numérique (accès à distance,…). Participe à l’enrichissement, au tri et au classement d’un fonds documentaire.

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

· Peut être amené à encadrer une équipe

· Dans le cas particulier des Ecoles (art, architecture,...), participe au travail pédagogique auprès des élèves (accès à une information sur la place des  artistes dans la société contemporaine, recherche de stages, etc.)

Conditions particulières d’exercice :
· Cycle de travail pouvant inclure tout ou partie du week-end 

· Contact avec le public (présidence de salle de lecture, conférences, visites, etc.)

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne), de l’organisation administrative, du budget, des marchés publics, des ressources humaines…

· Les domaines spécialisés (histoire, histoire de l’art et de l’archéologie, histoire des institutions culturelles, de l’art et des styles, approche patrimoniale, archivistique, etc) en relation avec le fonds géré et le domaine d’intervention

· Les conditions de conservation du patrimoine 

· Les réglementations et les procédures correspondantes au domaine d’exercice 
· Les tendances de la recherche

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les fonds et les collections conservés ou complémentaires

· Les techniques d’acquisition, de conservation, de mise à disposition des fonds et collections

· Les techniques de traitement et de conservation des fonds

· Les techniques de valorisation des fonds et collections, notamment par la communication

· L'outil informatique et les logiciels liés à la profession
· La déontologie du métier (communicabilité des documents, droits d’auteur et voisins, confidentialité…) 
· Les partenaires
· Les pratiques des publics
2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Exploiter des outils de recherche

· Etre capable d’initiative, de veille

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire
· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Rendre compte à sa hiérarchie

· Coordonner l'ensemble des activités développées dans le cadre d'un projet

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Animer une équipe

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Gérer les relations avec le public 

· Le cas échéant, mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Travailler en équipe et s'intégrer dans un projet de service

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Montée en puissance de l’informatique

· Politique des publics : valorisation du fonds ; adapter l’offre aux publics visés

4°) CORPS CONCERNES : 
· Conservateurs de bibliothèque

· Conservateurs du patrimoine

· Conservateurs généraux de bibliothèque

· Conservateurs généraux du patrimoine

· Bibliothécaires

· Bibliothécaires adjoints spécialisés

· Assistants de bibliothèque

· Chargés d’études documentaires, 

· Secrétaires de documentation.

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Magasinier

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque 

· Responsable de politique des publics

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

METIERS DE LA CONSERVATION ET DE LA DOCUMENTATION 

EMPLOI : REGISSEUR D’OEUVRES

Assure la gestion logistique et administrative relative aux mouvements des œuvres et collections, en intégrant la gestion des risques, qu’il s’agisse de prêts, d’organisation d’expositions, de mouvements de et vers les réserves, de transferts ou bien d’acquisitions.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Etude et proposition de dispositifs logistiques, en relation avec les acteurs de la conservation et de la documentation selon les règles de la conservation préventive :

· Etude et expertise de dossiers techniques relatifs à la logistique d’œuvres (« facilities report » notamment)

· Conception d’un emballage adapté au trajet ou au stockage de l’œuvre

· Préparation des œuvres au trajet (coordination des différents acteurs…)

· Recherche des modes de transport les plus adaptés

· Recherche des modes de stockage les plus adaptés

· Organisation du convoiement des oeuvres

1.2) Préparation de la mise en exposition des œuvres : 

· Vérification des conditions d’exposition des œuvres

· Participation à la conception de la muséographie

· Participation aux différentes étapes des contrôles d’état des oeuvres

· Participation à l’installation

1.3) Pilotage administratif des mouvements d’œuvres :

· Elaboration du budget relatif à une opération de régie d’œuvre donnée 

· Traitement des aspects juridiques et d’assurance (contrats de prêts, d’assurance, montant de la police…)

· Organisation et traitement d’appels d’offres pour différentes prestations (transport, etc)

1.4) Contribution à la description documentaire des œuvres :

· Renseignement des documents de description des œuvres (récolements, acquisitions, etc)

· Exploitation des bases de données documentaires

1.5) Participation à la production d’expositions :

· Elaboration, suivi et actualisation de budgets prévisionnels

· Formalisation des relations avec les prêteurs d’œuvres

· Participation à l’organisation matérielle de l’exposition

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
· Déplacements en France et à l’étranger possibles

· Manutention

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Les politiques publiques en matière de culture, et particulièrement en matière de patrimoine

· Le milieu professionnel (ses acteurs, ses institutions …) : musées, archives, bibliothèques, sociétés de transport, etc

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne), l’organisation administrative, le budget, les marchés publics, les ressources humaines…

· Le domaine culturel (histoire de l'art et des civilisations)

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les fonds ou les collections conservés par l’institution ou les fonds complémentaires

· Les conditions de sûreté et de sécurité des œuvres

· Les normes internationales de conservation et de sécurité

· La réglementation internationale liée au déplacement d’œuvres (douanes, assurances…)

· Les modalités d’acquisition des œuvres

· Les méthodes et techniques de la conservation préventive

· La déontologie générale, les procédures du domaine de la restauration

· Les logiciels et outils de gestion et de localisation des collections 
2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Expertiser un projet de mouvement d’œuvre interne ou externe à l’institution du point de vue de l’analyse des risques

· Analyser les conditions de présentation des oeuvres

· Elaborer des cahiers de charges

· Etablir le constat d’état des œuvres

· Constituer un dossier d’œuvres

· Appréhender un objet, une œuvre d’art ou une collection

· Coordonner un projet

· Maîtriser le rédactionnel

· Etablir un budget prévisionnel

· Mettre en place et suivre des schémas d’organisation dont des tableaux de bord

· Etre capable d’initiative et de veille

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire

· Animer, coordonner et gérer les relations avec différents types de partenaires, notamment dans le cadre d’un réseau professionnel

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· S’adapter à des situations d’urgence

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Chargés d’études documentaires,

· Secrétaires de documentation

· Bibliothécaires

· Techniciens des services culturels (spécialité surveillance et accueil)

· Attachés d’administration

· Secrétaires administratifs

· Techniciens d’art

· Adjoints techniques

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières): 

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Archiviste-bibliothécaire-documentalitste

· Responsable d’une unité de documentation, de bibliothèque ou d’archives,

· Réalisateur de dispositifs d’exposition d’oeuvres

· Chargé de restauration

· Responsable de programmes de recherches et d’études scientifiques

· Agent logistique 

REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE : SCIENTIFIQUE - ENSEIGNEMENT

METIERS DE LA RECHERCHE


METIERS DE LA RECHERCHE

EMPLOI : RESPONSABLE DE PROGRAMMES DE RECHERCHES ET D’ETUDES SCIENTIFIQUES

A partir de son expertise dans un domaine scientifique, est chargé d’organiser la réponse à des demandes d’études et de concevoir et de conduire des projets de recherche dans le domaine de la culture, en accord avec les missions générales de l’organisme, contribuant ainsi au développement des connaissances scientifiques et/ou culturelles ou à l’amélioration d’une technique.

Spécialités : Outils et méthodes d’analyse (équipements scientifiques lourds, statistiques, instruments de mesure, physico-chimie du patrimoine, informatique scientifique), domaines d’application (matériaux du patrimoine, patrimoine architectural, archéologie, ethnologie, muséographie, musicologie, socio-économie de la culture, etc)

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1 ) Assure la conception d’un programme ou d’un projet de recherche, au sein d’une spécialité scientifique et culturelle :
· Participe à la discussion des choix des sujets d’étude et de recherche et à la définition d’un programme scientifique

· Définit les choix méthodologiques appropriés (expérimentations, enquêtes, modélisation…) en prenant en compte les contraintes et disponibilités (techniques, financières, humaines) 

· Rédige les dossiers pour les recherches de financement, et recherche des partenaires scientifiques, dans un cadre national ou international, ou interdisciplinaire 

· Présente le projet et le justifie en vue de le valider (équipe scientifique, organisations professionnelles, financeurs….) 
· S’implique individuellement dans un ou plusieurs programmes de recherche
1.2) Organise la réponse à des demandes d’études émanant de différents partenaires :
· Dialogue avec le demandeur de l’étude pour mieux affiner la définition de l’objet d’étude.

· Présélection des projets s’intégrant dans les missions ou axes de développement du lieu de recherche, 

· Évaluation de la capacité de réponse sous divers aspects (charge de travail, financements, etc)

· Orientation et pilotage, appel éventuel à des partenaires ou prestataires extérieurs 
1.3) Produit et met en œuvre différentes connaissances et techniques pour réaliser les études et contribuer à l’avancement des recherches :

· Présente et planifie les activités (expérimentations in situ, analyses en laboratoire, recueil de données…) entre les différents intervenants en tenant compte des contraintes des calendriers

· Réalise ou supervise la réalisation des travaux scientifiques

· Organise ou participe aux différentes réunions pour faire le point sur l’avancée des travaux 

· Valide et exploite les données, analyse et interprète les résultats 
· Rédige les rapports d’études, en cours et en fin de réalisation 
1.4) Contribue à l’élaboration et à la mise en œuvre des outils méthodologiques nécessaires (protocoles d’expérimentation, questionnaires, bases de données…) :
1.5) Diffuse et valorise les résultats sous forme de publications scientifiques, d’articles de vulgarisation, de présentations lors de manifestations nationales et internationales, de réunions avec les professionnels…. 
1.6) Participe à l’encadrement et à la formation de personnels scientifiques et techniques (doctorants, techniciens, etc.)

1.7) Gestion et négociation de ressources humaines et financières

1.8)  Assure une fonction de veille scientifique et d’organisation d’échanges

· veille des évolutions scientifiques et technologiques de son domaine (bibliographie, conférences, séjours dans d’autres laboratoires, sessions de formation …)

· en assure le transfert 
· participe à des groupes de réflexion scientifique ou d’organisation de moyens
· conseil et accompagnement de partenaires, missions d’expertise

Travaille dans une équipe et le plus souvent dans des réseaux de collaborations nationales et internationales

Déclinaison par spécialité :

 - Outil et méthodes d’analyse (équipements scientifiques lourds, statistiques, instruments de mesure, physico-chimie du patrimoine, informatique scientifique): pilote des études et recherche, en interne et en relation avec des chercheurs des domaines d’application, dans la perspective d’un progrès des outils et méthodes d’analyse : mise au point et développement (prototypes, essais, etc.), transfert de technologie, adaptation et amélioration de méthodes existantes, etc.

- Matériaux du patrimoine : conçoit des programmes de recherche et d’études sur différents aspects scientifiques et techniques des matériaux du patrimoine (pierre, béton, bois, textile, etc.) : diagnostics de nature et d’état du matériau, modèles physiques de comportement, conception de traitements de restauration, etc.

- Patrimoine architectural: conçoit des programmes de recherche et d’études sur différents aspects scientifiques et techniques du patrimoine architectural (connaissance, protection, restauration, utilisation et mise en valeur...) 
Archéologie : conçoit des programmes de recherche, effectue le suivi et le montage d’études sur différents types de travaux archéologiques (connaissance, sauvetage, prévention, mise en valeur...), conçoit et coordonne l’intervention d’analyses spécialisées diverses.
Ethnologie : conçoit des programmes de recherche et d’études sur différents aspects scientifiques et techniques du patrimoine ethnologique (connaissance, protection, restauration...) 
Muséographie : conçoit des programmes de recherche et d’études sur différents aspects scientifiques et techniques du patrimoine muséographique (connaissance, protection, restauration, mise en valeur...), conçoit et coordonne l’intervention d’analyses spécialisées diverses.
- Musicologie : conçoit des programmes de recherche et d’études sur des domaines particuliers de la musique (exemple : musique baroque) ou sur les apports des sciences -mathématiques, acoustique, informatique, physique- appliqués à la création musicale en liaison avec les créateurs. 

- Socio-économie de la culture : Elabore un programme de recherche, effectue le suivi et le montage d’études, aussi bien quantitatives que qualitatives,  dans le domaine socio-économique de la culture

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1Connaissances 
2.1.1 Connaissances générales

· Culture scientifique et technique

· Le domaine d’exercice de la profession, et ses antécédents

· Les politiques publiques et ministérielles, en matière culturelle et de recherche.

· Le service, l’établissement et ses missions

· Les organisations

· L’administration (Etat, territoriale, européenne) et notamment ses procédures et règles de fonctionnement (gestion statutaire des personnels, circulation de l’information, organisation administrative et financière…) 

· La conduite de projet

· L’anglais scientifique

2.1.2 Connaissances professionnelles

· Méthodes et techniques scientifiques de la spécialité exercée

· Le milieu professionnel, ses acteurs et ses institutions 

· L’état de la recherche dans son domaine

2.2 Savoir-faire

2.2.1 Savoir-faire opérationnels
· Concevoir et proposer une politique de recherche dans sa discipline et en organiser la mise en œuvre.

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire 

· Faire preuve de veille et d’anticipation

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, améliorer les conditions de travail, organiser et faire évoluer son service, analyser les compétences, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Valoriser l’activité du service et communiquer 

2.2.2 Savoir-faire relationnels
· Gérer les relations avec les partenaires

· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

· Vulgariser et transmettre des résultats de recherche

· Gérer les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Animer une équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Travail en réseau

4°) CORPS CONCERNES : 

· Conservateurs généraux du patrimoine

· Conservateurs du patrimoine

· Conservateurs généraux de bibliothèque

· Conservateurs de bibliothèque

· Ingénieurs de recherche

· Ingénieurs d’étude

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Dirigeant
· Chargé de recherches et d’études scientifiques
· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections
· Archiviste-Bibliothécaire-Documentaliste
METIERS DE LA RECHERCHE

EMPLOI : CHARGE DE RECHERCHES ET D’ETUDES SCIENTIFIQUES

A partir de son expertise dans un domaine scientifique, est chargé de réaliser des études et des recherches dans le domaine de la culture, dans le cadre de la politique scientifique de l’organisme, contribuant ainsi au développement des connaissances scientifiques et/ou culturelles et à l’amélioration d’une technique.


Spécialités : Outils et méthodes d’analyse (équipements scientifiques, statistiques, instruments de mesure, physico-chimie du patrimoine), domaines d’application (matériaux du patrimoine, patrimoine architectural, archéologie, ethnologie, muséographie, musicologie, socio-économie de la culture, etc)

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.2 ) Produit et met en œuvre différentes connaissances et techniques pour réaliser les études et contribuer à l’avancement des recherches :

· Présente et planifie les activités (expérimentations in situ, analyses en laboratoire, recueil de données…) entre les différents intervenants en tenant compte des contraintes des calendriers

· Réalise ou supervise la réalisation des travaux scientifiques

· Organise ou participe aux différentes réunions pour faire le point sur l’avancée des travaux 

· Valide et exploite les données, analyse et interprète les résultats 
· Rédige les rapports d’études, en cours et en fin de réalisation 
1.3 ) Contribue à l’élaboration et à la mise en œuvre des outils méthodologiques nécessaires (protocoles d’expérimentation, questionnaires, bases de données…) 
1.4 ) Diffuse et valorise les résultats sous forme de publications scientifiques, d’articles de vulgarisation, de présentations lors de manifestations nationales et internationales (colloques, journées d’étude, etc.), de réunions avec les professionnels…. 
1.5 ) Participe à la conception d’un programme ou d’un projet de recherche, au sein d’une spécialité scientifique et culturelle :
· Participe à la discussion des choix des sujets d’étude et de recherche et à la définition d’un programme scientifique

· Définit les choix méthodologiques appropriés (expérimentations, enquêtes, modélisation…) en prenant en compte les contraintes et disponibilités (techniques, financières, humaines) 

· Rédige les dossiers pour les recherches de financement, et recherche des partenaires scientifiques, dans un cadre national ou international, ou interdisciplinaire 

· Présente le projet et le justifie en vue de le valider (équipe scientifique, organisations professionnelles, financeurs….) 
1.6 ) Participe au traitement de la réponse à des demandes d’études émanant de différents partenaires :
· Présélection les projets s’intégrant dans les missions ou axes de développement du lieu de recherche

· Evaluation de la capacité de réponse sous divers aspects (charge de travail, financements, etc)

· Dialogue avec le demandeur de l’étude pour mieux affiner la définition de l’objet d’étude

1.7 ) Assure une fonction de veille scientifique 

· Veille des évolutions scientifiques et technologiques de son domaine (bibliographie, conférences, séjours dans d’autres laboratoires, sessions de formation, …)

· En assure le transfert 
· Contribue à la formation et l’encadrement des personnels (ingénieurs, doctorants, techniciens…) 
· Participe à des groupes de réflexion scientifique ou d’organisation de moyens
· Conseil et accompagnement de partenaires, missions d’expertise

· Travaille dans une équipe et le plus souvent dans des réseaux de collaborations nationales et internationales

Déclinaison par spécialité :

· Outil et méthodes d’analyse (équipements scientifiques lourds, statistiques, instruments de mesure, physico-chimie du patrimoine, informatique scientifique): réalise des études et recherche, en interne et en relation avec des chercheurs des domaines d’application, dans la perspective d’un progrès des outils et méthodes d’analyse : mise au point et développement (prototypes, essais, etc.), transfert de technologie, adaptation et amélioration de méthodes existantes, etc.

· Matériaux du patrimoine : participe à des programmes de recherche et d’études sur différents aspects scientifiques et techniques des matériaux du patrimoine (pierre, béton, bois, textile, etc.) : diagnostics de nature et d’état du matériau, modèles physiques de comportement, conception de traitements de restauration, etc

· Patrimoine architectural: réalise des études et recherche, en interne et en relation avec d’autres intervenants  sur différents aspects scientifiques et techniques du patrimoine architectural 
· Archéologie : réalise ou suit les études et recherches  dans le domaine de l’archéologie dans une démarche souvent pluridisciplinaire (analyse de matériaux…) et en association avec les intervenants concernés (collectivités, équipes spécialisées…)

· Ethnologie : réalise des études et recherche, en interne et en relation avec d’autres intervenants  sur différents aspects scientifiques et techniques du patrimoine ethnographique

· Muséographie : réalise ou suit les études et recherches  sur les œuvres muséographiques dans une démarche souvent pluridisciplinaire (analyse de matériaux, histoire de l’art…) et en association avec les intervenants concernés (musées, chargés de restauration…)

· Musicologie : réalise des études et recherche, en interne et en relation avec des chercheurs des domaines d’application, des créateurs, des industriels dans la perspective de développer de nouveaux outils et écritures ou de dégager de la connaissance spécifique

· Socio-économie de la culture : réalise ou suit les études et recherches  dans le domaine socio-économique de la culture

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

Conditions particulières d’exercice :

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1Connaissances 

2.1.1Connaissances générales

· Culture scientifique et technique

· Le domaine d’exercice de la profession et ses antécédents

· Les politiques publiques et ministérielles, en matière culturelle et de recherche

· Le service, l’établissement et ses missions

· Les organisations

· L’administration et notamment ses procédures et règles de fonctionnement 

· La conduite de projet

· L’anglais scientifique

2.1.2Connaissances professionnelles

· Méthodes et techniques scientifiques de la spécialité exercée

· Le milieu professionnel, ses acteurs et ses institutions 

· L’état de la recherche dans son domaine

2.2Savoir-faire

2.2.1Savoir-faire opérationnels
· Concevoir et proposer une politique de recherche dans sa discipline et en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire 

· Faire preuve de veille et d’anticipation

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils.

2.2.2 Savoir-faire relationnels
· Gérer les relations avec les partenaires

· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

· Vulgariser et transmettre des résultats de recherche

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Travail en réseau

4°) CORPS CONCERNES : 

· Conservateurs du patrimoine

· Conservateurs de bibliothèque

· Ingénieurs de recherche

· Ingénieurs d’étude

· Assistants ingénieurs

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Dirigeant 
· Responsable  de programmes de recherches et d’études scientifiques
· Archiviste-Bibliothécaire-Documentaliste
METIERS DE LA RECHERCHE

EMPLOI : ASSISTANT TECHNIQUE DE RECHERCHES ET D’ETUDES

A partir de son expertise technique et éventuellement son expérience de praticien, assiste des projets de recherche et d’études, par la réalisation de dispositifs techniques d’accompagnement.

Spécialités : Outils et méthodes d’analyse (équipements scientifiques, statistiques, instruments de mesure, physico-chimie du patrimoine), domaines d’application (matériaux du patrimoine, patrimoine architectural, archéologie, ethnologie, muséographie, musicologie, socio-économie de la culture, etc)

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure un accompagnement de travaux de recherche et d’études, dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité :
· Réalisation d’expériences 

· Préparation et mise en œuvre des outils expérimentaux 
· Suivi des travaux 

· Gestion des données et des échantillons

· Documentation de la recherche (couverture photographique, archivage, etc)

· Rédaction de comptes-rendus d’expériences

· Ajustement des méthodes en fonction des besoins pour la recherche ou l’étude

1.2) Gestion des stocks et maintenance du matériel : 

- Suivi des niveaux des stocks de produits

- Commande de produits

- Entretien courant du matériel

- Relation avec les entreprises chargées de la maintenance
1.3) Peut être amené à participer à diverses phases de la recherche ou de l’étude : 

-La conception d’un programme ou d’un projet de recherche, au sein d’une spécialité scientifique et culturelle

- Le traitement de la réponse à des demandes d’études émanant de différents partenaires 

- Participe à la démarche de diffusion et valorisation des résultats ….
1.4) Assure une fonction de veille technique et documentaire

· Veille des évolutions scientifiques et technologiques de son domaine 
· En assure le transfert 
1.5) Peut être amené à réaliser des expertises techniques pour des institutions extérieures

Déclinaison par spécialité : 

· Outils et méthodes d’analyse : effectue des travaux techniques dans le cadre d études et recherche visant un progrès des outils et méthodes d’analyse 

· Domaines d’application : assure des analyses (par exemple des analyses chimiques), en accompagnement de projets de recherche ou de demandes extérieures au laboratoire.

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.2. Connaissances 
2.2.1) Connaissances générales

· Culture scientifique et technique

· Le domaine d’exercice de la profession et ses antécédents

· Le service, l’établissement et ses missions

· L’administration et notamment ses procédures et règles de fonctionnement 

· Anglais technique

2.2.2) Connaissances professionnelles

· Méthodes et techniques scientifiques de la spécialité exercée

· Le milieu professionnel, ses acteurs et ses institutions 

· Les règles d’hygiène et de sécurité

2.3. Savoir-faire
2.3.1) Savoir-faire opérationnels
· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire 

· Faire preuve de veille et d’anticipation

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

· Gérer un budget

· Rendre compte à sa hiérarchie

2.3.2) Savoir-faire relationnels
· Gérer les relations avec les partenaires

· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

· Travailler en équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Assistants ingénieurs

· Techniciens de recherche

· Techniciens d’art

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Dirigeant 
· Responsable de programmes de recherches et d’études scientifiques
· Chargé de recherches et d’études et scientifiques
· Archiviste-Bibliothécaire-Documentaliste
REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE : SCIENTIFIQUE - ENSEIGNEMENT

METIERS DE L’ENSEIGNEMENT



METIERS DE L’ENSEIGNEMENT

EMPLOI : ENSEIGNANT-PRATICIEN

A partir de son expérience d’artiste ou de praticien, assure, en cohérence avec un projet pédagogique de l’établissement, un ensemble d’enseignements, dans une discipline artistique ou culturelle, destinés à former, orienter et sensibiliser des étudiants à une démarche artistique, à ses conditions d’exercice, notamment dans un contexte d’internationalisation, et aux enjeux de la création contemporaine.

Disciplines : peinture, sculpture, arts graphiques, arts du feu, métal, installations, design, photographie, cinéma, multimédia, composition, danse, instruments, scénographie, chorégraphie, mise en scène, interprétation, chant, écriture, direction d’orchestre, projet architectural et urbain, estampes …

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure un suivi des travaux d’élèves, au sein d’une discipline artistique, correspondant à sa propre pratique :
· Suivi des travaux personnels des élèves, pouvant se faire au sein d’ateliers de pratiques artistiques, et visant à favoriser leur expression, personnalité et sensibilité, ainsi que leur positionnement dans un monde de l’art

· Mise en place de projets ou de dispositifs collectifs de formation (séances collectives de suivi des projets des étudiants, visites d’expositions ou de manifestations culturelles, invitations d’artistes, workshop,…), pouvant se faire en coordination avec d’autres disciplines, afin de favoriser la multiplicité des champs d’expérimentation et les apprentissages croisés

· Ajustement de ses méthodes et des modalités pédagogiques en fonction des étudiants

1.2) Définit et assure un projet pédagogique, visant à un apprentissage artistique :
· Mise en place de modules de formation

· Communication de gestes artistiques (corps, instrument) 

· Perfectionnement et amélioration des qualités techniques d’exécution et d’interprétation

1.3) Assure, dans un champ international, une veille artistique, notamment par sa propre activité artistique :
· Se confronte aux différentes productions artistiques sur sa discipline, et réalise des interventions artistiques

· Identifie les mouvements qui bousculent les mondes de l’art 

· Identifie et applique de nouvelles techniques et de nouvelles pratiques 

· Evalue et perfectionne sa pratique artistique et pédagogique 

· Effectue des recherches dans sa spécialité pour faire évoluer ses enseignements, ainsi que ses qualités d’exécution technique et artistique

· Participe à des réseaux professionnels ; peut être amené à les animer

· Peut être amené à développer des interventions pédagogiques en dehors de l’établissement

1.4) Participe à l’organisation et à la bonne marche des cursus d’étude, le cas échéant en assurant une responsabilité de coordination
1.5) Contribue à l’évaluation et à l’orientation des étudiants

· Conseil et accompagnement dans les choix professionnels des étudiants

· Participation aux jurys d’examens

1.6) Contribue à l’élaboration du projet pédagogique de l’établissement

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

Conditions particulières d’exercice :

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1Connaissances 
2.1.1 Connaissances générales

· L’histoire de l’art et les antécédents du domaine d’exercice 

· La culture générale des disciplines et pratiques enseignées ; Histoire, philosophie, sociologie de l’art… 

· Les politiques publiques et ministérielles, en matière d’éducation et de formation, et en matière culturelle

· Le service, l’établissement et ses missions

· Les organisations

· L’administration et notamment ses procédures et règles de fonctionnement 

· Les publics et leurs besoins

· Le domaine d’exercice de la profession

· La conduite de projet pédagogique

· Langues étrangères

2.1.2 Connaissances professionnelles

· La communication orale

· Le milieu professionnel, ses acteurs et ses institutions ; les débouchés professionnels

· Les méthodes et techniques pédagogiques 

· Les théorie et pratique des langages artistiques, répertoires, compositeurs et interprètes

· Les techniques utilisées dans la discipline (outils, instruments, logiciels, etc) 

2.2Savoir-faire
2.2.1 Savoir-faire opérationnels
· Concevoir et proposer une politique de formation dans sa discipline et en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Travailler avec d’autres disciplines

· Faire preuve de veille et d’anticipation

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

2.2.2 Savoir-faire relationnels
· Gérer les relations avec les étudiants

· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Travail en réseau

4°) CORPS CONCERNES : 

· Professeurs des écoles nationales d’art

· Professeurs des écoles d’architecture

· Maître-assistant des écoles d’architecture

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Enseignant-théoricien

· Assistant technique d’enseignement

· Responsable de politique administrative

· Chargé de gestion administrative
· Dirigeant 
· Archiviste-bibliothécaire-documentaliste
· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque
METIERS DE L’ENSEIGNEMENT

EMPLOI : ENSEIGNANT-THEORICIEN

Assure, en cohérence avec un projet pédagogique de l’établissement,  un ensemble d’enseignements, destinés à former, orienter et sensibiliser des étudiants à une démarche artistique, à ses conditions d’exercice, notamment dans un contexte d’internationalisation, et aux enjeux de la création contemporaine.


Disciplines : histoire des arts, de l’architecture, des techniques, philosophie de l’art, sociologie, esthétique, anthropologie, littérature, psychanalyse de l’art, écriture musicale, musicologie, sciences et techniques pour l’architecture, urbanisme, droit et économie, langues étrangères appliquées…

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1 ) Définit et assure un projet pédagogique, liés à l’histoire ou à la pratique artistique (histoire de l’art, mouvements culturels et intellectuels, esthétique, langages, etc) :
· Mise en place de modules de formation 

· Animation des enseignements
1.2 )  Participe au suivi des travaux d’élèves :
· Suivi des travaux personnels des élèves, visant à favoriser leur expression, personnalité et sensibilité, ainsi que leur positionnement dans un monde de l’art

· Participation ou mise en place de projets ou de dispositifs collectifs de formation (séances collectives de suivi des projets des étudiants, visites d’expositions ou de manifestations culturelles, invitations d’artistes, workshop,…), pouvant se faire en coordination avec d’autres enseignements, afin de favoriser la multiplicité des champs d’expérimentation et les apprentissages croisés

· Ajustement de ses méthodes et des modalités pédagogiques en fonction des étudiants

1.3 )  Assure une veille artistique . 
· Suit l’actualité artistique

· Identifie les mouvements qui bousculent les mondes de l’art (nouvelles techniques ou pratiques…) 

· Effectue des recherches dans sa spécialité pour faire évoluer ses enseignements 

· Participe à des réseaux professionnels ; peut être amené à les animer

· Peut être amené à développer des interventions pédagogiques en dehors de l’établissement

1.4 ) Participe à l’organisation et à la bonne marche des cursus d’étude, le cas échéant en assurant une responsabilité de coordination.
1.5 )  Contribue à l’évaluation et à l’orientation des étudiants

· Conseil et accompagnement dans les choix professionnels des étudiants 

· Participation aux jurys d’examens

1.6) Contribue à l’élaboration du projet pédagogique de l’établissement

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1 Connaissances 

2.1.1 Connaissances générales

· L’histoire de l’art et les antécédents du domaine d’exercice 

· Culture générale des disciplines et pratiques enseignées ; Histoire, philosophie, sociologie de l’art 

· Les politiques publiques et ministérielles, en matière d’éducation et de formation, et en matière culturelle.

· Le service, l’établissement et ses missions

· Les organisations

· L’administration et notamment ses procédures et règles de fonctionnement 

· Les publics et leurs besoins

· Le domaine d’exercice de la profession

· La conduite de projet pédagogique

· Langues étrangères

2.1.2 Connaissances professionnelles

· La communication orale

· Le milieu professionnel, ses acteurs et ses institutions ; les débouchés professionnels

· Les méthodes et techniques pédagogiques 

· Les théorie et pratique des langages artistiques, répertoires, compositeurs et interprètes

2.2 Savoir-faire

2.2.1 Savoir-faire opérationnels

· Concevoir et proposer une politique de formation dans sa discipline et en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Travailler avec d’autres disciplines

· Faire preuve de veille et d’anticipation

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

2.2.2 Savoir-faire relationnels

· Gérer les relations avec les étudiants

· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Travail en réseau

4°) CORPS CONCERNES : 

· Professeurs des écoles nationales d’art

· Professeurs des écoles d’architecture

· Maître-assistant des écoles d’architecture

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Enseignant-praticien

· Assistant technique d’enseignement

· Responsable de politique administrative

· Chargé de gestion administrative
· Dirigeant 
· Archiviste-bibliothécaire-documentaliste
· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque

METIERS DE L’ENSEIGNEMENT

EMPLOI : ASSISTANT TECHNIQUE D’ENSEIGNEMENT

A partir de son expertise technique et éventuellement son expérience de praticien, assiste un ou plusieurs enseignants et accompagne les élèves, dans une discipline artistique, technique ou culturelle donnée, dans le cadre d’un projet pédagogique défini au préalable.

Disciplines : théâtre, danse, musique, architecture, arts plastiques, multimédia, matériaux…

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure un accompagnement pour le suivi des travaux d’élèves, au sein d’une discipline artistique technique ou culturelle:
· Accompagnement technique aux élèves : conseils, répétitions, soutien technique, respect des règles de sécurité, etc

· Suivi des travaux personnels des élèves, en appui ou complément à l’enseignant 

· Ajustement de ses méthodes et des modalités pédagogiques en fonction des étudiants

· Prise en charge d’un enseignement le cas échéant

1.2) Participe au projet pédagogique de l’enseignement auquel il collabore 
1.3) Peut contribuer à l’évaluation et à l’orientation des étudiants
· Participation aux décisions d’évaluation,

· Conseil et accompagnement dans les choix professionnels des étudiants

· Participation aux jurys d’examens

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

Conditions particulières d’exercice :

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1Connaissances 
2.1.1 Connaissances générales

· La culture générale des disciplines et pratiques enseignées 

· Le service, l’établissement et ses missions

· L’administration et notamment ses procédures et règles de fonctionnement 

· Les publics et leurs besoins

· Le domaine d’exercice de la profession

· La conduite de projet pédagogique

2.1.2 Connaissances professionnelles

· La communication orale

· Le milieu professionnel, ses acteurs et ses institutions ; les débouchés professionnels

· Les méthodes et techniques pédagogiques 

· Les théorie et pratique des langages artistiques ; répertoires, compositeurs et interprètes

· Les techniques utilisées dans la discipline (outils, instruments, logiciels, etc.) 

· Les règles d’hygiène et de sécurité

2.2Savoir-faire
2.2.3 Savoir-faire opérationnels
· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Travailler avec les acteurs d’autres disciplines

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

· Etre éventuellement polyvalent

· S’adapter aux contraintes des activités pédagogiques de l’établissement

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Gérer et surveiller les espaces, outils, matériaux et fournitures

2.2.4 Savoir-faire relationnels
· Gérer les relations avec les étudiants et les enseignants

· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

· Travailler en équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Nouvelles technologies

4°) CORPS CONCERNES : 

· Techniciens d’art

· Adjoints techniques

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Enseignant-praticien

· Enseignant-théoricien

· Responsable de gestion administrative

REFERENTIEL DES EMPLOIS ET DES COMPETENCES

FILIERE  ADMINISTRATION ET PILOTAGE

METIERS DE L’ADMINISTRATION ET DU PILOTAGE



METIERS DE L’ADMINISTRATION ET DU PILOTAGE

EMPLOI : INSPECTEUR

Assure, grâce au développement d'un domaine d'expertise particulier, un rôle de contrôle, d'inspection et d'évaluation d’activités, d’équipements, de services ou d’établissements, voire de politiques sectorielles. Il apporte à l'Administration et au politique, la connaissance technique des dossiers dans une perspective d’aide à la décision et à la conception de politiques publiques.

Domaines d’application : musées, danse, musique, théâtre, architecture, arts plastiques, développement culturel, administration et gestion, hygiène et sécurité…

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Réalise des missions d'inspection et de contrôle : 

· Inspection d'établissement , de services ou d’activités

· Contrôle de la bonne application des textes législatifs ou réglementaires

· Contrôle et suivi des contrats signés avec les établissements

1.2) Effectue des expertises de dossiers et projets et émet un avis : 

· Avis, à partir de l'instruction de dossiers mobilisant une expertise scientifique (ex : expertise de collections,…) et/ou administrative (demandes de subventions…)

· Participation à diverses commissions professionnelles (commissions d'habilitation, commissions d'acquisition, commissions de restauration, commissions de financement, etc.

1.3) Peut être amené à élaborer des évaluations ou états des lieux thématiques 

1.4) Participe à des réseaux professionnels variés, qu'il peut être amené à animer (organisation de conférences, colloques, journées d'étude, suivi éditorial… )

1.5) Peut être amené à participer à des missions de conseil et apporter une aide méthodologique

1.6) Dans certaines spécialités, notamment hygiène et sécurité, est amené à effectuer des interventions d’urgences

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

Conditions particulières d’exercice :

· Nombreux déplacements et forte disponibilité exigée

· Présence dans les événements et manifestations de la discipline concernée.

· Alternance travail de bureau et visites sur le terrain (éventuellement en milieux insalubres ou à risques)

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Le ministère, ses établissements et ses missions

· Les organisations 

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· La conduite de projet

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne), l’organisation administrative, le budget, les marchés publics, les ressources humaines…

· Les politiques publiques en matière de culture

· Le domaine culturel en général et le domaine d’exercice en particulier (histoire de l'art, archéologie, histoire des institutions culturelles, de l’art et des styles, approche patrimoniale, archivistique, arts vivants, cinéma, arts plastiques, musées etc.) en relation avec le domaine d'expertise

· Les réglementations en vigueur dans son domaine d'expertise 

· L’état de la recherche 

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· Les partenaires et le milieu professionnel (ses acteurs, ses institutions…) : musées, patrimoine, danse, musique… 

· Les fonds et/ou les programmations des établissements du réseau 

· L'histoire, les techniques, les théories et les pratiques dans le domaine d’intervention concerné 

· La déontologie du métier
· Les méthodes d'évaluation et de leur mise en œuvre 

· L'actualité culturelle 

· Les acquis d’une expérience professionnelle dans le domaine concerné

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Expertiser un projet ou une structure (son contenu et son fonctionnement)

· Analyser des objets, des dossiers ou des situations

· Préparer, défendre et gérer un projet ou un dossier

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Etre capable de veille et d’anticipation

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Analyser les organisations et agir sur celles-ci, dans le cadre institutionnel

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire

· Animer, coordonner et gérer des relations avec différents types de partenaires, notamment les réseaux professionnels

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· S’adapter à des situations d’urgence

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Conservateurs du patrimoine

· Conservateurs généraux du patrimoine

· Conservateurs de bibliothèque

· Conservateurs généraux de bibliothèque

· Attachés

· Administrateurs civils 

· Inspecteur généraux de l’administration

· Inspecteurs et conseillers de la création, des enseignements artistiques et de l'action culturelle

· Architectes-urbanistes de l’Etat

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières): 

· Dirigeant

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Responsable de politique administrative

· Responsable de programmes de recherches et d’études

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque

· Responsable de pilotage et de suivi de politique culturelle sectorielle

METIERS DE L’ADMINISTRATION ET DU PILOTAGE

EMPLOI : DIRIGEANT 
Définit, sur la base d’une légitimité scientifique, administrative ou culturelle, en cohérence avec une politique ministérielle, les principales orientations stratégiques et managériales de l’institution qu’il dirige (administration centrale, établissement, service déconcentré, institut, etc), et s’assure de leur bonne articulation. 

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Définit la stratégie de son institution (administration centrale, établissement, service déconcentré, institut, etc), et en organise la déclinaison, en relation avec la politique ministérielle :
· Choix d’une méthode de définition de la stratégie (diagnostic, analyse de terrain, dispositif participatif d’élaboration, etc.)

· Définition et formalisation d’un projet pour l’institution,

· Communication des principaux axes stratégiques

· Déclinaison des axes stratégiques en objectifs ; définition de structures et outils de pilotage (comités, indicateurs, etc.)

· Suivi de la mise en place, évaluation et réorientation des actions.  

1.2) Définit les principales orientations en matière de management de l’institution, en suit la mise en place et assure le pilotage direct d’un certain nombre de chantiers : 

· Conception de documents de cadrage et de négociation avec la tutelle (contrat de performance, d’objectifs et de moyens, lettre de cadrage budgétaire, etc.), et déclinaison en interne

· Adaptation de l’organisation aux évolutions et à la stratégie (organigramme, création de nouvelles fonctions, etc.)

· Délégation de gestion et mise en place de dispositifs et d’outils de suivi et d’évaluation, en relation avec les responsables administratifs et scientifiques et/ou d’éventuelles tutelles

· Participation à un certain nombre d’instances locales ou ministérielles (CA, CTP, CHSCT, comités de direction etc.)

· Organisation de la diffusion ascendante et descendante de l’information
· Suivi personnel d’un certain nombre d’actions managériales (divers recrutements, entretiens d’évaluation, budget, affaires juridiques, mécénat, partenariats, etc.)
1.3) Intègre à sa démarche les principales évolutions en matière culturelle, scientifique, administrative et politique aux différentes échelles (locale, nationale, européenne, internationale).
1.4) Contribue personnellement au rayonnement de son établissement et à la communication institutionnelle : 
· Participation à différentes manifestations (ouvertures de colloques, vernissage d’expositions, conférences, etc.)

· Relations nationales et internationales avec d’autres institutions (accueil de délégation, visites à l’étranger, etc.)

1.5) Peut être amené à intervenir personnellement sur différents dossiers scientifiques, patrimoniaux et culturels
· Acquisition d’œuvres,
· Projets scientifiques et culturels (expositions, éditions …)

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

Conditions particulières d’exercice :

· Disponibilité en fonction des urgences politiques ou contextuelles

· Dans la plupart des cas, cet emploi relève d’un mandat limité dans le temps et révocable.

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1Connaissances 
2.1.1 Connaissances générales

· Le ministère, ses établissements et ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne), l’organisation administrative, le budget, les marchés publics, les ressources humaines…

· Le contexte international

· La conduite de projet

· Les publics et leurs besoins

2.1.2 Connaissances professionnelles

· Le milieu professionnel, ses acteurs et ses institutions

· L'actualité culturelle 

· Les méthodes d'évaluation et de leur mise en œuvre 

· La communication institutionnelle

2.2Savoir-faire
2.2.1 Savoir-faire opérationnels
· Concevoir et proposer une politique ou un projet et/ou en organiser la mise en œuvre

· Analyser les organisations et agir sur celles-ci, dans le cadre institutionnel

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Etre capable de veille et d’anticipation

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Défendre un budget, un projet

2.2.2 Savoir-faire relationnels
· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

· Animer, coordonner et gérer des relations avec différents types de partenaires, notamment les réseaux professionnels

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· S’adapter à des situations d’urgence

· Ecouter et négocier dans des contextes socio-professionnels variés

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Administrateurs civils

· Conservateurs généraux du patrimoine

· Conservateurs du patrimoine

· Conservateur généraux de bibliothèque

· Conservateur de bibliothèque

· Architectes urbanistes de l’Etat

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) :


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Responsable de politique administrative

· Responsable d’un fonds patrimonial

· Responsable de programmes de recherche et d’études scientifiques

· Responsable de politique des publics

· Responsable du pilotage et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle

· Assistant

· Contrôleur de gestion et d’activité

· Inspecteur

METIERS DE L’ADMINISTRATION ET DU PILOTAGE

EMPLOI : RESPONSABLE DU PILOTAGE ET DE L’ANIMATION D’UNE POLITIQUE CULTURELLE SECTORIELLE

Assure, grâce au développement d'un domaine d'expertise particulier, la mise en place, l’animation et le suivi d’une politique culturelle sectorielle. Constitue un espace d'expertise, qu'il propose, au nom du ministère, à différents partenaires (autres acteurs du ministère, collectivités territoriales, institutions publiques, associations…). L’emploi est exercé dans des structures variées (administration centrale, services déconcentrés, établissements publics, etc)

Domaines d’application : musées, danse, musique, théâtre, livre et lecture, cinéma, architecture, monuments historiques, arts plastiques, développement culturel, archéologie, inventaire, ethnologie, archives

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Réalise le pilotage et le suivi d’une politique culturelle (éventuellement une politique de recherche), sur un secteur donné   : 

· A partir de la connaissance des directives et grandes orientations culturelles, et de son expertise, est chargé de relayer et de traduire la politique ministérielle en une politique culturelle (ou de recherche) spécifique à son secteur

· Impulse une politique culturelle sectorielle qui peut, en retour, alimenter des politiques culturelles plus générales

1.2) Elabore, à partir de ses connaissances et de ses missions de conseil et d'expertise, des documents d’évaluation et de synthèse sur la politique culturelle (ou de recherche) dont il a la charge :

· synthèses thématiques

· outils de suivi et d’évaluation de la performance

· normes techniques et réglementaires

Effectue également des opérations de transmission de connaissances, du type actions de formation

1.3) Propose et réalise des missions de conseil

· Conseil et réponses aux questions de différents partenaires

1.4) Participe à des réseaux professionnels variés, qu'il peut être amené à animer (organisation de conférences, colloques, journées d'étude, suivi éditorial… )

1.5) Effectue des missions d'expertise, en routine, à la demande ou auto-saisies

· Expertise scientifique et artistique (ex : expertise de collections…) et/ou administrative et économique (évaluation budgétaire,…) : apprécier la qualité d'un projet dans ses différentes dimensions 

· Suivi de l’instruction des dossiers 

· Organisation ou participation à diverses commissions professionnelles (commissions d'habilitation, commissions d'acquisition, commissions de restauration, commissions de financement, etc)

1.6) Peut être amené à participer à des missions de contrôle ou d'évaluation

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :

· grande disponibilité et fréquents déplacements pour assurer des missions de repérage, de contacts, de suivi et de représentation.

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales : 
· Les politiques publiques en matière de culture

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne), l’organisation administrative, le budget, les marchés publics, les ressources humaines…

· Le domaine culturel en général et le domaine d’exercice en particulier (histoire de l'art, archéologie, histoire des institutions culturelles, de l’art et des styles, approche patrimoniale, archivistique, arts vivants, cinéma, arts plastiques, musées etc) en relation avec le domaine d'expertise

· Le domaine d’exercice et en particulier les réglementations en vigueur et leurs modalités de mise en œuvre dans ce domaine (exemples : intermittence, conservation du patrimoine, sécurité...)

· Le ministère : services centraux et régionaux 

· L’état de la recherche 

2.1.2)Connaissances professionnelles : 

· Le milieu professionnel concerné : acteurs, institutions publiques et privées, équipements, réseaux…

· Les fonds et/ou les programmations des établissements du réseau 

· L'histoire, les techniques, les théories et les pratiques artistiques dans le domaine d’intervention concerné 

· La déontologie du métier 
· Les méthodes d'évaluation et de leur mise en œuvre 

· L'actualité culturelle 

· Les acquis d’une expérience professionnelle dans le domaine concerné

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels : 

· Expertiser un projet ou une structure (son contenu et son fonctionnement) et conseiller au montage d'un projet : aspects artistiques, politiques, financiers, recherche de partenaires…

· Analyser des objets, des dossiers ou des situations

· Préparer, défendre un dossier et en assurer le suivi

· Préparer, défendre et gérer un budget 

· Elaborer, proposer et promouvoir des projets en cohérence avec les objectifs de politique du ministère

· Rechercher et associer des partenaires publics et privés aussi bien financiers que culturels, éducatifs…

· Etre capable d’initiative et de veille

· Savoir rédiger des conventions en partenariat avec d'autres ministères, d'autres organismes, collectivités territoriales…

· Négocier avec les différents partenaires…

· Valoriser l’activité du service et communiquer

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

· Synthétiser

· S’adapter à des situations d’urgence

2.2.2)Savoir-faire relationnels : 

· Animer, coordonner et gérer des relations avec différents types de partenaires, notamment les réseaux professionnels

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples 

· Ecouter, communiquer, transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire

· Animer, coordonner et gérer des relations avec différents types de partenaires, notamment les réseaux professionnels

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Négocier

· Travailler en équipe

· Animer une équipe

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe
3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Conservateurs du patrimoine

· Conservateurs généraux du patrimoine

· Conservateurs de bibliothèque

· Conservateurs généraux de bibliothèque

· Administrateurs civils

· Inspecteurs et conseillers de la création, des enseignements artistiques et de l'action culturelle

· Attachés

· Ingénieurs de recherche

· Ingénieurs d’études

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières): 

· Dirigeant

· Chargé du suivi et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Archiviste-bibliothécaire-documentalitste

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque

· Responsable de programme de recherches et d’études scientifiques

· Inspecteur

METIERS DE L’ADMINISTRATION ET DU PILOTAGE

EMPLOI : RESPONSABLE DE POLITIQUE ADMINISTRATIVE

Responsable de la mise en œuvre de la politique de son unité ou du ministère pour un domaine administratif particulier :

· Ressources humaines

· Affaires financières

· Affaires générales 

· Affaires juridiques
Selon la taille de l’entité, peut être spécialisé dans un sous-domaine de compétence.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 
1.1) Définit la politique administrative de son unité (ou de son lieu d’activité), dans le cadre général de la politique du ministère, en intégrant une démarche prospective :

· Décline la stratégie de l’unité en termes de politique administrative 

· Fixe les grandes orientations dans chacun des domaines de compétence (affaires financières, ressources humaines, scolarité, logistique, réglementation)

· Accompagne l’évolution des moyens 

· Alimente la conception de la stratégie de son unité d’une connaissance du domaine

· Négocie les éléments de politique et de gestion avec les interlocuteurs désignés, en interne et en externe (agents, contrôleur financier, instances budgétaires, entreprises, prestataires, sociétés d'assurance, instances juridiques ou judiciaires, organismes paritaires, organisations syndicales, étudiants, autres ministères…)

1.2) Met en place une politique de contrôle, de suivi et d'évaluation :

· des affaires financières : contrôle de l’imputation comptable de la dépense, de régularité des procédures d’appels d’offre, des demandes de subventions, etc

· des ressources humaines : planification des recrutements, organisation des concours, suivi des effectifs, définition des besoins, identification des nouvelles compétences requises (en utilisant notamment le référentiel des emplois et des compétences)… 

· de la logistique : évaluation des besoins, suivi des coûts, prospective, planification de l’occupation des espaces …

· des domaines réglementaires : veille juridique, contrôle de la régularité des procédures…

1.3) Définit les outils de gestion, de suivi, d'évaluation et d’anticipation utiles à son domaine d'activité :

· Effectue l'analyse des situations et des résultats

· Conçoit les procédures, tableaux de bords et indicateurs

· Assure le suivi dans le temps de la mise en œuvre et exerce la fonction d'alerte

· Développe des outils de gestion prévisionnelle

1.4) Est responsable du budget de son domaine

1.5) Encadre et anime une équipe

1.6) Assure l'expertise en son domaine

· Elabore des documents de natures diverses, tant en matière d'information que d'expertise, en interne et/ou à l'usage des personnes étrangères au domaine,

· Assure le lien entre son domaine administratif et les autres

· Conseille et répond aux questions des services

· Est garant de l'activité de son unité (ou de son lieu d’activité) vis-à-vis de sa hiérarchie et des autres unités de compétence

· Peut être amené à produire et à  présenter des documents de communication interne et externe   

· Assure l’interface avec l’Administration centrale (DAG), ou, le cas échéant, avec sa direction technique et la tutelle budgétaire.

Déclinaison par spécialité : 

· Ressources humaines : Définit la politique RH de son unité (ou de son lieu d’activité), dans le cadre général de la politique RH du ministère : décline la stratégie de l’unité en termes de politique RH, fixe les grandes orientations en matière de formation, de gestion de carrière, d’évaluation des résultats, accompagne l’évolution des emplois, alimente la conception de la stratégie de son unité d’une connaissance RH ; Met en place une politique de gestion prévisionnelle (des effectifs et des compétences, en utilisant notamment le référentiel des emplois et des compétences) ; définit les outils de GRH ; est responsable du budget RH.

· Affaires financières : Réalise la mise en forme, le contrôle, la validation et l’exploitation des données comptables et financières dans une perspective de négociation budgétaire ou de contrôle financier : responsable de la préparation et du suivi des campagnes budgétaires (Synthèses budgétaires, négociation des budgets, à la fois avec des acteurs porteurs de la logique culturelle et ceux de la logique budgétaire et financière, réajustements des priorités budgétaires,…), contrôle et validation des actes budgétaires et financiers d’engagements de dépenses ou de recettes (contrôle de régularité, contrôle de l’imputation comptable de la dépense,…), centralisation, consolidation et synthèse des données budgétaires et financières (Tableaux périodiques de consommation du budget, suivi et alerte, analyse financière), Sert d’expert et de référent en matière de questions budgétaires et financières.
· Affaires générales :  Définit les grandes orientations qui régissent et encadrent la vie quotidienne de son unité (ou de son lieu de travail) dans le cadre général de la politique du Ministère ; Met en place les priorité déclinées à tous les niveaux de l’entité, tant en matière de politique d’accueil qu’en ce qui concerne les procédures liées à la scolarité, aux achats… Est garant de l’optimisation des moyens logistiques de manière à assurer à chaque service un fonctionnement matériel adapté à ses besoins, à travers une gestion professionnelle d’occupation des locaux et d’anticipation des besoins. Est responsable du budget de fonctionnement (tableaux de bord, suivi des coûts….), de l’application des normes et procédures en matière de gestion de la logistiques, de sécurité des biens et des besoins, d’achats au sein de l’entité.
· Affaires juridiques : Assure le suivi juridique de la politique de son entité, et met en place une doctrine juridique, qui sera déclinée à tous les niveaux de l’entité : politique en termes de contrôle préalable des actes juridiques, de création de documents référents (contrat type…), de traitement des contentieux (administratif, civil, pénal), et de mise en oeuvre des procédures de consultations et d’appels d’offres, etc. 
Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :
2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1 connaissances


2.1.1 connaissances générales

· L’établissement et de ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles

· Les organisations 

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· La conduite de projet

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne), l’organisation administrative, le budget, les marchés publics, les ressources humaines…

· Les procédures et les règles de fonctionnement de l’administration (réglementation, circulation de l’information, organisation administrative…)

· Le domaine d’exercice de la fonction (personnel, budgétaire, juridique, formation)

· La rédaction

· La communication orale

· Les outils bureautiques


2.1.2 connaissances professionnelles

· Le milieu professionnel, ses acteurs et ses institutions

· Concevoir et proposer une politique de gestion au sein de son unité et en organiser la mise en œuvre 

· Expertiser, analyser, proposer

· Le contexte réglementaire

· Les fonctionnalités et de la logique des outils informatiques utilisées dans l’activité

2.2 savoir-faire

2.2.1 savoir-faire opérationnels

· Concevoir et proposer une politique ou un projet et/ou en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Maîtriser les délais et les calendriers, à planifier son travail

· Faire preuve d’initiative, de force de proposition et d’anticipation

· Etre capable de veille 

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser et coordonner l’activité

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

· capacité de synthèse

· Coordonner l’ensemble des activités développées dans le cadre d’un projet

· Agir sur les organisations 

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Valoriser l’activité du service et communiquer 


2.2.2 savoir-faire relationnels

· Animer une équipe

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Gérer les relations avec le public

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples. 

· Négocier

· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

· Favoriser le dialogue social

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Administrateurs civils

· Attachés d’administration 

· Secrétaires administratifs 

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Contrôleur de gestion et d’activité
· Chargé de gestion administrative

· Responsable du pilotage et du suivi d’une politique culturelle sectorielle

· Dirigeant

METIERS DE L’ADMINISTRATION ET DU PILOTAGE

EMPLOI : CHARGE DU SUIVI ET DE L’ANIMATION D’UNE POLITIQUE CULTURELLE SECTORIELLE

Assure, grâce au développement d'un domaine d'expertise particulier, l’animation et le suivi d’une politique culturelle sectorielle. L’emploi est exercé dans des structures variées (administration centrale, services déconcentrés, établissements publics, etc)

Domaines d’application : musées, danse, musique, théâtre, livre et lecture, cinéma, architecture, monuments historiques, arts plastiques, développement culturel, archéologie, inventaire, ethnologie, archives

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Réalise, à partir de la connaissance des directives et grandes orientations dans son secteur, le suivi d’une politique culturelle (ou, éventuellement, de recherche) sur un secteur donné : 

· Recueil et construction d’informations (indicateurs, éléments qualitatifs…)

· Réalisation de synthèses et d’états des lieux

1.2) Participe à des réseaux professionnels variés, qu'il peut être amené à animer (organisation de conférences, colloques, journées d'étude, suivi éditorial,…)

1.3) Effectue des missions d'expertise, routinières, à la demande ou auto-saisies :

· Expertise scientifique et artistique (ex : expertise de collections,…) et/ou administrative et économique (évaluation budgétaire,…) : apprécier la qualité d'un projet dans une ou plusieurs de ses dimensions 

· Instruction de dossiers (examen technique du dossier, relation avec les acteurs, évaluation…)

· Organisation ou Participation à diverses commissions professionnelles (commissions d'habilitation, commissions d'acquisition, commissions de restauration, commissions de financement, etc)

1.4) Propose et réalise des missions de conseil

· Conseil et réponses aux questions de différents partenaires

1.5) Peut être amené à participer à des missions de contrôle ou d'évaluation

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

Conditions particulières d’exercice :

· Déplacements possibles pour assurer des missions de repérage, de contacts, de suivi et de représentation

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1)Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Les politiques publiques en matière de culture

· Le domaine d’exercice et en particulier les réglementations en vigueur et leurs modalités de mise en œuvre dans ce domaine (exemples : intermittence, conservation du patrimoine, sécurité...)

· le ministère : services centraux et régionaux et de l'administration publique (Etat, territoriale, européenne)

· Les procédures administratives et financières

· L’état de la recherche 

2.1.2)Connaissances professionnelles :

· L'actualité culturelle 

· Le milieu professionnel concerné : acteurs, institutions publiques et privées, équipements, réseaux…

· Les fonds et/ou les programmations des établissements du réseau 

· L'histoire, les techniques, les théories et les pratiques artistiques dans le domaine d’intervention concerné 

· La déontologie du métier 
2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Expertiser un projet ou une structure (son contenu et son fonctionnement) et apporter son conseil : aspects artistiques, politiques, financiers, recherche de partenaires…

· Analyser des objets, des dossiers ou des situations

· Préparer, défendre un dossier et en assurer le suivi

· Négocier gérer une enveloppe budgétaire 

· Proposer un projet en cohérence avec les objectifs de politique du ministère

· Rechercher et associer des partenaires publics et privés aussi bien financiers que culturels, éducatifs…

· Etre capable d’initiative et de veille

· Présenter la politique du ministère dans son domaine et en débattre devant un public (colloques, journées d'études..) ou pour les medias

· S’adapter à des situations d’urgence

· Mettre en œuvre les réglementations, organiser et animer les commissions professionnelles

2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire

· Animer, coordonner et gérer des relations avec différents types de partenaires, notamment les réseaux professionnels

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Négocier

· Travailler en équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Attachés d’administration

· Inspecteurs et conseillers de la création, des enseignements artistiques et de l'action culturelle

· Conservateurs du patrimoine

· Conservateurs de bibliothèque

· Chargés d’études documentaires

· Ingénieurs de recherche

· Ingénieurs d’études

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières): 

· Responsable du suivi et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle

· Responsable d’un fonds patrimonial ou de collections

· Archiviste-bibliothécaire-documentalitste

· Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque 

· Responsable de programmes de recherches et d’études scientifiques

METIERS DE L’ADMINISTRATION ET DU PILOTAGE

EMPLOI :  CHARGÉ DE GESTION ADMINISTRATIVE

Intervient, à partir d’une maîtrise technique, sur un domaine particulier et, selon la taille de l’entité, peut être spécialisé dans un sous-domaine de compétence : 

Ressources humaines


Affaires financières
Affaires générales 
Affaires juridiques

· gestion statutaire

· administrative

· recrutement,

· paye

· formation

· concours,

· action sociale 

· GPEEC

· relations sociales…


· budget 

· comptabilité

· subventions

· marchés publics 

· frais de missions 

· facturation
· régie
· …
· réglementation

· immobilier, locatif

· vie scolaire

· intendance logistique
· achat, approvisionnement
· …
· conseil

· contentieux

· assurance

· propriété intellectuelle

· immobilier

· …

1. DESCRIPTION DES TÂCHES : 

Dans le cadre de la politique définie, ou relayée, par le Ministère et le respect des contraintes réglementaires et budgétaires, réalise des opérations de gestion, de suivi, de contrôle et d’enregistrement, en administration centrale, direction technique ou établissement.

1.1. Réalise les travaux préparatoires et instruit les dossiers :

· Intègre les contraintes réglementaires et budgétaires spécifiques aux dossiers

· Contrôle et enregistre les pièces justificatives

· Contrôle et saisit les éléments d'information nécessaires  au traitement des situations y compris en utilisant des applications informatiques spécifiques

· Participe aux relations avec les interlocuteurs désignés, en interne ou en externe (agents, contrôleur financier, instances budgétaires, entreprises, prestataires, sociétés d'assurance, instances juridiques ou judiciaires, organismes paritaires, organisations syndicales, étudiants, autres ministères…)

1.2. Produit, édite et publie des documents de gestion :

· Production de fiches techniques, planning

· Edition d'arrêtés, de décisions, de documents budgétaires

· Rédaction de conventions, de marchés, de contrats…

1.3. Assure le contrôle et le suivi dans le temps :

·  Gère les échéances, assure la fonction d’alerte (degré de consommation budgétaire, renouvellement d'arrêtés, échéances des contrats, des conventions …)

· Extraction de données

· Réalisation d’états

· Elaboration d'indicateurs

· Suivi des tableaux de bord

1.4. Met en œuvre et transmet les connaissances issues de l'expérience : 

 Participe à la mise en place d'outils de gestion et d'évaluation

· Répond aux demandes d'expertise

· Renseigne ses interlocuteurs en fonction de leurs besoins

Déclinaison par spécialité : 

· Ressources humaines : Applique une politique de GRH définie par ailleurs (Ministère, Fonction Publique,…) : gestion des  rémunérations, gestion statutaire, gestion des pensions, gestion de la formation, suivi des concours, des mobilités,…participe à la mise en place d’outils de GRH (suivi et gestion des effectifs, exploitation des fiches de notation, organisation des modules de formation, utilisation du référentiel des emplois et des compétences,…), renseigne les agents sur des dispositions générales (gestion statutaire, mobilités, concours,…)
· Affaires financières : Réalise des opérations de suivi, de contrôle et d’enregistrement budgétaire et financier : suivi budgétaire (réalisation d’états intermédiaires, suivi des niveaux de dépenses ou recettes, gestion des échéances et fonction d’alerte du type degré de consommation budgétaire, saisie des opérations d’engagement, de mandatement et de liquidation, contrôle et enregistrement d’éléments budgétaires et financiers (pièces justificatives, dépenses et recettes), rédaction de documents budgétaires (conventions,...), saisie et extraction de données dans des applications informatiques budgétaires et comptables.
· Affaires générales : Réalise les opérations et procédure de gestion et de suivi liées à l’organisation de l’entité,  la logistique, les fournitures, les locaux, la sécurité, les visiteurs, l’entretien, la scolarité. Alimente les outils de suivis concernés.
· Affaires juridiques : Assure le suivi juridique de son unité : contrôle préalable des actes juridiques, création de documents référents (contrat type…), traitement des contentieux (administratif, civil, pénal), mise en oeuvre des procédures de consultations et d’appels d’offres, avec suivi de l’ensemble de la démarche, de la constitution du dossier à la notification du marché.
Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) :  Chargé de la veille technologique pour son secteur, maîtrise de techniques particulières, droit public, droit privé, droit de la formation, réglementation scolaire, bourses …

Conditions particulières d’exercice :

-Eventuellement, planning de travail lié aux contraintes du domaine d’activité, exemples : vie scolaire, paye…
2. COMPÉTENCES REQUISES : 

2.1 connaissances


2.1.1 connaissances générales

· Les procédures et les règles de fonctionnement de l’administration (réglementation, circulation de l’information, organisation administrative…)

· Le domaine d’exercice de la fonction (juridique, personnel, budgétaire, financier, marchés publics, législation du patrimoine…)

· La rédaction

· La communication orale

· Les outils bureautiques

             2.1.2 connaissances professionnelles

· Les outils informatiques liés aux fonctions

· Les procédures professionnelles
2.2 savoir-faire


2.2.1 savoir-faire opérationnels

· Analyser et suivre des dossiers ou des projets

· S ‘adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

· Etre autonome, capable d'initiative et d’anticipation.

· S’impliquer dans les projets de service
· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier et organiser son travail
· Recueillir les attentes, analyser les demandes, orienter

· Rendre compte à sa hiérarchie

             2.2.2. Savoir-faire relationnels

· Dialoguer et à travailler avec les partenaires professionnels internes et externes au service ou à l’administration
· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information.

3. ÉVOLUTIONS ACTUELLES :

Spécialisation ou polyvalence selon le niveau d'intervention dans la chaîne fonctionnelle.

Impact de la LOLF sur l’organisation du travail et sur la répartition des tâches avec les emplois connexes

4. PRINCIPAUX CORPS CONCERNÉS : 

· Adjoints administratifs

· Secrétaires administratifs

· Attachés d’administration

5. PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Responsable de politique administrative
· Assistant
METIERS DE L’ADMINISTRATION ET DU PILOTAGE

EMPLOI : CONTROLEUR DE GESTION ET D’ACTIVITE

Accompagne le pilotage d’activités de l’entité suivie (actions du Ministère ou d’un EP…), notamment par la mise en place d’outils de pilotage.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Construction de l’architecture des outils de suivi et de pilotage (par exemple tableaux de bord comprenant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs) : 

· Formalisation d’objectifs, négociés et partagés, et des résultats visés 

· Mesure de la performance (résultats obtenus…)

1.2) Dialogue de gestion :

· Diffusion des résultats

· Engagement d’un dialogue de gestion avec les responsables de l’activité suivie ou de l’établissement ou service suivi

· Le cas échéant, participation aux instances de gestion de l’établissement ou service suivi

1.3) Animation d’un réseau :

· Animation-conduite d’un réseau autour du pilotage

· Travail d’appropriation et d’alimentation des tableaux de bord par les gestionnaires, visant à faire émerger différents indicateurs 

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1 connaissances


2.1.1 connaissances générales

· Les politiques publiques et ministérielles

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne), l’organisation administrative, le budget, les marchés publics, les ressources humaines…

· Le domaine culturel en général Les organisations 

· La conduite de projet
· Les réglementations en vigueur et leurs modalités de mise en œuvre
2.1.2 connaissances professionnelles

· Le milieu professionnel concerné : acteurs, institutions publiques et privées, équipements, réseaux…

· Les techniques budgétaires et les règles de la comptabilité publique

· La déontologie du métier

· Les méthodes statistiques et d’évaluation

2.2 savoir-faire

2.2.1 savoir-faire opérationnels

· Analyser un projet, une structure, un budget, une situation

· Aider à reformuler et accompagner les projets

· Etre capable de veille et d’anticipation

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Analyser les organisations et agir sur celles-ci

· S’adapter à des situations d’urgence


2.2.2 savoir-faire relationnels

· Transmettre des informations, des savoir et des savoir-faire

· Animer, coordonner et gérer des relations avec différents types de partenaires, notamment les réseaux professionnels

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Ecouter et dialoguer

· Travailler en équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Importance croissante de la fonction, notamment imposée par la LOLF.

4°) CORPS CONCERNES : 

· Attachés d’administration

· Administrateurs civils

· Secrétaires administratifs

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Dirigeant 
· Responsable du pilotage et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle
· Chargé du suivi et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle
· Responsable de politique administrative

· Chargé de gestion administrative 

· Assistant
METIERS DE L’ADMINISTRATION ET DU PILOTAGE

EMPLOI : ASSISTANT 

Assure un ensemble varié de tâches administratives : secrétariat, coordination, relations publiques, logistique, gestion de l’information. Contribue aux activités d’organisation, de communication et de soutien au fonctionnement d'un service ou d'un secteur.

1. DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1. Assure un premier niveau de renseignements et d'accueil :

- 
Accueil physique et téléphonique : écoute, accueil, filtrage et réorientation des demandes, prise de rendez-vous, etc

· Gestion du courrier électronique 

· Résolution de problèmes, hiérarchisation des situations, interventions

1.2. Assure des tâches relatives à l’organisation, à la circulation et à la diffusion des documents :

· recherche, mise en forme et diffusion de l'information 

· Distribution, enregistrement et classement du courrier

· Tri, classement et archivage de documents

· Archivage informatique

· Photocopie et reprographie des documents

1.3. Participe à l’organisation logistique du service :

· Organisation de réunions (réservation de salles, envoi de convocations, affichage, etc)

· Gestion des fournitures, du matériel de bureau

· Organisation des déplacements (réservation de billets, etc)

1.4. Prépare, organise et suit des dossiers :

· Collecte et centralisation des éléments constitutifs d’un dossier

· Recherche d’informations (sur internet, etc)

1.5. Assure des tâches bureautiques :

· Rédaction, frappe et mise en forme de documents

1.6. Assure le relais du service

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

· Peut être amené à réaliser des compte-rendus de réunion.

· Peut assurer le secrétariat personnel d'une ou plusieurs personnes : gestion de l’agenda,

Conditions particulières d’exercice :

· Eventuelles plages horaires variables

2. COMPETENCES REQUISES : 

2.1 connaissances


2.1.1 connaissances générales

· Le domaine d’intervention

· L’expression écrite

· Les règles de forme, de présentation et de rédaction des courriers et écrits administratifs


2.1.2 connaissances professionnelles

· Les outils bureautiques et le travail en réseau informatique

· Les outils et les méthodes de classement et d’archivage.

· L’organisation et le fonctionnement du service

· Le réseau professionnel lié à l’activité du service

2.2 savoir-faire

2.2.1 savoir-faire opérationnels

· Transmettre des informations

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail

· Suivre des dossiers ou des projets

· Etre capable d'initiative et d’anticipation

· Etre autonome, organisé et rigoureux dans le travail

· Etre pertinent, efficace et rapide dans ses interventions

· Etre ponctualité, respecter les horaires

· S’adapter aux contraintes du service

· Rendre compte à la hiérarchie

· Gérer des situations difficiles. 


2.2.2 savoir-faire relationnels

· Avoir le sens de la communication

· Etre capable de discrétion et de diplomatie

· Etre capable d’écoute, de dialogue. 

3. EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Utilisation croissante d’outils informatique (recherche d’informations sur internet, manipulation de logiciels spécifiques…)

4. CORPS CONCERNES : 

· Adjoints administratifs,

· Secrétaires administratifs,

· Adjoints techniques d’accueil et de surveillance,

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières) : 

· Tous les agents du service

· Agent de service et d’accueil,

· Emplois de la filière support (sous-filières administration, pilotage, communication)

· Emplois de la filière technique (sous-filière bâtiments)

· Emplois de la filière scientifique (sous-filière conservation-documentation, recherche) 

REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE  SUPPORT

METIERS DE L’INFORMATIQUE



METIERS DE L’INFORMATIQUE

EMPLOI : RESPONSABLE DE POLITIQUE INFORMATIQUE

Responsable de la mise en œuvre d'une politique informatique de son unité ou du ministère. 

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Propose et met en œuvre la politique informatique de son unité (son lieu d’activité), en cohérence avec la politique de son établissement et dans le cadre général de la politique informatique du ministère :

· Fixe les grandes orientations en matière informatique (matériels, logiciels, applications, supports, environnement, sécurité…) 

· Définit l’architecture des réseaux ou des systèmes, en prenant en compte les évolutions technologiques et les besoins des utilisateurs

· Assure le choix et le suivi des prestataires extérieurs

1.2) Assure le suivi du bon déploiement de sa politique : 

· Assure la supervision du bon fonctionnement des réseaux ou des systèmes informatique

· Définit et met en place des leviers d’action  : définit les besoins en effectifs et qualifications du personnel informatique, définit les outils de la politique informatique 

· Conçoit des méthodes et outils de suivi de l’impact de sa politique 

1.3) Assure en permanence une veille technologique, et pilote la politique d'achat de matériels ou de logiciels, et la politique de sous-traitance.

1.4) Animation des équipes informatiques et responsable du budget informatique

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :

· Possibilités d’astreintes ou d’horaires décalés adaptés aux nécessités du services 

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1) Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· L’établissement et de ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles

· Les organisations 

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· La conduite de projet

· L’Administration publique (Etat, territoriale, européenne), l’organisation administrative, le budget, les marchés publics, les ressources humaines…

· Les réseaux ou les systèmes et applications informatiques

· L’évolution technologique

· Le milieu professionnel 

· Les organisations 

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· Les procédures et les règles de fonctionnement de l’administration (réglementation, circulation de l’information, organisation administrative…)

2.1.2) Connaissances professionnelles :

· L’ingénierie organisationnelle, 

· Le contexte réglementaire (marchés publics)

· Le contexte technique et informatique du ministère de la culture 

2.2) Savoir-faire :

2.2.1) Savoir-faire opérationnels :

· Concevoir et proposer une politique ou un projet et/ou en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail

· Faire preuve d’initiative et de force de proposition

· Etre capable de veille et d’anticipation

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…
· Planifier, organiser, coordonner et faire réaliser l’activité; capacité à maîtriser les délais et les calendriers,  

· Analyser les offres et des propositions

· Négocier en interne, ou en externe avec des prestataires (prix, délais…)

· Concevoir et accompagner la rédaction d’un cahier des charges

· Analyser les organisations et agir sur celles-ci

· Préparer, défendre et exécuter un budget

· Valoriser l’activité du service et communiquer 

2.2.2) Savoir-faire relationnels :

· Animer une équipe

· Gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Dialoguer en interne et avec des prestataires 

· Convaincre les partenaires, mobiliser son équipe autour de sa politique

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Ingénieurs de recherche,

· Ingénieurs d’étude 

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Dirigeant

· Analyste programmeur ou de développement

· Technicien informatique

· Ingénieur informatique

· Responsable de politique administrative

METIERS DE L’INFORMATIQUE

EMPLOI : INGENIEUR INFORMATIQUE

Conçoit des solutions réseaux ou téléphonie, ou des configurations matérielles, de son unité ou pour l’ensemble du ministère, garantissant une bonne utilisation des systèmes, applications et réseaux informatiques (transport des informations, bases de données, systèmes d'informations …).

Spécialités : réseaux, téléphonie, applications, systèmes.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Définit l’architecture des réseaux ou des systèmes, en prenant en compte les évolutions technologiques et les besoins des utilisateurs. Peut se spécialiser dans la sécurité des réseaux et des systèmes informatiques

1.2) Met en œuvre et assure le suivi du déploiement : 

· assure la supervision du bon fonctionnement des réseaux ou des systèmes informatiques

· administre les services associés (par exemple pour le réseau : gestion des comptes de messagerie, annuaire de messagerie…) 

1.3) Assure en permanence une veille technologique, et participe à la politique d'achat de matériels ou de logiciels

1.4) Est amené, en tant que de besoin, à prendre la responsabilité d'un projet ou d’un ensemble de projets informatiques de l’unité ou de projets transversaux, depuis l’analyse des besoins jusqu’à la mise en service et l’exploitation des systèmes d’information (nouvelles applications, langage de programmation, systèmes de gestion base de données)

1.5) Peut être amené à assurer une responsabilité de gestion et d'encadrement : 

· organisation du travail et suivi d’une équipe (réseau ou exploitation)

· suivi de prestataires 

Déclinaison par spécialité : 

· Réseaux/téléphonie : Conçoit des solutions réseaux ou téléphonie de son unité ou pour l’ensemble du ministère, garantissant un service de transport des informations aussi bien en interne (réseau du ministère) qu’avec l’extérieur (réseau inter-ministériel, et internet). Définit l’architecture des réseaux  ou leur sécurité, en prenant en compte les évolutions technologiques et les besoins des utilisateurs. Met en œuvre et assure le suivi du déploiement (assure la supervision et l’assistance pour le bon fonctionnement du service de transport, administre les services réseau, suit la gestion des comptes de messagerie et l’annuaire de messagerie,…). Assure une responsabilité de gestion (organisation du travail et suivi d’une équipe réseau, suivi de prestataires ), et une veille technologique permanente.
· Applications : Aide à la définition des besoins des utilisateurs, participe à la rédaction du cahier des charges et au choix du prestataire. Assure la maîtrise d’œuvre d’un projet applicatif. Met en oeuvre une expertise technique et un suivi de l’intégration d’un progiciel ou du développement d’une application spécifique. Participe au dispositif de maintenance en condition opérationnelle des applications.
· Systèmes : Conçoit des configurations matérielles de son unité ou pour l’ensemble du ministère, permettant le bon fonctionnement des systèmes d’information. Définit l’architecture systèmes, en prenant en compte les évolutions technologiques et les besoins des utilisateurs. Assure la supervision et l’assistance pour le bon fonctionnement des systèmes. Définit et assure le suivi des systèmes bases de données. Planifie les migrations. Assure une responsabilité de gestion  (organisation du travail et suivi d’une équipe d’exploitation, suivi de prestataires), et une veille technologique permanente.
.

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Peut être amené à se spécialiser et à prendre en charge un axe prioritaire, notamment sur la sécurité des systèmes d’information (sécurité des réseaux, des logiciels, des nouvelles applications, des salles machines ...)

Conditions particulières d’exercice :

· Possibilités d’astreintes ou d’horaires décalés adaptés aux nécessités du services 

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1) Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Le milieu professionnel 

· L’évolution technologique

· les procédures et les règles de fonctionnement de l’administration (réglementation, circulation de l’information, organisation administrative…)

· La rédaction : précisions du vocabulaire, transcription des besoins...

2.1.2) Connaissances professionnelles :

· Le domaine des réseaux ou des systèmes et applications informatiques
· L’ingénierie organisationnelle

2.2) Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Concevoir un projet et/ou en organiser la mise en œuvre 

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail

· Analyser des offres et des propositions

· Déléguer

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Manager : définir et évaluer des objectifs, noter, améliorer les conditions de travail, faire évoluer son service, analyser les compétences, conduire des réunions…
· Négocier en interne, ou en externe avec des prestataires (prix délais…)

· Etre capable de veille et d’anticipation

· Concevoir et accompagner la rédaction d’un cahier des charges

· Apporter une expertise technique

· Travailler en mode projet

· Le cas échéant, manager : définir et évaluer des objectifs, noter, améliorer les conditions de travail, faire évoluer son service, analyser les compétences, conduire des réunions…
2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Organiser et faire évoluer son équipe, 

· Ecouter et reformuler (écrit et oral)

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Ingénieurs de recherche,

· Ingénieurs d’étude 

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières):

· Analyste programmeur ou de développement

· Technicien informatique

· Responsable de la politique informatique

METIERS DE L’INFORMATIQUE

EMPLOI : ANALYSTE PROGRAMMEUR OU DEVELOPPEMENT

Assure le bon fonctionnement opérationnel des réseaux ou le développement d'applications informatiques. 

Spécialités : réseaux, développement, systèmes.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Prend en charge tout ou partie du suivi ou du développement d'un système informatique (réseau, application), sur la base d’un dossier fonctionnel, et en prenant en compte les évolutions technologiques et les besoins des utilisateurs. Participe à la mise en place du système ou de l'application, et également à sa maintenance, ainsi que le suivi de son niveau de service.

1.2) Dans le cas du développement d'applications, analyse le cahier des spécifications de l’application, réalise le paramétrage des progiciels applicatifs et réalise les modules (objets et composants logiciels) et assemble ces éléments

1.3) Dans le cas de l'analyse réseau, assure le suivi du bon fonctionnement du service de transport et des réseaux :  

· surveillance des composants constitutifs des réseaux

· prise en compte des signalisations d’incidents, diagnostic et suivi de la résolution 

· administre les services réseaux  (gestion des comptes de messagerie, annuaire de messagerie, régulation de flux, filtrages…)

Déclinaison par spécialité : 

· Réseaux : Est chargé du bon fonctionnement opérationnel des réseaux de son unité ou pour l’ensemble du ministère, garantissant un service de transport des informations aussi bien en interne (réseau du ministère) qu’avec l’extérieur (réseau inter-ministériel, téléphonique et internet). Assure le suivi du bon fonctionnement du service de transport et des réseaux, en prenant en compte les évolutions technologiques et les besoins des utilisateurs (surveillance des composants constitutifs des réseaux, prise en compte des signalisations d’incidents, diagnostic et suivi de la résolution des incidents), administre les services réseaux (gestion des comptes de messagerie, annuaire de messagerie, régulation de flux, filtrages… )
· Applications :  Est chargé du bon fonctionnement opérationnel d’une ou plusieurs applications en liaison avec les utilisateurs. Intervient soit directement soit dans le cadre de marchés de prestataires. Assure des opérations techniques de maintenance et d’analyse (requêtages, paramétrage, évolutions techniques…). Met en œuvre une veille technique des applications.
· Systèmes : Est chargé du bon fonctionnement opérationnel d’un système en liaison avec les utilisateurs. Intervient soit directement soit dans le cadre de marchés de prestataires. Assure des opérations techniques de maintenance et d’analyse (requêtages, paramétrage…). Met en oeuvre une veille technique.
Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1) Connaissances :

2.1.1) Connaissances générales :

· Le domaine des systèmes informatiques (réseaux, applications, langage de programmation…)

· L’évolution technologique

· Le milieu professionnel 

· Les procédures et les règles de fonctionnement de l’administration (réglementation, circulation de l’information, organisation administrative…)

· La rédaction : précisions du vocabulaire, transcription des besoins...

2.1.2) Connaissances professionnelles :

· Le domaine des réseaux ou des systèmes et applications informatiques

2.2)
Savoir-faire :

2.2.1) Savoir-faire opérationnels :

· Bâtir une application et/ou à en suivre la mise en œuvre

· Assurer les évolutions des application

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail, respecter les échéances

· Analyser des offres et des propositions

· Etre capable de veille et d’anticipation

· Concevoir et accompagner la rédaction d’un cahier des charges, et en suivre la bonne exécution

· Apporter une expertise technique

· Travailler en mode projet

· Rendre compte à sa hiérarchie

2.2.2) Savoir-faire relationnels :

· Ecouter et reformuler

· Travailler en équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Ingénieurs d’étude

· Assistants ingénieur

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Ingénieur informatique

· Responsable de politique informatique

· Technicien informatique

METIERS DE L’INFORMATIQUE

EMPLOI : TECHNICIEN INFORMATIQUE

Assure l’exploitation et/ou l’installation de diverses applications informatiques.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assure l’exploitation des applications informatiques utilisées et des systèmes les supportant :

· intégration des systèmes d’exploitation

· cohérence des plate-formes matérielles et logicielles

· suivi de la disponibilité des machines en exploitation

1.2) Assure la conception des postes de travail pour divers utilisateurs, afin d’assurer le bon fonctionnement des systèmes d’information :

· Collecte des besoins bureautiques 

· cohérence du contenu logiciel des postes de travail

· paramétrage des postes de travail et mise à jour

· réalisation de la documentation d’installation 

· information auprès des utilisateurs

1.3) Assure les tests et l’homologation des nouveaux logiciels et de leurs composants, ou des postes de travail et leur compatibilité dans l’environnement technique du ministère

1.4) Peut être amené à assurer l’assistance informatique, soit à distance, soit par intervention sur site, afin de permettre la bonne utilisation des postes de travail et des serveurs :  

· Réponse aux demandes d’aide des utilisateurs 

· Diagnostic des dysfonctionnements rencontrés

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

Conditions particulières d’exercice :

· Possibilité d’astreintes ou d’horaires décalés adaptée aux nécessités du service

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1) Connaissances :

2.1.1)Connaissances générales :

· Le milieu professionnel 

· Le domaine informatique des postes de travail, systèmes et logiciels. 

· L’évolution technologique.

2.1.2) Connaissances professionnelles :

· Les métiers et les besoins des utilisateurs

· Les configurations spécifiques 

2.2)Savoir-faire :

2.2.1)Savoir-faire opérationnels :

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail, gérer les priorités
· Analyser  un problème informatique 
· Mettre en place les moyens pour le résoudre
· Faire remonter à sa hiérarchie des informations d’incidents ou de dysfonctionnements
· Etre capable d’autonomie et d’organisation
· Assurer la sécurité des données
· Rendre compte à sa hiérarchie
2.2.2)Savoir-faire relationnels :

· Ecouter, être capable de pédagogie et de patience

· Etre disponible
· Etre discret
3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 

· Techniciens de recherche

· Secrétaires administratifs

· Adjoints administratifs

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières):

· Ingénieur informatique

· Responsable de politique informatique

· Analyste programmeur ou de développement

REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE  SUPPORT

METIERS DE SERVICE



METIERS DE SERVICE

EMPLOI : AGENT LOGISTIQUE

Contribue au fonctionnement général de l’établissement, par la mise à disposition des espaces, des équipements, des matériels, des fournitures et assiste logistiquement les services. 

Spécialités : reprographie, transport des biens et des personnes, manutention, installation d’espaces, gestion des stocks ou généraliste.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

L’agent logistique assure tout ou partie des tâches citées :

1.1)Intervient, en fonction de façon planifiée ou à la demande : 

· Enregistre, traite et assure la réalisation des interventions, des opérations, des travaux…

· Réceptionne, range, organise et gère les fournitures
1.2) Réalise un ensemble de tâches visant à l’entretien courant du matériel et des équipements :
· Contrôle et vérifie l’état du matériel et des équipements, l’intégrité du parc

· Effectue les opérations d’entretien et de maintenance préventive et curative de premier niveau
1.3) Assure la gestion des différents matériels utilisés

· Passe les commandes de matériel, les vérifie

· Gère les relations avec les fournisseurs

1.4) Participe au suivi administratif et/ou financier des opérations dans sa spécialité

1.5) Exerce le cas échéant un rôle d’encadrement de proximité
Déclinaison par spécialité :

· Reprographie : assure  la conception, la réalisation, la manutention de travaux de reprographie (PAO, photocopieur, offset, massicot, petites reliures…)

· Transport des biens et des personnes : assure la conduite de véhicules adaptés au besoin (déplacements de personnes, transport de fournitures ou matériels, transport de courrier…)

· Manutention : procède à la manutention de mobilier ou matériel (petits déménagement, installations provisoires, fournitures…)

· Installation d’espaces : équipe une salle avec le matériel et le mobilier (notamment sono et vidéo) utile à une manifestation (conférence de presse, réunion…)

· Gestion des stocks : gère les magasins de fournitures pour un service ou un établissement (procédure de gestion des besoins, inventaire, commandes, stockage et livraison…)

Conditions particulières d’exercice :
· Selon les cas, manipulation d’outils ou de produits dangereux
· Obligation d’être titulaire des permis correspondants pour les conducteurs
2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1) Connaissances :

2.1.1) Connaissances générales :

· Le service, l’établissement d’affectation et ses missions

· Les procédures et les règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…

2.1.2) Connaissances professionnelles :

· Les techniques dans son domaine d'intervention

· Le milieu professionnel et les acteurs concernés

· Les règles d’hygiène et de sécurité applicables à son domaine d’exercice

· L’évolution technologique

2.2) Savoir-faire :

2.2.1) Savoir-faire opérationnels :

· Maîtriser les compétences techniques relatives à une spécialité de réalisation,

· Transmettre des savoirs et des savoirs-faire

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail

· Comprendre et mettre en œuvre les clauses d’un cahier des charges 

· Intégrer à son travail la dimension hygiène et sécurité

· Le cas échéant, manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, et faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer,  conduire des réunions…
2.2.2) Savoir-faire relationnels :

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Travailler en équipe

· Gérer les relations avec différents partenaires, dont le public parfois

· Le cas échéant, animer une équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) PRINCIPAUX CORPS CONCERNES : 

· Adjoints techniques

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement (relations de travail régulières):

· Responsable de bâtiment

· Tous autres emplois

METIERS DE SERVICE

EMPLOI : AGENT DE SERVICE ET D’ACCUEIL 

Assure un ensemble varié de tâches de service et d’assistance, de nature administrative (renseignements, information, courrier …).

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

L’agent de service et d’accueil assure tout ou partie des tâches citées :

1.1)  Assure une fonction de service administratif, notamment d’accueil 

· Renseignements et première orientation,

· Gestion de standard téléphonique

· Gestion du courrier arrivée et départ

1.2) Assure des fonctions de surveillance et de sécurité

· Contrôle d’accès

· Rondes & interventions diverses (malaises, alertes…)

· Surveillance de salles

· Surveillance des travaux réalisés par prestataires extérieurs

· Fermeture des locaux

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

· Dans les écoles, assure la surveillance des ateliers, des salles de cours, des bibliothèques, ainsi que la préparation des salles et des matériels et de leur première maintenance

· Gestion de l’internat, avec surveillance des élèves

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1 connaissances


2.1.1 Connaissances générales

· Le service, l’établissement d’affectation et ses missions

· Les procédures et les règles de fonctionnement de l’Administration (circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Le contexte réglementaire : règles statutaires, temps de travail, relations avec le public…


2.1.2 connaissances professionnelles

· Les techniques dans son domaine d'intervention

· Le milieu professionnel et les acteurs concernés

· Les règles de sécurité

· L’évolution technologique

2.2 savoir-faire

2.2.1 savoir-faire opérationnels

· Rendre compte à sa hiérarchie

· Etre capable d’initiative et de proposition

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail

· Comprendre et mettre en œuvre les clauses d’un cahier des charges 

· Le cas échéant, manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, et faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer,  conduire des réunions…

2.2.2 savoir-faire relationnels

· Se coordonner avec d'autres domaines d'expertise 

· Travailler en équipe

· Gérer les relations avec différents partenaires, dont le public parfois

· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

· Le cas échéant, animer une équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Implication dans les télé-procédures

· Informatisation de certains dispositifs utilisés (standard,…)

4°) CORPS CONCERNES : 

· Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

· Adjoints techniques

· Adjoints administratifs

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES  : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 



Horizontalement : 

· Agent d’accueil et de surveillance

· Agent de sûreté et sécurité,

· Agent logistique spécialisé

· Assistant

REFERENTIEL DES METIERS

FILIERE  SUPPORT

METIERS MEDICO-SOCIAUX



METIERS MEDICO-SOCIAUX

EMPLOI REGLEMENTE : MEDECIN DE PREVENTION 

Définit et met en œuvre une politique de prévention permettant d’éviter toute altération de la santé des agents du fait de leur activité professionnelle. Il doit être titulaire du doctorat en médecine et du DES ou CES en médecine du travail.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1)Définit la politique de surveillance médicale  des agents de son  unité :

- Décline l’obligation de suivi médical de l’unité à travers la mise en œuvre de visites médicales :

. systématiques : pour l’ensemble des agents (visites annuelles ou quinquennales) et pour les personnels exposés à des risques professionnels identifiés, un suivi particulier pour le personnel réintégré après congé de longue durée ou maladie, les femmes enceintes…

.à la demande : en raison de difficultés professionnelles en lien avec l’état de santé, un reclassement professionnel, un accident de service…

· Détermine les populations exposées aux risques potentiels

· Participe à la détermination des postes à risques  au sein de l’unité

1.2 )  Intervient directement sur l’environnement professionnel
· En établissant des diagnostics sur les conditions de travail, l’hygiène générale des locaux, lors des visites 

- En établissant au besoin des études sur l’adaptation des postes et rythmes de travail, les risques d’accident de service ou de maladie professionnelle…

1.3 ) Participe, avec rôle consultatif, au comité d’hygiène et de sécurité et présente d’un bilan annuel    

1.4 )  Emet des avis pour le comité médical (CLM, CLD, réintégration.. ) et la commission de réforme (accident de service, maladie professionnelle…)

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

· Peut être amener à encadrer une équipe para-médicale

Conditions particulières d’exercice :

· Respect du code de déontologie médicale et des textes régissant la médecine de prévention (décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret n°95-680 du 9 mai 1995, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi que la prévention médicale dans la fonction publique ).

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1. Connaissances 

2.1.1) Connaissances générales

· Le service, l’établissement et ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles de santé

· Les organisations

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· L’administration et notamment ses procédures et règles de fonctionnement (gestion statutaire des personnels, circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Le contexte réglementaire : réglementation des établissements recevant du public…

· Le domaine d’exercice de la profession

· Le domaine d’exercice de la fonction (personnel, budgétaire, juridique, formation)

· La rédaction

· La conduite d’entretien

2.1.2) Connaissances professionnelles

· Le code de déontologie médicale et textes régissant la médecine de prévention (décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret n°95-680 du 9 mai 1995, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi que la prévention médicale dans la fonction publique)
· Droit du travail et des règles d’hygiène et de sécurité

· Méthodologies d’analyses des risques professionnels

· Le milieu professionnel, l’ensemble du réseau interne et externe, ses acteurs et ses institutions

· Les fonctionnalités et de la logique des outils informatiques utilisées dans l’activité

2.2. Savoir-faire

2.2.1) Savoir-faire opérationnels

· Concevoir et proposer une politique de prévention médicale au sein de son unité et à en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Faire preuve de veille et d’anticipation

· Analyser des organisations et agir sur celles-ci

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils.

· Expertiser, analyser, proposer

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail, organiser et, le cas échéant, coordonner l’activité d’une équipe

· Le cas échéant, manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…

2.2.2) Savoir-faire relationnels

· Gérer les relations avec le public

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Se coordonner avec d’autres domaines d’expertise

· Négocier

· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

· Le cas échéant, gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Le cas échéant, animer une équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Travail en réseau

·  Accroissement du champ d’activités : souffrance au travail, soutien aux personnes en difficultés psychiques, suivi des travailleurs handicapés, accompagnement des reconversions…

4°) CORPS CONCERNES : 

· aucun, emploi contractuel avec recrutement sur titre (docteur en médecine et CES ou DESS de médecine du travail)

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Responsable de politique administrative

· Inspecteur, spécialité hygiène et sécurité

METIERS MEDICO-SOCIAUX

EMPLOI REGLEMENTE : INFIRMIER 

Participe sous l’autorité des médecins de prévention à la politique et aux actions de prévention du service ou de l’établissement dans lequel il est affecté. Il doit être titulaire du diplôme d’Etat d’infirmier.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Assiste les médecins de prévention dans l’ensemble de leurs activités :

· gestion du suivi médical des personnels : accueil, bilans visuels et urinaires au cours des visites médicales, visites des postes de travail et études de postes avec les médecins

· contribue aux actions de tiers-temps et de santé publique

1.2)Assure une permanence pendant les heures d’ouverture du service :
· Soins d’urgence : accueil des urgences selon le protocole d’urgences et d’évacuation mis en place (pansements, traitements  injectables et oraux, surveillance clinique et orientation vers des services spécialisés

· Soins à la demande de l’intéressé quand ils entrent dans le cadre des actes autorisés aux infirmiers selon la réglementation

· Soins sur prescription médicale de l’extérieur ou à la demande du médecin de prévention

· Accueil, écoute et entretien

1.3)  Participe aux tâches administratives :

· Gestion des convocations médicales, accueil téléphonique, gestion des rendez-vous

· Gestion des médicaments, trousses de secours, fournitures de bureau et appareils de dépistage avec petite maintenance

· Suivi des factures

· Saisie des statistiques en vue de l’élaboration du rapport annuel

· Coordination avec les autres services extérieurs 

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences) : 

· Participation à des projets d’actions collectives (groupe de prévention alcool, conseils d’ergonomie au poste de travail, action santé publique…)

· Encadrement régulier des stagiaires en soins infirmiers

Conditions particulières d’exercice :

· Respect du code de déontologie médicale et des textes régissant la médecine de prévention (décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret n°95-680 du 9 mai 1995,relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi que la prévention médicale dans la fonction publique).

· Contraintes horaires liées aux permanences

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1 Connaissances 

2.1.1Connaissances générales

· Le service, l’établissement et ses missions

· Les politiques publiques et ministérielles de santé

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· L’administration et notamment ses procédures et règles de fonctionnement (gestion statutaire des personnels, circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Le contexte réglementaire : réglementation des établissements recevant du public…

· Le domaine d’exercice de la profession

2.1.2Connaissances professionnelles

· Le code de déontologie médicale et textes régissant la médecine de prévention (décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié par le décret n°95-680 du 9 mai 1995, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi que la prévention médicale dans la fonction publique)
· Droit du travail et des règles d’hygiène et de sécurité

· Les équipements permettant les examens complémentaires 

· Le milieu professionnel, l’ensemble du réseau interne et externe, ses acteurs et ses institutions

· Les outils bureautiques

 2.2Savoir-faire

2.2.1Savoir-faire opérationnels

· Rendre compte

· Faire preuve d’initiative

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

· Planifier et organiser 

· Respecter les échéances et les procédures

· Maîtriser les délais et les calendriers, planifier son travail, organiser et, le cas échéant, coordonner l’activité d’une équipe

2.2.2 Savoir-faire relationnels
· Gérer les relations avec le public

· Se coordonner avec d’autres domaines d’expertise

· Ecouter et communiquer 

· Travailler en équipe

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

4°) CORPS CONCERNES : 
· Infirmier

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Médecin

· Assistant social

· Inspecteur, spécialité hygiène et sécurité

METIERS MEDICO-SOCIAUX

EMPLOI : ASSISTANT SOCIAL

Participe à la mise en œuvre de la politique d'action sociale au profit des personnels du Ministère.

1°) DESCRIPTION DES TACHES : 

1.1) Participe au travail en équipe et/ou en réseau :

· Participation à l'analyse des situations sociales individuelles et évaluation des réponses apportées

· Mise en œuvre des procédures définies par l’équipe     

1.2) Contribue à l'élaboration et à l'évolution de la politique d'action sociale de son organisation

1.3) Participe à la veille sur les  nouvelles problématiques sociales :

· Observation et évaluation de la situation sociale d’ensemble

· Conseil technique et expertise  sociale auprès de l'autorité administrative de rattachement

Tâches spécifiques à certains postes (alimentées notamment par l’analyse des compétences): 

· Peut être amené à encadrer une équipe

Conditions particulières d’exercice :

· Possibilités d’astreintes ou d’horaires décalés adaptés aux nécessités du services 

2°) COMPETENCES REQUISES : 

2.1Connaissances 
2.1.1Connaissances générales

· Le service, l’établissement et ses missions

· La politique publique -notamment ministérielle - sociale et ses dispositifs d'application
· Les organisations

· L’histoire et les antécédents du domaine d’exercice

· L’administration et notamment ses procédures et règles de fonctionnement (gestion statutaire des personnels, circulation de l’information, organisation administrative…) 

· Les sciences humaines  

· La gestion des ressources humaines

· La rédaction

· La conduite d’entretien

2.1.2Connaissances professionnelles
· Les aspects juridiques de l'exercice de la profession d'assistant de service social

· Le milieu professionnel, l’ensemble du réseau interne et externe, ses acteurs et ses institutions

· Les fonctionnalités et de la logique des outils informatiques utilisées dans l’activité

· L’environnement de travail et ses caractéristiques

2.2Savoir-faire
2.2.1Savoir-faire opérationnels
· Concevoir et proposer une politique sociale au sein de son unité et à en organiser la mise en œuvre

· Transmettre des informations, des savoirs et des savoir-faire (pédagogie)

· Faire preuve de veille et d’anticipation

· Analyser des organisations et agir sur celles-ci

· S’adapter à l’évolution des fonctions, des problématiques, des méthodes et des outils

· Expertiser, analyser, proposer

· Maîtriser les délais et les calendriers, à planifier son travail, organiser et, le cas échéant, coordonner l’activité d’une équipe

· Le cas échéant, organiser, faire évoluer et diriger son équipe, son service
· Le cas échéant, manager : définir et évaluer des objectifs, noter, analyser les compétences, améliorer les conditions de travail, organiser, faire évoluer et diriger son équipe ou son service, déléguer, conduire des réunions…

2.2.2Savoir-faire relationnels
· Le cas échéant, gérer  les situations individuelles et collectives de l’équipe

· Gérer les relations avec le public

· Mobiliser et fédérer des compétences multiples

· Le cas échéant, animer une équipe

· Négocier

· Ecouter, communiquer et faire circuler l’information

· Ecouter et reformuler

· Se coordonner avec d’autres domaines d’expertise

· Favoriser le dialogue social

3°) EVOLUTIONS ACTUELLES :

· Travail en réseau

4°) CORPS CONCERNES : 

· Conseiller de service social

· Assistante sociale

5°) PRINCIPAUX EMPLOIS CONNEXES : 

Verticalement (exemple de trajectoire professionnelle possible autour de l’emploi concerné) : 


Horizontalement (relations de travail régulières) :

· Responsable de politique administrative

· Médecin

REFERENTIEL DES METIERS

LES FONCTIONS

LA FONCTION :

DEFINITION 

La fonction  est une donnée non obligatoire, c’est à dire que si chaque agent a un métier, il n’a pas forcément une fonction. Elle permet donc, le cas échéant, de préciser :

· soit une place dans l’organisation impliquant en général l’exercice de responsabilités particulières. Exemples : chef de bureau, secrétaire général... mais aussi chargé de mission.

· soit une activité particulière exercée en plus du métier et présentant un caractère pérenne. Exemples : ACMO (agent chargé de la mise en œuvre des dispositions réglementaires en matière d’hygiène et sécurité), régisseur de recettes, correspondant informatique, maître d’apprentissage…

UTILISATION 

Un grand nombre d’utilisations sont communes avec celles repérées pour les emplois-types. On ajoutera cependant :

· la formalisation par une « lettre de mission » de la prise en charge d’une fonction (il existe déjà une décision désignant les chefs de bureaux ou un courrier descriptif des missions dévolues aux secrétaires généraux de musées)

· le repérage des délégations de signatures et des astreintes

· le suivi des accessoires de traitement (maîtres d’apprentissages) 

NOMENCLATURE 

Type de fonction
Fonction

Responsabilité hiérarchique (liste non exhaustive)
Secrétaire général du ministère


Directeur d’administration centrale


Directeur adjoint


Chef de service


Sous-directeur


Chef de bureau


Adjoint au chef de bureau


Chef de mission


Directeur régional


Directeur régional adjoint


Secrétaire général


Chef de service/département/bureau/pôle en DRAC ou établissement


Chef de SDAP


Adjoint chef de SDAP


Directeur d’établissement


Directeur adjoint d’établissement


Chef d’atelier


…

Responsabilité particulière
Membre cabinet


Responsable et secrétaire de programme LOLF


Responsable et secrétaire de programme 


Responsable et secrétaire de budget opérationnel de programme


Chargé de mission


…

Responsabilité supplémentaire
Correspondant informatique


ACMO (agent chargé de la mise en œuvre des dispositions réglementaires en matière d’hygiène et sécurité)


Régisseur de recettes


PRM (personne ayant délégation du pouvoir adjudicateur pour signer les marchés, auparavant personne responsable des marchés)


Maître d’apprentissage


Tuteur


…

Correspondant
Correspondant formation


Correspondant juridique


Correspondant handicap


Correspondant sécurité


Correspondant plan Vigipirate


Correspondant taxe d’apprentissage


Correspondant Inventaire des biens de l’Etat (STGPE, autres immobilisations…)


Correspondant SRIAS (section régionale d’action sociale)


Correspondant de la Médiature au sein des administrations


Correspondant  démarche qualité


Correspondant modernisation des services de l’Etat


Correspondant VAE (validation des acquis de l’expérience)


Correspondant action sociale


…




REFERENTIEL DES METIERS

ANNEXES : 

1- UTILISATION DU REFERENTIEL DES METIERS 

2- CARTOGRAPHIE DES METIERS

3- PARTICIPANTS

ANNEXE 1 : UTILISATION DU REFERENTIEL DES METIERS 
AU MINISTERE DE LA CULTURE :

Le référentiel des métiers sera intégré dans le SIRH, Rh@spodie, en 2007-8 ce qui permettra une gestion des données « métier » et « fonction » pour tous les agents du ministère et leur intégration dans un certain nombre de processus existants ou nouveaux .

Les possibilités d’utilisation de ce référentiel s’articulent autour de quatre grands domaines de la gestion du personnel et de leurs différents acteurs : la GPEEC au plan du ministère ou d’une direction, l’organisation et le management des services quels qu’ils soient, le positionnement et l’évolution individuelle des agents eux-mêmes, les conception et gestion des rémunérations accessoires à tous les niveaux.

1. Contribution au développement de la GPEEC :

1.1 En identifiant les besoins en personnel à partir d’une analyse fonctionnelle et en les exprimant sans référence aux statuts dans un premier temps. On peut alors procéder à un recensement quantitatif (postes à créer) mais aussi qualitatif (les évolutions fonctionnelles) des besoins à satisfaire : besoin à court terme (chartes d’objectifs) ou à moyen terme (projet de loi de finances, statuts, contenu des programmes de concours de recrutement), cette analyse étant dans un second temps croisée avec les données statutaires. Cette démarche est cohérente avec la LOLF et il sera possible de dégager les besoins qualitatifs par programme en prenant en compte les spécificités de chacun.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
1 - Chartes d’objectifs et contrats d’objectifs pour les EPA : gestion prévisionnelle des emplois et vacances ; évolution des postes de travail au sein de la structure ; ouverture de recrutements 

2 – Elaboration des budgets (PLF / BP) : demandes de créations / transformations / suppressions

Quand
Périodicité annuelle 

Par qui
DAG-SPAS / Direction de la structure / DRH / Chefs des services concernés

Avec qui (autres intervenants)
1 – DAG -SPAS, Directions techniques, responsables d’établissements ou de services

 ANPE – Revues spécialisées – Intranet /Internet (pour les recrutements)

2 – DAG-Bureau du budget + bureau des opérateurs / Ministère des finances / Conseil d’administration et C.T.P.

Comment
Elaboration d’un organigramme « métiers » de l’unité

Avec quels autres outils
Organigrammes, orientations stratégiques

1.2 Ainsi, en faisant évoluer qualitativement les chartes d’objectifs qui au delà de la dimension effectifs par statut pourront être lisibles selon une dimension fonctionnelle.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Charte d’objectif

Quand
annuellement

Par qui
DAG-SPAS-MPP

Avec qui (autres intervenants)
Directions techniques / DRAC / Etablissements /DAG-bureau des opérateurs

Comment
Construction et lecture fonctionnelle des référentiels

Avec quels autres outils
orientations stratégiques

1.3 En mesurant les écarts entre la réalité du terrain et la norme statutaire (qu’il s’agisse de l’émergence de nouveaux métiers et/ou de nouvelles filières, ou de distorsion à partir des statuts). Après avoir déconnecté dans la phase d’analyse les emplois-types des corps, la confrontation avec le statut permet ensuite de proposer les évolutions statutaires ou les transformations d’emplois nécessaires.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Préparation budgétaire ou réforme statutaire

Quand
Une fois par an ou selon le besoin

Par qui
SPAS-MPP et bureaux de gestion

Avec qui (autres intervenants)
Directions techniques

Comment
Analyse comparée

Avec quels autres outils
Textes réglementaires, chartes d’objectifs, orientations stratégiques

1.4 En donnant du contenu aux outils de gestion afin d’analyser, d’anticiper ou de simuler les évolutions des carrières (promotion, diversification....) et leur conséquences en terme de démographie, d’effectifs et de coût pour le ministère.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Préparation budgétaire ou réforme statutaire

Quand
Une fois par an ou selon le besoin

Par qui
SPAS-MPP et bureaux de gestion

Avec qui (autres intervenants)
Directions techniques

Comment
Simulations, projections

Avec quels autres outils
Textes statutaires

1.5 En donnant une vision plus qualitative des emplois, il sera possible de progresser dans la qualité des recrutements : détermination les emplois à mettre aux concours, optimisation des divers modes de recrutement, adaptation des épreuves des concours…

Mode d’utilisation
Recrutement titulaires

Dans quelle procédure
Calendrier et organisation des concours

Quand
Annuellement et à tous moments

Par qui
SPAS-MPP, bureau des concours et bureaux de gestion

Avec qui (autres intervenants)
Directions techniques

Comment
Analyse des tâches et des compétences

Avec quels autres outils
Textes statutaires

Mode d’utilisation
Recrutement non-titulaires

Dans quelle procédure
L’entretien de recrutement et embauche

Quand
Pour préparer l’entretien (guide), lors de l’entretien

Par qui
Le recruteur

Avec qui (autres intervenants)
Le responsable du personnel

Comment
En fonction des compétences recherchées, élaborer une grille de lecture et d’analyse des curriculum-vitae et un guide d’entretien

Avec quels autres outils
Les autres outils de recrutement

1.6 En contribuant à la construction de plans de formation.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
L’élaboration de la politique de formation

Quand
Chaque année

Par qui
DAG-SPAS-bureau de la formation

Avec qui (autres intervenants)
DT / DRAC / EP

Comment
En analysant les constantes de compétences

En analysant par type d’emploi les compétences sur lesquelles travailler

Avec quels autres outils
Les autres matériaux de recensement des besoins, les données sur les effectifs budgétaires et les orientations stratégiques

2- Contribution à l’organisation des services et au management :

En donnant un vocabulaire clair et partagé utile dans la définition d’une fiche de poste, d’un avis de vacance, et bien sûr contribuant à une clarification des activités

2.1 En permettant de mettre au point une terminologie commune pour des organigrammes-types.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Elaboration d’un organigramme 

Quand
Création ou transformation d’établissement ou/et de services

Par qui
Responsable RH, responsables de l’organisation

Avec qui (autres intervenants)
Direction, responsables service, CTP

Comment
Confrontation de l’organisation avec les tâches et compétences définies par les fiches

Avec quels autres outils
Outils d’organisation, orientations stratégiques

2.2 En faisant évoluer les pratiques de mobilité en y intégrant une vision fonctionnelle.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Gestion de la mobilité et notamment des mutations

Quand
A tout moment, notamment lors de l’évaluation annuelle

Par qui
Tous les acteurs de la GRH

Avec qui (autres intervenants)


Comment
Rédaction des avis de vacances à partir du référentiel, repérage de viviers

Avec quels autres outils
Chartes d’objectifs

2.3 En disposant d’un descriptif des fonctions et des compétences et d’un référentiel de critères qui peut servir d’appui pour la gestion de l’évaluation et de la notation ainsi que pour la préparation des évolutions de carrière, notamment les promotions.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
La gestion des contrats, les campagnes d’évaluation et de mobilité et la préparation des CAP 

Quand
Autant que nécessaire et au moins une fois par an

Par qui
Responsable RH, responsable hiérarchique, gestionnaire de proximité

Avec qui (autres intervenants)
Gestionnaire des carrières

Comment
Analyse des emplois connexes, confrontation des tâches et des compétences des agents par rapport aux tâches et compétences définies par les fiches

Avec quels autres outils
Outils réglementaires (statuts), chartes d’objectifs, documents relatifs à l’organisation des services

2.4 En facilitant un suivi médical (postes à risque), voire social (postes induisant un risque de désocialisation).

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Elaboration du document unique d’évaluation des risques professionnels : identification des postes à risque médical ou social, en matière de sécurité des besoins d’équipements individuels de sécurité (EPI)

Quand
Une fois par an

Par qui
Directeur, responsable sécurité et RH

Avec qui (autres intervenants)
Tous les acteurs de la GRH et notamment de l’hygiène et de la sécurité : médecin de prévention, inspecteurs, ACMO, CHS

Comment
Travail croisé sur les fiches métier avec le médecin de prévention

Avec quels autres outils
Outils d’évaluation du médecin (ergonomie, luminosité, déplacement…), plan d’hygiène et de sécurité

2.5 En développant les bases d’une gestion des compétences individuelles et collectives en lien avec les activités du service : aide à l’élaboration d’un plan interne de formation du service.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Programme de formation du service

Quand
Périodicité annuelle (lors de la présentation au CTP)

Par qui
Direction (pour l’évolution des postes de travail) et responsable de la formation pour la mise en oeuvre (DRH)

Avec qui (autres intervenants)
DAG-SPAS, DT, interrégionaux de formation, DRAC, EPA (pour l’offre de formation) et organismes spécialisés

Avec chaque agent lors de l’entretien annuel de notation et/ou à l’occasion de l’élaboration du plan individuel de formation

Comment
Recensement des besoins individuels et des projets de services, prise en compte des  orientations stratégiques ministérielles de formation

Avec quels autres outils
Fiche de notation (partie formation) et programme de développement de chaque service

2.6 En développant les bases d’une réflexion pour les évolutions d’organisation du travail (évolution de certains postes de travail vers des métiers du référentiel, évolution du mode de coordination...).

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
GPEEC, actions spécifiques 

Quand
Selon les besoins de l’organisation

Par qui
Equipe de direction, services, 

Avec qui (autres intervenants)
Tutelles, organisations syndicales, CTP

Comment
Analyse des emplois par secteur et de leur évolution

Avec quels autres outils
Outils réglementaires, organigrammes, orientations stratégiques

2.7 En permettant aux CAP d’ enrichir d’éléments fonctionnels les examens de questions statutaires.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Promotions et avancement

Quand
annuellement

Par qui
CAP

Avec qui (autres intervenants)
SPAS/DT

Comment
Prise en compte des métiers comme information annexe aux critères d’analyse

Avec quels autres outils
Eléments de carrière

3- Contribution au positionnement individuel de l’agent dans son environnement professionnel et à la gestion de son évolution :

3.1 En repérant les communautés professionnelles reconnues (exemples : responsable de communication, personnes responsables des marchés…) auxquelles l’identification individuelle est possible.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Repérage de communautés professionnelles

Quand
A tout moment

Par qui
Tous les agents

Avec qui (autres intervenants)
Responsables RH

Comment
Repérage des emplois de ralliement

Avec quels autres outils
Annuaires

3.2 En facilitant la mise en place de réseaux professionnels utilisables notamment afin de repérer des personnes ressources, de cibler la diffusion de certaines informations…

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Constitution de réseaux professionnels

Quand
A tout moment

Par qui
Responsables de réseaux

Avec qui (autres intervenants)
Responsables RH

Comment
Repérage des agents  / emplois

Avec quels autres outils
Annuaires

3.3 En rendant visible les trajectoires professionnelles possibles : emplois voisins, compétence et formations, mobilité, et en maîtrisant mieux l’évolution de carrière : promotion, concours, diversification....

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
La réflexion sur l’évolution professionnelle et de la carrière (notamment à l’occasion de l’évaluation ou de la réorganisation du service)

Quand
Autant que nécessaire mais régulièrement

Par qui
L’agent

Avec qui (autres intervenants)
L’évaluateur, le responsable hiérarchique, le responsable RH

Comment
Auto-évaluation et confrontation aux différents éléments des rubriques des fiches correspondant à l’emploi actuel ou envisagé

Avec quels autres outils
Répartition fonctionnelle et géographique des emplois concernés, éléments relatifs aux statuts, concours et formation

3.4 En disposant d’un référentiel des compétences utile pour définir un plan individuel de formation

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Construction d’un plan individuel de formation

Quand
A tout moment

Par qui
Agents

Avec qui (autres intervenants)
Responsables de formation, responsable hiérarchique

Comment
Repérage des compétences à acquérir 

Avec quels autres outils
Evaluation

4- Contribution à la détermination des rémunérations accessoires :

4.1 En donnant des éléments d’analyse et de cohérence de la politique indemnitaire avec la gestion de l’évaluation et de la notation en disposant d’un descriptif des fonctions et des compétences et d’un référentiel de critères communs

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Attribution de certaines indemnités

Quand
Annuellement

Par qui
DAG-SPAS

Avec qui (autres intervenants)


Comment
Structuration de critères d’attribution des indemnités 

Avec quels autres outils
Textes statutaires et indemnitaires, document d’analyse des éléments servis

4.2 En donnant des éléments objectifs de gestion de la Nouvelle Bonification Indiciaire ou de toute autre élément de rémunération basée sur un aspect fonctionnel.

Mode d’utilisation


Dans quelle procédure
Attribution de NBI ou de primes

Quand
A tout moment

Par qui
Différents acteurs de la GRH

Avec qui (autres intervenants)


Comment
Repérage des ayants droits potentiels

Avec quels autres outils
Textes réglementaires 
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FILIERE


Métiers
Métier ou emploi-type
Spécialité/domaine

Corps viviers les plus fréquents

DEVELOPPEMENT DES PUBLICS
Métiers de l’accueil et de la surveillance
Responsable de politique de sûreté - sécurité


Ingénieurs des services culturels (sp. services culturels)

Attachés d'administration

Techniciens des services culturels (sp. surv. et accueil)



Agent d'encadrement de magasinage, d’accueil et de surveillance


Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

Techniciens des services culturels (sp. surv. et accueil)



Agent d'accueil et de surveillance


Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage



Magasinier


Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

Magasiniers des bibliothèques



Agent de sûreté et de sécurité


Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

Adjoints techniques


Métiers du développement des publics et de la
Responsable de politique des publics


Ingénieurs des services culturels (sp. services culturels)

Attachés d'administration

Administrateurs civils


production culturelle
Chargé de développement des publics


Techniciens des services culturels (sp. surv. et accueil)

Ingénieurs des services culturels (sp. services culturels)

Attachés d'administration

Secrétaires administratif



Chargé d'animation auprès des publics


Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

Techniciens des services culturels (sp. surv. et accueil)



Responsable de production culturelle
expositions

éditions 

produits dérivés 

manifestations / activités culturelles 

Administrateurs civils

Conservateurs généraux 

Conservateurs du patrimoine

Attachés d’administration

Ingénieurs des services culturels (sp. services culturels)

Chargés d’études documentaires

Ingénieurs d'études



Chargé de production culturelle
expositions

éditions 

produits dérivés 

manifestations / activités culturelles

Secrétaires administratifs

Techniciens des services culturels (sp. surv. et accueil)

Secrétaires de documentation

Techniciens de recherche

Chargés d'études documentaires

Attachés d'administration

Bibliothécaires

Assistants de bibliothèque

Bibliothécaires spécialisés


Métiers de la communication
Responsable de politique de communication
communication interne

communication externe

Ingénieurs des services culturels (sp. services culturels)

Attachés d'administration

Administrateurs civils

Chargés d’études documentaires



Chargé d’actions de communication
communication interne

communication externe

sites internet-intranet

journaux écrits

attaché de presse

organisation de manifestations

Chargés d’études documentaires, 

Techniciens des services culturels (sp. surv. et accueil)

Techniciens d’art

Secrétaires de documentation

Attachés d’administration

Secrétaires administratifs


Métiers du développement commercial
Responsable de politique commerciale


Attachés d’administration

Administrateurs civils

Ingénieurs des services culturels (sp. services culturels)

Techniciens des services culturels (sp. surv. et accueil)

Secrétaires administratifs



Chargé d’activité commerciale


Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

Techniciens des services culturels (sp. surv. et accueil)

Adjoints administratifs

TECHNIQUE
Métiers de l’architecture et des bâtiments
Responsable de conservation et de restauration du patrimoine architectural 


Architectes en chef des monuments historiques

Architectes urbanistes de l’Etat

Conservateurs du patrimoine

Conservateurs généraux du patrimoine

Ingénieurs des services culturels (sp. patrimoine)



Chargé de conservation et de restauration du patrimoine architectural


Ingénieurs des services culturels (sp. patrimoine)

Techniciens des services culturels (sp. bâtiments de France)



Instructeur-contrôleur en architecture et urbanisme 


Architectures urbanistes de l’Etat,

Ingénieurs des services culturels (spécialité patrimoine)

Techniciens des services culturels (spécialité bâtiments de France

Adjoints administratifs (notamment option bâtiments de France)

Secrétaires administratifs



Responsable interne bâtiment


Ingénieurs des services culturels (sp. patrimoine)

Techniciens des services culturels (sp. bâtiments de France, sp. maintenance)



Technicien de maintenance bâtiment


Techniciens des services culturels  (sp. maintenance)

Adjoints techniques



Ouvrier
électricité, menuiserie, peinture, serrurerie, plomberie, chauffage et  climatisation… (ou généraliste)

Adjoints techniques




Métiers d'art
Responsable d'atelier d’art


Chefs des travaux d’art

Techniciens d’art



Manufacturier d’art
teinturerie-coloration, tapisserie en tapis, lice, tapisserie en décor, dentelles, modelage-moulage-façonnage, émaillage-décoration, techniques de cuisson, dessin, montage-ciselage, création de mobilier

Chefs des travaux d’art

Techniciens d’art

Adjoints techniques





Chargé de restauration
menuiserie en siège, ébénisterie, plomberie-fontaines, rentraiture en tapis et tapisserie, bronzerie-lustrerie, tapisserie en ameublement, sculpture, métallerie, dorure, reliure, restauration de globes, restauration de monnaies et médailles, restauration de papier, restauration d’estampes, restauration de sceaux

Chefs des travaux d’art

Techniciens d’art

Adjoints techniques





Réalisateur de dispositifs d’exposition d’oeuvres
montage de dessins, montage d’objets d’art, encadrement, métallerie, marbrerie, ébénisterie-menuiserie, dorure, peinture-décoration, éclairage

Chefs des travaux d’art

Techniciens d’art

Adjoints techniques





Chargé de préservation et de mise en valeur de fonds patrimonial et de collections
jardin d’art, aquariologie, reliure, montage dessins et estampes, lingère, argentier

Chefs des travaux d’art

Techniciens d’art

Adjoints techniques



Photographe
photographie de studio, numérisation,radiographie, microfilmage

Chefs de travaux d’art

Techniciens d’art

Adjoints techniques

Techniciens de recherche

Ingénieurs d’études

Assistants ingénieurs

SCIENTIFIQUE - ENSEIGNEMENT
Métiers de la conservation et de la documentation 
Responsable d'un fonds patrimonial ou de collections


Conservateurs du patrimoine

Conservateurs généraux du patrimoine

Conservateurs de bibliothèque

Conservateurs généraux de bibliothèque

Chargés d’études documentaires

Ingénieur de recherche

Ingénieur d’études

Secrétaires de documentation

Bibliothécaires



Responsable d’une unité de documentation, d’archives ou de bibliothèque


Conservateurs du patrimoine

Conservateurs généraux du patrimoine

Conservateurs de bibliothèque

Conservateurs généraux de bibliothèque

Chargés d’études documentaires

Secrétaires de documentation

Bibliothécaires



Archiviste - bibliothécaire – documentaliste 
conservation

informatique documentaire

généraliste

Conservateurs de bibliothèque

Conservateurs du patrimoine

Conservateurs généraux de bibliothèque

Conservateurs généraux du patrimoine

Bibliothécaires

Bibliothécaires adjoints spécialisés

Assistants de bibliothèque

Chargés d’études documentaires

Secrétaires de documentation



Régisseur d’oeuvres


Chargés d’études documentaires,

Secrétaires de documentation

Bibliothécaires

Techniciens des services culturels (sp. surv et accueil)

Attachés d’administration

Secrétaires administratifs

Techniciens d’art

Adjoints techniques


Métiers de la recherche
Responsable de recherche ou d'études
- outils et méthodes d’analyse (équipements scientifiques lourds, statistiques, instruments de mesure, physico-chimie du patrimoine, informatique scientifique)

- domaines d’application (matériaux du patrimoine, patrimoine architectural, archéologie, ethnologie, muséographie, musicologie, socio-économie de la culture, etc.)

Conservateurs généraux du patrimoine

Conservateurs du patrimoine

Conservateurs généraux de bibliothèque

Conservateurs de bibliothèque

Ingénieurs de recherche

Ingénieurs d’études



Chargé de recherche ou d'études
-outils et méthodes d’analyse (équipements scientifiques, statistiques, instruments de mesure, physico-chimie du patrimoine),

- domaines d’application (matériaux du patrimoine, patrimoine architectural, archéologie, ethnologie, muséographie, musicologie, socio-économie de la culture, etc)

Conservateurs du patrimoine

Conservateurs de bibliothèque

Ingénieurs de recherche

Ingénieurs d’études

Assistants ingénieurs





Assistant technique de recherche
-outils et méthodes d’analyse (équipements scientifiques, statistiques, instruments de mesure, physico-chimie du patrimoine),

- domaines d’application (matériaux du patrimoine, patrimoine architectural, archéologie, ethnologie, muséographie, musicologie, socio-économie de la culture, etc)

Assistants ingénieurs

Techniciens de recherche

Techniciens d’art




Métiers de l’enseignement
Enseignant-praticien
peinture, sculpture, mosaïque, métal, photographie, multimédia, composition, danse, instruments (liste éventuelle), danse baroque, écriture, direction d’orchestre, projet architectural et urbain, estampes …

Professeurs des écoles nationales d’art

Professeurs des écoles d’architecture

Maître-assistant des écoles d’architecture



Enseignant-théoricien
histoire de l’art, histoire de l’architecture, construction, esthétique, anthropologie, littérature, psychanalyse de l’art, écriture musicale, musicologie…

Professeurs des écoles nationales d’art

Professeurs des écoles d’architecture

Maîtres-assistants des écoles d’architecture



Assistant technique d’enseignement
théâtre, danse, musique, architecture, arts plastiques, etc

Technicien d’art

Adjoints techniques

ADMINISTRATION ET PILOTAGE
Métiers de l’administration et du pilotage
Inspecteur
musées, danse, musique, théâtre, architecture, arts plastiques, développement culturel, administration et gestion, hygiène et sécurité…

Inspecteur généraux de l’administration

Inspecteurs et conseillers de la création, des enseignements artistiques et de l'action culturelle Administrateurs civils 

Conservateurs du patrimoine

Conservateurs généraux du patrimoine

Conservateurs de bibliothèque

Conservateurs généraux de bibliothèque

Architectes-urbanistes de l’Etat

Attachés



Dirigeant


Administrateurs civils

Conservateurs généraux du patrimoine

Conservateurs du patrimoine

Conservateur généraux de bibliothèque

Conservateur de bibliothèque

Architectes urbanistes de l’Etat



Responsable du pilotage et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle  
musées, danse, musique, théâtre, livre et lecture, cinéma, architecture, monuments historiques, arts plastiques, développement culturel, archéologie, inventaire, ethnologie, archives

Conservateurs du patrimoine

Conservateurs généraux du patrimoine

Conservateurs de bibliothèque

Conservateurs généraux de bibliothèque

Administrateurs civils

Inspecteurs et conseillers de la création, des enseignements artistiques et de l'action culturelle

Attachés 

Ingénieur de recherche

Ingénieur d’études



Responsable politique administrative
ressources humaines

affaires financières

affaires générales 

affaires juridiques

Administrateurs civils

Attachés d’administration 

Secrétaires administratifs 



Chargé du suivi et de l’animation d’une politique culturelle sectorielle 
musées, danse, musique, théâtre, livre et lecture, cinéma, architecture, monuments historiques, arts plastiques, développement culturel, archéologie, inventaire, ethnologie, archives

Attachés d’administration

Inspecteurs et conseillers de la création, des enseignements artistiques et de l'action culturelle

Conservateurs du patrimoine

Conservateurs de bibliothèque

Chargés d’études documentaires



Chargé de gestion administrative
-ressources humaines : gestion statutaire, administrative, recrutement, paye, formation, concours, action sociale, GPEEC, relations sociales…

-  affaires financières : budget, comptabilité, subventions, marchés publics, frais de missions, facturation, régie

affaires générales : réglementation, immobilier, locatif, vie scolaire, intendance logistique, achat, approvisionnement

affaires juridiques : conseil, contentieux, assurance, propriété intellectuelle, immobilier



Adjoints administratifs

Secrétaires administratifs

Attachés d’administration





Contrôleur de gestion et d’activité


Attachés d’administration

Administrateurs civils

Secrétaires administratifs



Assistant 


Adjoints administratifs,

Secrétaires administratifs,

Adjoints techniques d’accueil et de surveillance,

SUPPORT
Métiers de l’informatique
Responsable de politique informatique


Ingénieurs de recherche,

Ingénieurs d’étude 



Ingénieur informatique
réseaux

téléphonie

applications

systèmes

Ingénieurs de recherche,

Ingénieurs d’étude 





Analyste programmeur ou développement
réseaux

applications

systèmes

Ingénieurs d’étude

Assistants ingénieur





Technicien informatique


Techniciens de recherche

Secrétaires administratifs

Adjoints administratifs


Métiers de service
Agent logistique
reprographie, transport des biens et des personnes, manutention, installation d’espaces, gestion des stocks

Adjoints techniques





Agent de service et d'accueil


Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage

Adjoints techniques

Adjoints administratifs


Métiers médico-

sociaux
Assistante sociale


Conseillers de service social

Assistantes sociales 



Médecin de prévention


Aucun



Infirmière


Infirmiers

ANNEXE 3 : PARTICIPANTS AUX DIFFERENTES INSTANCES ET TRAVAUX 2002-2007

LE COMITE DE PILOTAGE

La Directrice de l’administration générale, Présidente

Le Chef du Service du personnel et des affaires sociales

La chargée de mission au SPAS pour la modernisation de la GRH

Les deux sous-directrices du SPAS

La Directrice des musées de France ou son représentant

Le Directeur de l’architecture et du patrimoine ou son représentant 

La Directrice des archives de France ou son représentant

Le Directeur régional des affaires culturelles de Rhône-Alpes ou son représentant 

La Directrice régionale des affaires culturelles de Picardie ou son représentant

Madame la Directrice générale de la Bibliothèque nationale de France ou son représentant

Monsieur l’Administrateur général du musée du Louvre ou son représentant 

Monsieur le Directeur du Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris ou son représentant

Le comité de pilotage a défini les grands objectifs, axes et méthodes d’étude : procédés, niveau de maillage, validation des populations étudiées, de la structure de la fiche, des fiches rédigées, des documents sur les usages. 

LE COMITE DE SUIVI

Le Chef du Service du personnel et des affaires sociales

La chargée de mission au SPAS pour la modernisation de la GRH

Les deux sous-directrices du SPAS

Le chef de la mission de la politique des personnels

Les chefs des quatre bureaux de gestion des carrières du SPAS

Le chef du bureau de la formation du SPAS

La Directrice des musées de France ou son représentant

Le Directeur régional des affaires culturelles de Picardie ou son représentant

Monsieur le Directeur du Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris ou son représentant

Le comité de suivi a proposé les champs de travail,  proposé la structure des fiches, validé les fiches rédigées, rédigé et discuté les documents annexes (cartographie, usages…).

LE COMITE TECHNIQUE

Il s’est composé de responsables des RH de différents types de structures du ministère volontaires pour participer à cette étude, dont certains étaient responsables de démarches métiers internes. Ont ainsi participé :

Françoise BERNARDIE, chef du département des RH, CNC

Julie CARÉ, chargée d'études RH Service Formation et GPEC puis adjointe au chef du service emplois budget du musée du Louvre

Isabelle COLAVOLPE, adjointe au chef du bureau des personnels administratifs, techniques, de surveillance et des affaires sociales, direction des musées de France

Véronique DELOBEL, secrétaire générale de la DRAC Nord Pas de Calais

Khadija DUPLEIX, chargée de la préparation budgétaire, GPEEC,mission de la politique des personnels de la DAG/SPAS

Marie-Jo EL-KHAL, chef du bureau du personnel de la direction des archives de France

Michel ENAULT, chef de la mission information et déconcentration, département des ressources humaines de la bibliothèque nationale de France

Jean-Pierre GANIER, chef du bureau des personnels administratifs, techniques, de surveillance et des affaires sociales de la direction des musées de France

Monique GHO, chef du bureau du personnel de la délégation aux arts plastiques, puis chef du bureau des affaires sociales de la DAG/SPAS

Fabienne KLEIN, chef du service administratif et financier de l’Ecole nationale supérieure des Beaux Arts

Hélène MAHE, chef du service organisations, métiers et formation du musée du Louvre

Marie-Anne PAUTRAT, chargée d'études RH au musée du Louvre

Lucie SCOTET, chef du service du personnel de l’école du Louvre puis secrétaire générale de l’école nationale supérieure d’architecture de Marne la Vallée

Nathalie SONNET, adjointe au chef du service formation et GPEC du musée du Louvre

Christine STOULLIG, chargée de mission à la direction de l’architecture et du patrimoine

Le comité technique a participé directement à la rédaction des fiches sur la base des propositions faites et en a assuré la confrontation aux terrains professionnels de ses membres, il a peu à peu pris en charge complètement la rédaction de certaines fiches, il a proposé les documents annexes.

LE COMITE COMPETENCES

Le comité compétences a complété pour chacune des fiches « stabilisée » la rubrique « compétences » dont il a préalablement proposé la structuration. Il est composé des responsables de formation des directions d’administration centrale du ministère :

Jean-Pierre DEFRANCE et Ariel BRAU, direction des archives de France

Marie-France AYRAULT et Nadine MARCHAND, délégation aux arts plastiques

Olivier FOLLIOT, direction de l’architecture et du patrimoine

Colette MARTIN, direction des musées de France

Hélène JACOBSEN, puis Jean-François CHANAL, direction du livre et de la lecture

Annie DESHAYES, direction de l’administration générale

La conception et la réalisation du référentiel ont été menés avec l’aide de Frédéric KLETZ et d’Olivier LENAY, enseignants-chercheurs du Centre de Gestion Scientifique de l’école des mines de Paris. Ils ont notamment procédé aux interviews de 280 agents du ministère et participé aux réunions des différentes instances durant leur mission.

Florence IBARRA, chargée de mission pour la modernisation de la GRH à la direction de l’administration générale/SPAS était chargée d’animer et coordonner les travaux.
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